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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE CARLE

vice-président

Secrétaire :
Mme Marie-Noëlle Lienemann.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

CANDIDATURES À DES ORGANISMES
EXTRAPARLEMENTAIRES

M. le président. Je rappelle au Sénat que M. le Premier
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la
désignation des sénateurs appelés à siéger au sein de divers
organismes extraparlementaires.

La commission des affaires sociales propose la candidature
de M. Gilbert Barbier pour siéger, en qualité de membre
titulaire, au sein du conseil d’administration de l’Établisse-
ment public de santé national de Fresnes, en remplacement de
Mme Anne-Marie Escoffier, nommée membre du Gouverne-
ment.

La commission de la culture, de l’éducation et de la
communication propose les candidatures de M. Maurice
Vincent pour siéger, en tant que membre titulaire, au sein
du conseil d’administration de la société Radio-France, en
remplacement de M. David Assouline, démissionnaire, et
de M. André Gattolin pour siéger, en tant que membre
suppléant, au sein du conseil d’administration de l’Institut
national de l’audiovisuel.

La commission des affaires économiques propose la candi-
dature de Mme Renée Nicoux pour siéger, en qualité de
membre titulaire, au sein du conseil d’administration de
l’Établissement national des produits de l’agriculture et de
la mer, ou FranceAgriMer.

Ces candidatures ont été affichées et seront ratifiées, confor-
mément à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition à
l’expiration du délai d’une heure.

3

LOGEMENT

Suite de la discussion en procédure
accélérée et adoption d'un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après engagement de la procédure accélérée, du
projet de loi relatif à la mobilisation du foncier public en
faveur du logement et au renforcement des obligations de
production de logement social (projet n° 750, rapport
n° 757, avis n° 758).

Nous poursuivons la discussion des articles.

TITRE II (SUITE)

RENFORCEMENT DES OBLIGATIONS DE
PRODUCTION DE LOGEMENT SOCIAL

Chapitre Ier (suite)

DISPOSITIONS PERMANENTES

M. le président. Nous en sommes parvenus, au sein du
titre II, à l’examen d’un amendement portant article
additionnel après l’article 6.

Article additionnel après l’article 6

M. le président. L'amendement n° 171, présenté par
MM. Dallier, Gilles, Cambon, Bécot, Chatillon et
Dassault, Mme Lamure, M. P. Leroy, Mme Procaccia,
MM. Karoutchi et Buffet, Mme Jouanno et M. P.
Dominati, est ainsi libellé :

Après l’article 6

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - Après l'article 1387 du code général des impôts, il
est inséré un article 1387-1 ainsi rédigé :

« Art. 1387-1. - Les communes et établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre peuvent, par délibération prise dans les conditions
prévues à l'article 1639 A bis, exonérer totalement ou
partiellement, pour la part de taxe foncière sur les
propriétés bâties qui leur revient, les logements
mentionnés au 2° de l'article L. 302-5 du code de la
construction et de l'habitation.

« La délibération prévue au premier alinéa fixe la durée
de l'exonération qui ne peut excéder celle de la conven-
tion. »

II. - Les dispositions du I sont applicables aux
logements conventionnés à compter de la date de la
promulgation de la présente loi.
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III. - La perte de recettes résultant pour les collectivités
territoriales du I ci dessus est compensée, à due concur-
rence, par une majoration de la dotation globale de
fonctionnement et, corrélativement pour l'État, par la
création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Philippe Dallier.

M. Philippe Dallier. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, cet amendement est identique
à un amendement que la Haute Assemblée a déjà adopté l’an
dernier en loi de finances.

Il s’agit d’offrir aux collectivités locales qui le souhaitent la
possibilité d’accorder des exonérations de taxe foncière, dans
des proportions qu’il leur appartiendra de déterminer, pour
inciter les bailleurs à conventionner leurs logements.

Si le premier objectif du projet de loi, inciter les maires à
construire des logements, relève de l’évidence, il est également
souhaitable d’encourager les bailleurs privés à conventionner.

On a beaucoup évoqué le « déconventionnement » et les
difficultés que cela pouvait poser à certaines collectivités
locales. Je pense qu’on pourrait régler beaucoup de problèmes
s’il était possible de faire basculer un certain nombre de
logements du secteur non conventionné vers le secteur
conventionné.

En offrant aux collectivités locales la possibilité d’accorder
des exonérations de taxe foncière, nous adresserions un signal
fort aux propriétaires.

L’an dernier, le Sénat avait accepté un amendement
similaire, mais l’Assemblée nationale ne nous avait malheu-
reusement pas suivis. C’est pourquoi je vous propose
d’adopter de nouveau ce dispositif.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur de la commission des
affaires économiques. J’ai bien entendu les arguments de
notre collègue Philippe Dallier, qui a notamment fait
référence au vote du Sénat en faveur d’un tel amendement
l’an dernier.

Pour autant, le moment est-il bien choisi pour adopter une
mesure qui aurait des conséquences à la fois sur l’organisation
des collectivités locales et sur les finances publiques ?

Je ne suis pas forcément défavorable à cet amendement,
mais ce dernier aurait à mon avis plus sa place dans le cadre du
prochain projet de loi de finances, notamment lors de
l’examen des mesures fiscales visant à fluidifier la propriété
foncière.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre de l'égalité des territoires et du
logement. M. Dallier a souligné à juste titre que le Sénat avait
adopté un amendement similaire.

Toutefois, je tiens à rappeler que les communes et leurs
groupements disposent déjà de possibilités d’accorder des
exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties pour
les logements locatifs sociaux acquis puis améliorés par des
personnes physiques avec l’aide de l’Agence nationale de
l’habitat, l’ANAH – il s’agit donc de logements conven-
tionnés –, et pour les logements faisant l’objet d’un bail à
réhabilitation, en application de l’article L. 252-1 du code de
la construction et de l’habitation.

Je partage l’avis de M. le rapporteur : il me semblerait plus
pertinent d’examiner cet amendement, qui concerne à la fois
l’investissement locatif privé et l’évolution de la fiscalité sur les
terrains à bâtir, avec les dispositions fiscales relatives à la
construction de logements qui seront débattues dans le
prochain projet de loi de finances.

Je vous suggère donc de retirer cet amendement, monsieur
Dallier. À défaut, l’avis du Gouvernement sera défavorable.
M. le président. Monsieur Dallier, l'amendement n° 171

est-il maintenu ?
M. Philippe Dallier. Non, monsieur le président. Ayant

entendu la réponse de Mme la ministre, j’accepte de
prendre date et de retirer mon amendement, que je redépo-
serai ultérieurement.
M. le président. L'amendement n° 171 est retiré.

Article 7

1 L’article L. 302-8 du même code est ainsi modifié :

2 1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions
suivantes :

3 « Pour atteindre les taux mentionnés à l’article L. 302-
5, le conseil municipal définit un objectif de réalisation de
logements locatifs sociaux par période triennale. Il ne peut
être inférieur au nombre de logements locatifs sociaux
nécessaires pour atteindre au plus tard à la fin de
l’année 2025 les taux fixés, selon le cas, au premier ou
au deuxième alinéa de l’article L. 302-5. » ;

4 2° Au deuxième alinéa :

5 a) Les mots : « 20 % du total des résidences principales
de ces communes » sont remplacés par les mots : « les taux
fixés, selon le cas, au premier ou au deuxième alinéa de
l’article L. 302-5 » ;

6 b) Les mots : « de 20 % » sont remplacés par les
mots : « ainsi fixé » ;

7 3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

8 « L’objectif de réalisation de logements locatifs sociaux,
prévu aux alinéas précédents, précise la typologie des
logements à financer telle que prévue au douzième
alinéa de l’article L. 302-1. Si la commune n’est pas
couverte par un programme local de l’habitat, la part de
logements financés en prêts locatifs sociaux ne peut être
supérieure à 50 % des logements locatifs sociaux à
produire. » ;

9 4° La première phrase du cinquième alinéa est
remplacée par les dispositions suivantes :

10 « L’objectif de réalisation pour la cinquième période
triennale du nombre de logements sociaux ne peut être
inférieur à 25 % des logements sociaux à réaliser pour
atteindre en 2025 les taux prévus au premier ou, le cas
échéant, au deuxième alinéa de l’article L. 302-5. Ce taux
de réalisation est porté à 33 % pour la sixième période
triennale, à 50 % pour la septième période triennale et à
100 % pour la huitième période triennale. »

M. le président. L'amendement n° 68 rectifié, présenté par
M. Guerriau et les membres du groupe de l'Union Centriste
et Républicaine, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Valérie Létard.
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Mme Valérie Létard. Cet amendement a pour objet de
supprimer l’article 7 du projet de loi, qui fixe un calendrier
chiffré aux collectivités locales pour atteindre les objectifs de la
loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renou-
vellement urbains, dite loi SRU, et réduit le nombre de prêts
locatifs sociaux, ou PLS, à 50 % maximum des logements à
produire.

Je n’insiste pas davantage, M. Joël Guerriau s’étant déjà
exprimé à plusieurs reprises sur le sujet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. L’avis de la commission

sur cet amendement, qui tend à supprimer l’article 7 du projet
de loi, ne peut qu’être défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. L’avis du Gouvernement est

également défavorable.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote.

M. Philippe Dallier. Je suis un peu gêné ; je serais tenté de
soutenir cet amendement, mais on nous accuserait de nous
opposer trop violemment aux propositions du Gouverne-
ment…

Encore une fois, c’est la brutalité du dispositif qui nous pose
problème. Vous augmentez de manière considérable l’objectif
à atteindre, notamment pour les collectivités locales ayant le
plus de retard. Cela créera forcément des difficultés.

Les amendements que j’ai déposés visent à lisser la
démarche dans le temps tout en conservant l’objectif ; je
vais évidemment les défendre.

Mais je souligne dès à présent que si cet amendement n’était
pas adopté, le système proposé par le projet de loi ne nous
paraîtrait pas viable pour les collectivités locales, y compris
– cela a été dit et redit hier – pour celles qui ont joué le jeu
jusqu’à présent en respectant les objectifs que leur assignait la
loi votée en 2000.

Je réaffirme donc ma position : je n’ai pas d’opposition
catégorique au seuil des 25 %, mais je pense que les condi-
tions dans lesquelles vous nous demandez de l’atteindre ne
sont pas tenables pour nombre de collectivités locales.

M. le président. La parole est à Mme Valérie Létard, pour
explication de vote.

Mme Valérie Létard. Comme l’a justement rappelé mon
collègue Philippe Dallier, le problème tient non pas au taux
de 25 %, mais aux délais impartis pour atteindre l’objectif.

Pour de nombreuses collectivités très urbanisées et dépour-
vues de foncier, ces objectifs de construction, partagés par
tous, ne seront pas toujours atteignables compte tenu des
circonstances locales.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 68
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant

l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 173 rectifié, présenté par MM. Dallier,
Gilles, Cambon, Bécot, Chatillon et Dassault, Mme Lamure,
M. P. Leroy, Mme Procaccia et MM. Buffet, Delattre et P.
Dominati, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 3

Rédiger ainsi cet alinéa :

« Pour atteindre les taux mentionnés à l’article L. 302-
5, le conseil municipal s’engage par période triennale à
atteindre un objectif de réalisation de logements locatifs
sociaux qui ne peut être inférieur au nombre de
logements locatifs sociaux nécessaires pour atteindre au
plus tard à la fin de l’année 2037 les taux fixés, selon le
cas, au premier ou au deuxième alinéa de l’article L. 302-
5. » ;

II. - Alinéa 10

Rédiger ainsi cet alinéa :

« L'objectif de réalisation pour les cinquièmes et
sixièmes périodes triennales du nombre de logements
sociaux ne peut être inférieur à 15 % des logements
sociaux à réaliser pour atteindre en 2037 les taux
prévus au premier ou, le cas échéant, au deuxième
alinéa de l’article L. 302-5. Ce taux de réalisation est
porté à 20 % pour les septièmes et huitièmes périodes
triennales, à 25 % pour la neuvième période triennale, à
33 % pour la dixième période triennale, à 50 % pour la
onzième période triennale et à 100 % pour la douzième
période triennale. »

La parole est à M. Philippe Dallier.

M. Philippe Dallier. Cet amendement vise à donner plus de
souplesse et donc davantage de temps aux collectivités locales.
Il est ainsi proposé d’allonger jusqu’en 2037 la période prévue
pour atteindre les objectifs fixés.

Certains me répondront sans doute que 2037, c’est trop
loin. Cependant, replaçons-nous dans le contexte de la loi de
2000. N’avait-elle pas prévu vingt ans pour atteindre l’objectif
de 20 % ? Douze années plus tard, ma commune a rempli
50 % du contrat initialement fixé tout en respectant les
objectifs triennaux. Nous étions bien dans le bon quantum
de temps.

Aujourd’hui, vous prévoyez de renforcer l’objectif et vous
nous demandez de l’atteindre en douze ans. Même les collec-
tivités animées de la meilleure volonté ne pourront pas y
parvenir !

Voilà pourquoi je vous propose de repousser l’échéance à
2037. Pour le coup, on verra clairement quelles collectivités
s’inscrivent dans l’objectif et quelles collectivités ne le font pas.

M. le président. L'amendement n° 172 rectifié, présenté par
MM. Dallier, Gilles, Cambon, Bécot, Chatillon et Dassault,
Mme Lamure, M. P. Leroy, Mme Procaccia et
MM. Karoutchi, Buffet, Delattre et P. Dominati, est ainsi
libellé :

I. - Alinéa 3

Rédiger ainsi cet alinéa :

« Pour atteindre les taux mentionnés à l’article L. 302-
5, le conseil municipal s’engage par période triennale à
atteindre un objectif de réalisation de logements locatifs
sociaux qui ne peut être inférieur au nombre de
logements locatifs sociaux nécessaires pour atteindre au
plus tard à la fin de l’année 2031 les taux fixés, selon le
cas, au premier ou au deuxième alinéa de l’article L. 302-
5. » ;

II. - Alinéa 10

Rédiger ainsi cet alinéa :
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« L'objectif de réalisation pour la cinquième période
triennale du nombre de logements sociaux ne peut être
inférieur à 20 % des logements sociaux à réaliser pour
atteindre en 2031 les taux prévus au premier ou, le cas
échéant, au deuxième alinéa de l’article L. 302-5. Ce taux
de réalisation est porté à 25 % pour la sixième période
triennale, à 30 % pour la septième période triennale, à 33
% pour la huitième période triennale, à 50% pour la
neuvième période triennale et à 100 % pour la dixième
période triennale. »

La parole est à M. Philippe Dallier.

M. Philippe Dallier. Il s’agit, dans la même logique que celle
de l’amendement précédent, de prévoir plus de souplesse.

M. le président. L'amendement n° 62 rectifié, présenté par
M. Dubois et les membres du groupe de l'Union Centriste et
Républicaine, est ainsi libellé :

Alinéa 3

Remplacer l'année :

2025

par l'année :

2031

La parole est à Mme Valérie Létard.

Mme Valérie Létard. Dans le même esprit que l’amende-
ment que vient de présenter mon collègue Philippe Dallier, il
s’agit de reporter de 2025 à 2031 la date prévue pour
atteindre les objectifs de la loi SRU.

Encore une fois, tous les territoires n’ont pas la même
capacité à agir dans les délais impartis. J’ai évoqué tout à
l’heure le cas des territoires extrêmement urbanisés. Dans
mon département, qui compte 2,5 millions d’habitants, les
objectifs en matière de développement durable sont de recons-
truire la ville sur la ville, de requalifier les friches industrielles
et les friches d’habitat.

Cela signifie que, à chaque fois qu’un programme est lancé,
il faut d’abord maîtriser le foncier, travailler avec les établisse-
ments publics fonciers pour, par exemple, dépolluer les friches
industrielles, voire organiser des fouilles.

Dans mon territoire en grande difficulté, nous avons
résorbé quasiment 100 % des friches industrielles, mais
nous avons eu la chance d’être aidés dans le cadre de
l’objectif 1, ce qui nous a permis d’accélérer la cadence.

Une politique volontariste a été mise en place, l’État a
accordé des moyens grâce à des programmes de rénovation
urbaine et nous avons reçu l’aide de fonds européens. Mais ce
travail a pris plusieurs années.

Aujourd’hui, si l’on veut poursuivre l’entreprise de réhabi-
litation des friches, si l’on souhaite respecter les enjeux en
matière de développement durable et reconstruire la ville sur
la ville, sans mitages ni extensions urbaines excessives, il faut
faire attention. Ce travail nécessitera plus de moyens, car il est
plus facile de construire sur une pâture ou sur un terrain
vierge que sur un terrain constitué d’anciennes friches.

Il ne s’agit pas de contourner la loi, mais il s’agit de tenir
compte d’une réalité à laquelle mon département, notam-
ment, est confronté, à savoir que même avec la meilleure
volonté du monde, même quand il s’agit d’une priorité
pour notre territoire, le montage d’un programme d’aména-
gement peut prendre quelquefois de quatre à huit ans.

M. le président. L'amendement n° 123, présenté par
M. Bérit-Débat, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé :

Alinéa 3

Remplacer les mots :

les taux fixés

par les mots :

le taux fixé

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel.

M. le président. L'amendement n° 64 rectifié, présenté par
M. Dubois et les membres du groupe de l'Union Centriste et
Républicaine, est ainsi libellé :

Alinéa 10

Remplacer les pourcentages :

25 %, 33 % et 50 %

respectivement par les pourcentages :

20 %, 30 % et 60 %

La parole est à Mme Valérie Létard.

Mme Valérie Létard. Cet amendement a pour objet de
modifier le calendrier de la réalisation des objectifs triennaux
fixés par la loi. Il se justifie par son texte même.

M. le président. L'amendement n° 126, présenté par
M. Bérit-Débat, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé :

Alinéa 10, première phrase

Remplacer les mots :

les taux prévus

par les mots :

le taux prévu

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel.

M. le président. L'amendement n° 79, présenté par
M. Collomb, est ainsi libellé :

Alinéa 10, seconde phrase

Remplacer cette phrase par une phrase ainsi rédigée :

Pour les périodes triennales suivantes, une loi fixera les
taux de réalisation à prévoir en fonction des résultats d’un
bilan tiré de ce qui aura été réalisé au 31 décembre 2015
et des financements disponibles.

Cet amendement n'est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission ?

M.Claude Bérit-Débat, rapporteur. Les amendements nos 173
rectifié et 172 rectifié de M. Dallier, comme les amende-
ments nos 62 rectifié et 64 rectifié, présentés par Mme Létard,
prévoient un report du délai de réalisation du taux obligatoire
de logements sociaux, ainsi qu’une modification du rythme de
rattrapage.
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La commission a estimé que l’échéance de 2025 était
ambitieuse et réaliste. L’amélioration du rattrapage est une
nécessité au vu des nombreuses demandes de logements
sociaux qui n’ont pu être satisfaites. Faut-il rappeler ici le
chiffre cruel de 1,7 million de personnes en attente d’un
logement social ?

La commission émet un avis défavorable sur ces amende-
ments.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Nous avons déjà eu cette
discussion.

Je comprends la situation particulière des Pavillons-sous-
Bois, monsieur le sénateur Dallier. Il serait d’ailleurs intéres-
sant de pouvoir faire le point s’agissant de certaines
communes.

Je vous l’ai dit, j’ai fait le choix de proposer dans ce projet de
loi une application souple des pénalités prévues afin, juste-
ment, de ne pas bloquer des communes qui sont réellement
de bonne foi.

Le Gouvernement est donc défavorable aux amende-
ments nos 173 rectifié, 172 rectifié, 62 rectifié et 64 rectifié,
car ils sont contraires au principe que j’ai énoncé.

Il est en revanche favorable aux amendements nos 123 et
126 de la commission des affaires économiques.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote sur l'amendement n° 173 rectifié.

M. Philippe Dallier. Madame la ministre, je suis très sensible
au fait que vous souhaitiez étudier de près le cas de ma
commune. Cependant, je ne plaide pas seulement pour elle,
car j’imagine que bien d’autres communes ayant également
rempli leurs objectifs doivent rencontrer des problèmes
similaires.

Qu’il me soit permis de citer une nouvelle fois quelques
chiffres. En 2000, on m’a demandé de construire
860 logements sociaux et on m’a donné vingt ans pour le
faire. À mi-parcours, j’ai rempli la moitié du contrat. Vous me
demandez maintenant de réaliser 1 200 logements sociaux et
vous me donnez douze ans pour les construire, soit une
accélération du rythme par trois. Au cours des deux dernières
périodes triennales, la production a été de 200 % ; il faudra
maintenant qu’elle soit portée à 300 % pendant toutes les
périodes triennales à venir jusqu’en 2025. Voilà le problème !

Je vous le répète donc : c’est impossible.

Vous me renvoyez au préfet, madame la ministre. Peut-être
serez-vous ministre jusqu’en 2025 ? Il est plus vraisemblable
que vous aurez des successeurs et que de nombreux préfets se
succéderont en Seine-Saint-Denis jusqu’en 2025. Vous nous
poussez dans les cordes en nous disant : arrangez-vous avec le
préfet ! C’est ça qui ne va pas.

Par ailleurs, je souhaite insister sur un point qui n’a pas
suffisamment été abordé.

Pour construire, il faut que les collectivités disposent des
moyens financiers nécessaires à la réalisation des équipements
publics. Or nous entrons dans une période difficile. Nous
verrons bien en loi de finances à quelle sauce seront
mangées les collectivités locales.

Je prendrai à nouveau l’exemple de mon département : en
Seine-Saint-Denis, la situation financière est telle que le
département ne donne plus aucune subvention aux
communes pour l’investissement, ni en matière culturelle,
ni en matière de petite enfance, ni en matière sportive.

La région d’Île-de-France, madame la ministre, vient de
conditionner ses aides à l’investissement. Dans ces conditions,
toute collectivité qui n’aura pas déjà au moins 30 % de
logements sociaux ne sera plus aidée comme les autres. Les
collectivités ne recevront rien du département, rien de la
région – la région conditionne ses aides et fixe un seuil sans
tenir compte des efforts réalisés –, et les dotations d’État
baissent : et vous me demandez de construire 1 200 logements
sociaux ! D’autant qu’il faudra également construire à peu près
1 200 logements privés pour faire de la mixité. Ma commune
va devoir accroître sa population de 25 %, elle n’a pas d’argent
pour réaliser les équipements publics et vous menacez de
multiplier par cinq les prélèvements ! J’espère que ma démons-
tration est suffisamment forte. En tout état de cause, c’est la
démonstration d’un élu de bonne foi.

Allonger la période jusqu’en 2037, comme le prévoyait
l’amendement nos 173 rectifié, était peut-être trop important ;
mais l’amendement n° 172 rectifié, en donnant six ans de
plus, soit le même quantum de temps qu’en 2000, offrait
une bonne solution de repli. Vous auriez pu l’accepter.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 173
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 172

rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 62

rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 123.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 64

rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 126.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 125, présenté par
M. Bérit-Débat, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé :

Alinéa 5

Remplacer les mots :

les taux fixés

par les mots :

le taux fixé

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 125.
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(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de dix amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 12 rectifié, présenté par M. Kaltenbach,
est ainsi libellé :

Alinéa 8

Rédiger ainsi cet alinéa :

« Dans l’objectif de réalisation de logements sociaux,
prévu aux alinéas précédents, la part de logements
financés en prêts locatifs sociaux ne peut être supérieure
à 30 % des logements locatifs sociaux à produire et la part
de logements financés en prêts locatifs aidés d’intégra-
tion ne peut être inférieure à 30 %. »

La parole est à M. Philippe Kaltenbach.

M. Philippe Kaltenbach. Il est très positif de répondre à
l’urgence en matière de logements sociaux en portant les
seuils de production à 25 % dans les zones tendues.

Si la loi pousse les communes à construire, c’est que
malheureusement certaines d’entre elles ne jouent pas le
jeu. Face à la crise du logement que connaît notre pays, il
est essentiel que l’ensemble des communes se mobilisent.

Pour appliquer la loi SRU et parvenir au seuil de 20 %,
certaines communes ont produit essentiellement des
logements « PLS », correspondant à des loyers intermédiaires,
c'est-à-dire 40 % plus chers que les logements « PLUS », qui
sont des logements standard. (M. Philippe Dallier s’exclame.)

Dans mon département, les Hauts-de-Seine, quatorze villes
sur trente-six ne respectent pas aujourd’hui le seuil de 20 %
établi par la loi SRU. Demain, avec le seuil de 25 %, elles
seront vingt-deux sur trente-six.

Je constate qu’une grande majorité de ces villes ont produit
ces dernières années essentiellement du PLS. Je pense, par
exemple, à Rueil-Malmaison qui a construit 300 logements
sociaux l’an dernier dont 300 PLS. Je pense aussi à Saint-
Cloud, qui a construit 60 logements sociaux dont 60 PLS. Ce
n’est pas acceptable : l’esprit de la loi SRU n’est-il pas d’assurer
la mixité sociale ?

Or qui dit mixité sociale dit logements privés et logements
sociaux, mais également différents types de financements pour
les logements sociaux, qui correspondent à des plafonds de
ressources et à des niveaux de loyers différents.

Cet amendement vise donc à prévoir pour les communes
en dessous du seuil un objectif de production maximum de
30 % de PLS et un minimum de 30 % de PLAI, logement
social pour les catégories les plus modestes.

Aujourd’hui, compte tenu de la crise du logement et du fait
que certaines villes ne font pas les efforts nécessaires, le légis-
lateur est amené à pousser les communes à construire. Peut-
être n’est-ce pas le cas des Pavillons-sous-Bois ? Peut-être
existe-t-il des cas particuliers ? Mais dans mon département,
les Hauts-de-Seine, je puis vous assurer que de nombreuses
communes n’ont longtemps pas joué le jeu. Il a fallu une loi
pour les obliger à produire. Or elles contournent cette loi en
réalisant essentiellement des logements PLS !

La mixité sociale implique une diversité dans la production
de logements, permettant d’accueillir tous les niveaux de
revenus et tous les types de familles.

Cet amendement vise donc à assurer une production de
logements sociaux équilibrée dans les communes et à
répondre ainsi à la demande. En effet, si, aujourd'hui, six
Français sur dix ont des revenus les rendant éligibles au
logement social, seulement 10 % de ces 60 % ont des
revenus leur permettant d’accéder à un PLS. On voit donc
bien qu’en produisant beaucoup de PLS on ne répond pas à la
demande, et que l’on compte sur les autres communes pour
accueillir les populations les plus modestes, ce qui n’est pas
acceptable.

Bien sûr, le logement PLS est moins cher à produire, mais,
en général, les villes situées en dessous des seuils de la loi SRU
ne sont pas financièrement les plus à plaindre ; il est donc
normal que ce soit elles qui réalisent l’effort le plus important.

M. le président. L'amendement n° 146, présenté par
Mme Lienemann, MM. Dilain, M. Bourquin et Raoul,
Mmes Bataille et Bourzai, MM. Caffet, Courteau, Kaltenbach
et Mirassou, Mme Nicoux, MM. Vandierendonck, Vaugre-
nard et les membres du groupe socialiste et apparentés, est
ainsi libellé :

Alinéa 8, seconde phrase

Rédiger ainsi cette phrase :

« La part des logements à financer en prêts locatifs
sociaux ne peut être supérieure à 30 % des logements
locatifs sociaux à produire et la part de logements financés
en prêts locatifs aidés d’intégration ne peut être inférieure
à 30 %. »

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann.

MmeMarie-Noëlle Lienemann. Afin de répondre au souhait
de M. le rapporteur, qui a travaillé en vue de concilier les
amendements émanant des diverses travées de notre assem-
blée, je retire cet amendement.

M. le président. L’amendement n° 146 est retiré.

L'amendement n° 175, présenté par MM. Dallier, Gilles,
Cambon, Bécot, Chatillon et Dassault, Mme Lamure, M. P.
Leroy, Mme Procaccia, M. Buffet, Mme Jouanno et
MM. Delattre et P. Dominati, est ainsi libellé :

Alinéa 8, seconde phrase

Rédiger comme suit cette phrase :

« Si la commune n’est pas couverte par un programme
local de l’habitat, et que le revenu moyen par habitant y
est inférieur de 20 % à celui constaté, en moyenne, pour
les communes de la strate régionale, l’intégralité des
logements financés en prêts locatifs sociaux est prise en
compte dans le calcul du nombre de logements locatifs
sociaux à produire. »

La parole est à M. Philippe Dallier.

M. Philippe Dallier. Cet amendement vise à contrecarrer
l’idée qui est défendue dans l’article 7 et qui est renforcée
par certains des amendements de nos collègues de la majorité.

Je considère que le PLS, en fonction du territoire, est un
outil intéressant. Je déplore que notre collègue Philippe
Kaltenbach vienne ici pour essayer de régler des comptes
avec ses voisins.

M. Philippe Kaltenbach. Je défends l’intérêt général,
monsieur Dallier, c’est bien assez !
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M. Philippe Dallier. Je tiens quand même à lui rappeler que
les Hauts-de-Seine ne sont pas le centre du monde, Paris n’est
pas la France, les Hauts-de-Seine ne représentent pas la
totalité de la métropole…

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Heureusement !
M. Philippe Dallier. Madame, heureusement ou malheureu-

sement, car, en matière de logement, tout dépend des sujets
dont on parle !

Les Hauts-de-Seine ne sont pas la Seine-Saint-Denis et,
dans une ville comme la mienne, le PLS, monsieur Kalten-
bach, a son utilité.

M. Philippe Kaltenbach. Un taux de 30 %, c’est bien !
M. Philippe Dallier. Monsieur Kaltenbach, dans ma ville, le

revenu moyen par habitant est inférieur de 24 % à la
moyenne régionale, je n’ai que 13 % de logements sociaux,
et ma ville a été gérée pendant quatre-vingt-trois ans par le
parti socialiste ! Qu’avez-vous à redire à cela ?

M. Philippe Kaltenbach. Je vous répondrai !
M. Philippe Dallier. Donc, vous voulez ici nous faire croire

que les Hauts-de-Seine sont la France et qu’il faut légiférer en
fonction de la situation des Hauts-de-Seine. Moi, je vous
réponds que non et je vous dis qu’en Seine-Saint-Denis le
PLS a une utilité…

M. Philippe Kaltenbach. De manière raisonnable et
modérée !

M. Philippe Dallier. … parce que, dans le parc privé, le prix
du mètre carré atteint 20 euros pour des logements absolu-
ment lamentables, que ce sont les gens les moins fortunés qui
sont obligés de payer ces prix-là et qu’il faut donc agir. Alors,
du logement à 10 ou 11 euros le mètre carré, cela a une vraie
utilité ; cela permet aussi de retenir les classes moyennes.

Donc, je demande simplement encore une fois, comme sur
de nombreux points de ce projet de loi, que l’on tienne
compte des situations locales et que, même si on légifère
pour tout le monde, il soit possible, dans les textes,
d’établir des distinguos. Là, on parle de la Creuse et des
Hauts-de-Seine comme de la Seine-Saint-Denis. Or, j’ai le
regret de vous dire que les situations ne sont pas les mêmes !

M. le président. L'amendement n° 174, présenté par
MM. Dallier, Gilles, Cambon, Bécot, Chatillon et
Dassault, Mme Lamure, M. P. Leroy, Mme Procaccia,
MM. Karoutchi et Buffet, Mme Jouanno et MM. Delattre
et P. Dominati, est ainsi libellé :

Alinéa 8, seconde phrase

Rédiger comme suit cette phrase :

« Si la commune n’est pas couverte par un programme
local de l’habitat, l’intégralité des logements financés en
prêts locatifs sociaux est prise en compte dans le calcul du
nombre de logements locatifs sociaux à produire. »

La parole est à M. Philippe Dallier.

M. Philippe Dallier. Cet amendement, qui s’inscrit dans la
même logique que le précédent, est défendu.

M. le président. L'amendement n° 101, présenté par
M. Labbé, Mmes Aïchi, Ango Ela, Archimbaud, Benbassa,
Blandin et Bouchoux, MM. Dantec, Desessard et Gattolin,
Mme Lipietz et M. Placé, est ainsi libellé :

Alinéa 8, seconde phrase

a) Supprimer les mots :

Si la commune n’est pas couverte par un programme
local de l’habitat,

b) Remplacer le pourcentage :

50 %

par le pourcentage :

30 %

La parole est à M. Joël Labbé.

M. Joël Labbé. Il s’agit pour nous de renforcer l’obligation
de la construction de logements locatifs sociaux ; c’est une
nécessité impérieuse lorsque l’on sait que 1 700 000 personnes
sont en attente de ce type de logement.

M. Dallier a parlé de « brutalité du dispositif ». Je rappelle
qu’on s’est donné en l’an 2000 vingt années pour arriver aux
20 % ; on est très loin du compte. Alors, brutalité, non ;
nécessité, oui.

Mme la ministre a rappelé que les pénalités seraient appli-
quées avec souplesse, ce qui est évidemment tout à fait
normal ; mais compte tenu de tous les arguments qui ont
été avancés, il me paraît absolument nécessaire d’enclencher
une vitesse supérieure.

Effectivement, nous sommes dans une situation globale de
crise et il nous faut tenir compte de la situation financière des
collectivités. Mais nous devons véritablement nous saisir de ce
dossier du logement, auquel un certain nombre d’autres
dossiers sont liés, notamment les finances des collectivités
publiques. De toute évidence, nous ne pourrons pas en
rester là, et ce projet d’urgence s’inscrit dans une logique
globale.

M. le président. L'amendement n° 21, présenté par
Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Alinéa 8, seconde phrase

Remplacer le pourcentage :

50 %

par le pourcentage :

30 %

La parole est à Mme Mireille Schurch.

Mme Mireille Schurch. Je vais essayer de rétablir un peu de
sérénité dans ce débat…

Cet amendement concerne les obligations de construction
dans les communes ne disposant pas de plan local de l’habitat.

En effet, l’article 7 prévoit de limiter, dans le cadre des
objectifs triennaux pour ces communes, la part de logements
financés en prêts locatifs sociaux.

Nous partageons la volonté affirmée dans cet article d’enca-
drer la proportion de logements de type PLS, qui correspon-
dent à des logements malheureusement inaccessibles pour la
plus grande part de nos concitoyens en attente de logement.

Cependant, nous avons deux remarques à formuler.

Premièrement, il nous semblerait plus efficace d’élargir le
champ d’application de la contrainte édictée en limitant la
proposition de logements de type PLS pour l’ensemble des
communes dans le cadre de leurs objectifs triennaux. C’est
l’objet d’un amendement pertinent déposé par nos camarades
du groupe socialiste, que nous voterons.
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Deuxièmement, s’agissant des communes ne disposant pas
de PLH, nous considérons que la proportion prévue laisse une
part trop importante aux PLS. Nous ne sommes pas contre les
PLS mais nous réfléchissons actuellement au moyen de
permettre à un million de personnes de trouver un
logement. Nous proposons donc par le présent amendement
de réduire cette part à 30 %.

Concrètement, l’adoption de cet amendement permettrait
que, dans ces communes, 70 % de l’effort de construction à
venir soit orienté vers la construction de logements sociaux
qui répondent réellement à la capacité financière des deman-
deurs de logement, donc de type PLAI ou PLUS.

Tel est le sens de cet amendement.

M. le président. L'amendement n° 63 rectifié, présenté par
M. Dubois et les membres du groupe de l'Union Centriste et
Républicaine, est ainsi libellé :

Alinéa 8, seconde phrase

Après les mots :

50 % des logements locatifs sociaux

insérer le mot :

restant

La parole est à Mme Valérie Létard.

Mme Valérie Létard. Cet amendement vise simplement à
préciser que les logements visés dans l’article 7 sont bien les
logements locatifs sociaux restant à produire pour atteindre
l’objectif fixé par le texte.

M. le président. Les deux amendements suivants sont
identiques.

L'amendement n° 132 est présenté par MM. Mézard,
Alfonsi, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, Chevènement,
Collin et Fortassin, Mme Laborde et MM. Mazars,
Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi.

L'amendement n° 104 rectifié est présenté par M. Labbé,
Mmes Aïchi, Ango Ela, Archimbaud, Benbassa, Blandin et
Bouchoux, MM. Dantec, Desessard et Gattolin, Mme Lipietz
et M. Placé.

Tous deux sont ainsi libellés :

Alinéa 8, seconde phrase

Compléter cette phrase par les mots :

et celle de logements financés en prêts locatifs aidés
d’intégration est au moins égale à 30 %.

La parole est à M. Jacques Mézard, pour présenter l’amen-
dement n° 132.

M. Jacques Mézard. Ces deux amendements sont effective-
ment identiques et je tiens à féliciter nos collègues du groupe
écologiste d’avoir recopié à la virgule près notre amendement :
c’est une excellente chose, car cela prouve qu’ils vont dans le
sens de la raison, et c’est un premier pas vers la sagesse.
(Sourires.)

Cela étant dit, notre amendement vise à fixer la part de
logements financés en PLAI à 30 %.

Comme beaucoup d’orateurs l’ont justement indiqué, trop
de communes s’acquittent de leurs obligations en construisant
essentiellement des logements PLS, inaccessibles pour nombre

de nos concitoyens. Près des deux tiers de ces derniers ont en
effet des ressources inférieures au plafond requis pour entrer
dans un logement très social.

C’est le reflet de l’affaiblissement du vouloir vivre ensemble
sauf sous le signe des appariements sélectifs. Nous considérons
que ce comportement n’est pas acceptable quand on voit – et
c’est malheureusement vrai dans beaucoup de communes –
des familles, livrées aux marchands de sommeil, s’entasser
dans de petites surfaces, et des copropriétés de plus en plus
dégradées.

Il faut bien entendu du logement intermédiaire, qui permet
un parcours résidentiel et la mobilité au sein du parc social.
Mais la véritable urgence est bien de répondre aux difficultés
d’accès des plus modestes.

Pour ce faire, vous proposez de limiter à 50 % la part de
logements financés en PLS. C’est un pas en avant, mais qui
est trop timide à notre goût.

Nous n’avons pas voulu faire de la surenchère en limitant
davantage ce plafond ; en revanche, nous vous proposons
d’introduire un plancher en PLAI fixé à 30 %.

En effet, quand on veut faire preuve de mauvaise volonté
– cela existe quand même dans un certain nombre de cas –,
on y arrive. Demain, nous aurons des communes qui feront
50 % de PLS et 50 % de PLUS…

On ne peut pas continuer de concentrer davantage les
populations en difficulté dans quelques communes, voire
dans des quartiers de relégation. Toutes les communes
doivent avoir vocation à les accueillir.

La commission a donné un avis favorable à notre amende-
ment ; nous espérons, madame la ministre, que ce dernier
recevra le même accueil de votre part.

Reste, et je l’ai déjà rappelé à plusieurs reprises ces deux
derniers jours, que les aides à la pierre sont aujourd’hui
déconnectées des coûts de la construction…

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Très bien !

M. Jacques Mézard. … et ne peuvent plus jouer un rôle
d’entraînement. Cela se traduit par des incohérences entre,
d’une part, ce que valide l’État au travers de certains PLH et,
d’autre part, la réalité. Il nous paraît donc souhaitable de
réviser à la hausse leur montant, en PLAI notamment.

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour
présenter l'amendement n° 104 rectifié.

M. Joël Labbé. Permettez-moi d’abord un commentaire en
forme de clin d’œil en réponse à celui qui nous a été adressé
par M. Mézard. Nous étions, initialement, dans le même
esprit et nous nous retrouvons avec exactement le même
texte pour ces raisons : nous souscrivons au plafond fixé
pour les PLS et nous nous rejoignons sur le plancher concer-
nant les PLAI, toujours dans l’objectif d’aller vers plus de
véritable mixité sociale et de mieux répondre à l’attente des
populations.

M. le président. L'amendement n° 103, présenté par
M. Labbé, Mmes Aïchi, Ango Ela, Archimbaud, Benbassa,
Blandin et Bouchoux, MM. Dantec, Desessard et Gattolin,
Mme Lipietz et M. Placé, est ainsi libellé :

Alinéa 8

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :
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Si la part de logements locatifs sociaux sur la commune
est inférieure à 10 % du total des résidences principales, la
part de logements financés en prêts locatifs sociaux ne
peut être supérieure à 10 % des logements locatifs sociaux
à produire.

La parole est à M. Joël Labbé.

M. Joël Labbé. On constate – cela a déjà été dit – que plus
de 35 % des logements locatifs sociaux financés sont des PLS,
soit une production bien supérieure à la demande formulée
pour ce type de logement. N’oublions pas qu’il y a aussi le
parc privé conventionné, le parc privé à loyer encadré, qui
apporte également une réponse adaptée à la mixité, et l’acces-
sion sociale.

Nous voulons, par cet amendement, que soit pris en
compte le fait que la grande majorité de la demande de
logement social correspond à des PLAI ou à des PLUS. Il
s’agit de réorienter l’effort de production de logement social
en fonction des besoins, en particulier dans les communes en
retard sur leurs objectifs.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Vous l’avez bien
compris, un certain nombre de propositions visent à limiter
le nombre de PLS en en ramenant le taux de 50 % à 30 %
– certaines propositions allaient même plus loin – et à
imposer un plancher pour les PLAI.

En commission des affaires économiques, j’ai proposé que,
après avoir fait la synthèse des différents amendements, nous
tentions de trouver un point d’équilibre : il faudrait, dans les
communes en situation de carence et non couvertes par un
PLH, que le taux de PLS soit plafonné à 30 % et que le taux
de PLAI soit au minimum de 30 %.

Dans ces conditions, la commission émet un avis favorable
sur l’amendement n° 21 et sur les amendements identiques
nos 132 et 104 rectifié. Ce faisant, par un plafond, d’un côté, et
par un plancher, de l’autre, on répond à la demande formulée
par l’ensemble des orateurs qui se sont succédé : un plafond
pour les PLS à 30 %, un plancher pour les PLAI à 30 % dans
les EPCI qui sont en état de carence et qui n’ont pas de PLH.
Tel est le compromis qui a été trouvé.

Ensuite, la commission émet un avis défavorable sur les
amendements nos 12 rectifié, 175 et 174.

L’avis est défavorable sur l’amendement n° 101, la commis-
sion souhaitant que la règle ne puisse s’appliquer que dans les
zones qui ne sont pas couvertes par un PLH.

En revanche, la commission émet un avis favorable sur
l’amendement n° 21.

Elle est défavorable à l’amendement n° 63 rectifié et très
favorable aux amendements identiques n° 132 et n° 104
rectifié.

Enfin, elle émet un avis défavorable sur l’amendement
n° 103, qui ne s’inscrit pas dans la logique de la synthèse
que nous proposons.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

MmeCécile Duflot,ministre.Monsieur le rapporteur, je vous
félicite d’avoir travaillé à rapprocher les points de vue.

Je serai brève : vous savez que, d’une façon générale, le
Gouvernement a voulu limiter le nombre de PLS parmi les
logements construits pour rattraper le retard qui a été pris.

Mesdames, messieurs les sénateurs, les différents amende-
ments que vous avez présentés au cours du débat visent à
affiner ce rattrapage, notamment en abaissant le plafond de
PLH et en mettant en place un plancher de PLAI.

Par conséquent, le Gouvernement est favorable aux
amendements nos 21 et 132, qui me semblent poser les
bornes les plus utiles.

Dans ces conditions, je propose à M. Labbé de retirer
l’amendement n° 101, ainsi que l’amendement n° 104
rectifié, qui, comme l’a ironiquement fait remarquer
M. Jacques Mézard, serait satisfait par l’adoption de l’amen-
dement n° 132.

Par le retrait de l’amendement n° 146, Mme Lienemann
participe à la synthèse que permettrait l’adoption des amende-
ments nos 21 et 132, et je l’en remercie. J’invite M. Kaltenbach
à faire de même en retirant l’amendement n° 12 rectifié.

Le Gouvernement est défavorable aux amendements
nos 175, 174 et 63 rectifié.

Enfin, contrairement à la commission, le Gouvernement
émettrait un avis favorable sur l’amendement n° 103 si
M. Labbé acceptait de le rectifier de manière à faire passer
le seuil de logements pouvant être financés en PLS à 20 % et à
exclure les communes qui sont couvertes par un PLH. En
effet – je fais ici droit aux arguments avancés par
M. Dallier –, il est peut-être nécessaire de prévoir un dispo-
sitif un peu plus contraignant pour les communes qui ne sont
pas couvertes par un PLH.

M. le président. Monsieur Kaltenbach, l'amendement n° 12
rectifié est-il maintenu ?

M. Philippe Kaltenbach. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

Monsieur le rapporteur, je tiens à vous féliciter pour votre
brillant esprit de synthèse : vous êtes arrivé à une formule dont
j’espère qu’elle pourra rassembler largement sur les travées du
Sénat.

Mon amendement tendait à fixer un plafond de 30 % pour
les PLS et un plancher de 30% pour les PLAI. Par consé-
quent, votre solution me satisfait pleinement.

En revanche, j’émets quand même quelques réserves sur la
limitation du dispositif aux communes qui ne sont pas
couvertes par un PLH. En effet, on sait malheureusement
que certaines des communes couvertes par un PLH ne font
rien pour le respecter. Par conséquent, elles s’exonéreront de
ces critères supplémentaires alors que leur PLH ne sera pas
appliqué.

Faut-il exonérer les communes couvertes par un PLH mais
qui ne le respectent pas ? Il faudra sûrement poursuivre la
réflexion sur cette question, qui sera peut-être évoquée plus
tard.

Enfin, on est un peu dans la même situation s’agissant du
constat de carence. Heureusement, toutes les communes qui
ne respectent pas la loi SRU ne font pas l’objet d’un constat
de carence… Quid toutefois des communes qui respectent la
loi mais ne font pas l’objet d’un tel constat de carence ?
Certaines seraient peut-être tentées de continuer à produire
trop de PLS pour répondre à la demande.

Pour conclure, j’adhère à la proposition de synthèse que
nous fait M. le rapporteur. Toutefois, s’agissant des deux
questions que j’ai évoquées – les communes soumises à un
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PLH et celles qui ne font pas l’objet d’un constat de
carence –, le débat devrait à mon avis se poursuivre pour
nous permettre d’affiner nos positions.

Enfin, je veux répondre à M. Dallier. Comme lui, je suis
maire d’une commune en région parisienne. Je ne suis pas
défavorable aux logements financés par des PLS. J’en
construis, mais de manière raisonnable et mesurée – ils repré-
sentent environ 20 % de la production de logements sociaux
sur ma commune.

J’en avais d'ailleurs fait construire un peu plus au début de
mon mandat, mais je me suis rendu compte qu’il était
beaucoup plus difficile de trouver des locataires pour un F4
proposé à 1 000 euros que pour un F4 de type PLAI ou PLUS
loué à 500 euros. Il faut quand même tenir compte de la
réalité des revenus des ménages ! Présenter le PLS comme la
solution n’est donc pas raisonnable. Cher collègue Philippe
Dallier, j’espère que le maire des Pavillons-sous-Bois que vous
êtes ne cherche pas à atteindre le seuil fixé par la loi SRU en
ne produisant que des PLS !

Au demeurant, les communes qui s’inscrivent dans cette
logique sont rares. Mon amendement ne visait que quelques
communes, qui ne respectent pas l’esprit de la loi. Dès lors,
gardons-nous des généralisations !

Il serait d’ailleurs intéressant que des études plus précises
nous soient fournies quant à la production de PLS, de
manière que nous puissions vraiment voir quelles
communes ne jouent pas le jeu. Ces dernières ne sont
– heureusement – pas nombreuses, mais la loi permet juste-
ment de faire en sorte que ces rares communes puissent
rectifier le tir.

M. le président. L'amendement n° 12 rectifié est retiré.

La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de
vote.

M. Philippe Dallier. Monsieur Kaltenbach, vous me parlez
d’or : ne généralisons pas ! C’est bien toute la difficulté à
laquelle ce texte est confronté.

Quels moyens avons-nous de ne pas généraliser ?

Madame la ministre, vous l’avez souligné, mon argument
principal consiste à dire que le PLH est certainement le
meilleur outil de dialogue entre les collectivités locales et les
services de l’État. C’est sur ce plan que l’on doit trouver les
solutions !

Or, tantôt vous nous renvoyez à la discussion que vous
aurez avec le préfet et à la souplesse dont vous lui demanderez
de faire preuve, tantôt vous souhaitez inscrire dans le marbre
de la loi que les contraintes s’appliqueront de manière absolu-
ment uniforme pour toutes les communes.

Cher collègue Philippe Kaltenbach, le revenu moyen par
habitant n’est certainement pas le même dans votre commune
de Clamart que dans la mienne : je pense qu’il est très
inférieur chez moi ! Or nous serons assujettis aux mêmes
règles, que vous souhaitez durcir de manière uniforme. Ce
ne sera pas jouable !

Cela étant dit, permettez-moi de soulever une difficulté que
posent les contraintes que vous allez fixer. Une commune qui
révise son PLH essaiera de démontrer aux services de l’État la
façon dont elle atteindra les différents objectifs que lui fixe la
loi. À cet égard, M. Kaltenbach souligne que la commune
peut s’exonérer de faire ce à quoi qu’elle s’était engagée. En
effet, une telle situation est possible.

Toutefois, quand vous fixerez à 50 % le nombre maximum
de logements de type PLS pouvant être construits sur une
commune, comment le préfet appréciera-t-il dans le temps le
respect de ce pourcentage ?

Si vous choisissez la période triennale, il faut quand même
bien avoir conscience du fait que les choses ne se déroulent
pas de manière absolument linéaire ! Une opération « 100 %
PLS » intéressante mais intervenant en fin de période triennale
pourrait par exemple être décomptée sur la période suivante.
Or on ne dit rien de tout cela ! C’est inquiétant !

Vous fixez un plafond de 50 % qui ne pourra être dépassé
mais on ne sait pas comment son respect sera apprécié dans le
temps. Qui s’opposera à la construction de logements de type
PLS ? À quel moment ? Laissera-t-on une commune
construire 55 % ou 60 % de PLS pour lui dire ensuite
qu’elle en a trop construit et qu’elle est sous le coup d’un
arrêté de carence ?

Je ne comprends pas très bien comment le système
fonctionnera. Or, si les choses ne sont pas plus précises, je
ne sais pas comment les services de l’État pourront appliquer
la loi dans toute sa rigueur ni d'ailleurs comment les collecti-
vités pourront démontrer leur bonne foi !

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour expli-
cation de vote.

M. Joël Labbé. Contrairement à la solution que préconise
M. le rapporteur, mon amendement n° 101 visait à intégrer
l’ensemble des communes, y compris celles qui sont couvertes
par un PLH, pour les raisons qu’a développées tout à l'heure
mon collègue Philippe Kaltenbach.

Toutefois, l’objectif était le même : forcer les communes
dont la mauvaise volonté est avérée. C’est en effet une néces-
sité.

Cela étant, je retire l’amendement n° 101, de même que
l’amendement n° 104 rectifié, identique à l’amendement
n° 132.

M. le président. Les amendements nos 101 et 104 rectifié
sont retirés.

Veuillez poursuivre, monsieur Labbé.

M. Joël Labbé. S’agissant enfin de l’amendement n° 103,
nous cherchions là encore à viser les communes de mauvaise
volonté extrême – celles dans lesquelles la part de logements
locatifs sociaux est actuellement encore inférieure à 10 % du
total des résidences principales –, en fixant le plafond de
logements financés en PLS à 10 % des logements locatifs
sociaux à produire.

Mme la ministre me demande de rectifier mon amende-
ment n° 103 de manière à relever ce plafond à 20 % et à ne
viser que les communes qui ne sont pas couvertes par un
PLH. Je trouve un peu dommage que l’effort demandé ne soit
pas généralisé. Malgré tout, c’est une avancée, et, puisque
nous travaillons à la recherche d’un consensus, j’accepte de
rectifier mon amendement.

M. le président. Il s’agit donc de l'amendement n° 103
rectifié, présenté par M. Labbé, Mmes Aïchi, Ango Ela,
Archimbaud, Benbassa, Blandin et Bouchoux, MM. Dantec,
Desessard et Gattolin, Mme Lipietz et M. Placé, et ainsi
libellé :

Alinéa 8

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :
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Si la part de logements locatifs sociaux sur la commune
est inférieure à 10 % du total des résidences principales et
que la commune n'est pas couverte par un programme
local de l'habitat, la part de logements financés en prêts
locatifs sociaux ne peut être supérieure à 20 % des
logements locatifs sociaux à produire.

Quel est l’avis de la commission sur cet amendement
rectifié ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Je rappelle que la
commission avait émis un avis défavorable sur l’amendement
n° 103.

Il nous est maintenant demandé de nous prononcer sur un
seuil relevé à 20 %. À titre personnel, je ne suis pas du tout
défavorable à cette proposition de Mme la ministre, et je m’en
remets donc à la sagesse de la Haute Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 175.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 174.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 21.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 63
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 132.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 103
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement n° 14 rectifié, présenté par
MM. Calvet, Dassault et les membres du groupe Union pour
un mouvement populaire, est ainsi libellé :

Après l’alinéa 8 :

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :

…° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« L’objectif de réalisation des logements locatifs sociaux
des communes soumises au prélèvement prévu par
l’article L. 302-7 s’effectue dans le cadre de la mutualisa-
tion de la production de logements locatif sociaux de
l’ensemble des communes appartenant à un établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre
compétente en matière de programme local de l’habitat. »

La parole est à Mme Élisabeth Lamure.

Mme Élisabeth Lamure. Depuis l’adoption de la loi relative
à la solidarité et au renouvellement urbains du 13 décembre
2000, dite loi SRU, le contexte législatif a fait évoluer la
stratégie en matière de production de logements locatifs
sociaux, devenue de plus en plus intercommunale. Les
EPCI compétents en matière d’habitat permettent de
répondre aux exigences de la gestion de l’habitat, cette compé-
tence étant d’ailleurs obligatoire pour les communautés
d’agglomération et les communautés urbaines. Cette obliga-
tion a conduit nos collectivités à se doter d’outils pour
coordonner leur politique d’aménagement du territoire et
leur production de logements.

Le passage obligatoire de 20 % à 25 % du taux de
logements sociaux impose clairement le développement
d’une réflexion au niveau intercommunal. En effet, le traite-
ment de cette question au seul niveau communal risque
d’imposer aux communes assujetties à cette obligation, si
elles veulent se rapprocher du taux de 25 % en 2025, de
consacrer quasiment toute leur production de résidences
principales à la réalisation de logements locatifs sociaux.

C’est pourquoi la véritable innovation, au-delà de l’augmen-
tation du seuil du taux de logements locatifs sociaux, consis-
terait à inscrire clairement dans la loi que les obligations de la
loi SRU sont mises en œuvre à l’échelle du territoire commu-
nautaire. Cette logique de mutualisation de l’habitat social
entre les communes assujetties à l’article 55 de la loi SRU et
celles qui ne le sont pas permettrait de garantir une plus
grande solidarité dans le dispositif.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Nous avons tranché le

débat sur la mutualisation hier. En cohérence avec les avis
rendus jusqu’à présent par la commission, j’émets donc un
avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. L’avis du Gouvernement est
identique à celui de la commission, pour les mêmes raisons.
En effet, la mutualisation sert parfois à éviter le développe-
ment d’une véritable mixité sociale entre les différents terri-
toires d’une même intercommunalité, même si le rôle des
intercommunalités en matière de logement est bien évidem-
ment décisif.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 14
rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 7, modifié.

(L’article 7 est adopté.)

Article 8

1 L’article L. 302-9-1 du même code est ainsi modifié :

2 1° Au deuxième alinéa :

3 a) Après les mots : « nombre total de logements
commencés », sont insérés les mots : « , du respect de la
typologie prévue au troisième alinéa de l’article L. 302-
8, » ;

4 b) Après les mots : « par le même arrêté », sont insérés
les mots : « et en fonction des mêmes critères » ;

5 c) Après les mots : « du prélèvement défini à
l’article L. 302-7 » sont insérés les mots : « décidée après
avis de la commission mentionnée à l’article L. 302-9-1-
1 » ;

6 d) La phrase : « Le taux de la majoration est égal au
plus au rapport entre le nombre des logements sociaux
non réalisés et l’objectif total de logements fixé dans le
programme local de l’habitat ou déterminé par application
du dernier alinéa de l’article L. 302-8. » est remplacée par
la phrase : « Le prélèvement majoré ne peut être supérieur
à cinq fois le prélèvement mentionné au deuxième alinéa
de l’article L. 302-7. » ;

7 e) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : « Ce plafond
est porté à 10 % pour les communes dont le potentiel
fiscal par habitant est supérieur ou égal à 150 % du
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potentiel fiscal par habitant médian sur l’ensemble des
communes soumises au prélèvement défini à
l’article L. 302-7. » ;

8 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré deux alinéas
ainsi rédigés :

9 « Les dépenses déductibles mentionnées au quatrième
alinéa de l’article L. 302-7 qui n’ont pas été déduites du
prélèvement viennent en déduction de la majoration du
prélèvement.

10 « La majoration du prélèvement est versée au fonds
national mentionné à l’article L. 302-9- 3. » ;

11 3° Le dernier aliéna est remplacé par les dispositions
suivantes :

12 « La commune contribue au financement de l’opéra-
tion pour un montant qui ne peut excéder la limite de
13 000 euros par logement construit ou acquis en Île-de-
France et 5 000 euros par logement sur le reste du terri-
toire, et sans que ce montant ne puisse être inférieur à la
subvention foncière versée le cas échéant par l’État. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 31, présenté par Mme Schurch, M. Le
Cam et les membres du groupe communiste républicain et
citoyen, est ainsi libellé :

Après l’alinéa 3

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

« …) Les mots : « peut, par un arrêté motivé pris après
avis du comité régional de l’habitat, prononcer » sont
remplacés par les mots : « prononce, par un arrêté
motivé pris après avis du comité régional de l’habitat, » ;

La parole est à Mme Mireille Schurch.

Mme Mireille Schurch. L’ensemble de nos amendements
tendent à renforcer la portée et les objectifs de la loi SRU,
afin d’atteindre l’objectif que nous visons tous sur les travées
de la majorité. Cet amendement vise en particulier à limiter le
pouvoir d’appréciation du préfet dans la procédure de carence
instituée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de
l’habitation.

En effet, actuellement, le préfet a la faculté – et non l’obli-
gation –, eu égard aux difficultés particulières rencontrées par
les collectivités qui n’ont pas respecté leurs engagements, de
prendre un arrêté constatant la carence de la commune, après
consultation du comité régional de l’habitat.

L’exercice de ce pouvoir d’appréciation par les préfets
explique que, sur les 364 communes qui n’ont pas respecté
leurs derniers objectifs triennaux de rattrapage, 197 seulement
ont fait l’objet d’un constat de carence, et donc d’une majora-
tion du prélèvement, soit une proportion des deux tiers.

Nous considérons, pour notre part, que l’ensemble des
collectivités locales qui ne respectent pas leurs engagements
triennaux doivent être soumises à une majoration du prélè-
vement, la prise en compte des circonstances locales ne devant
intervenir que pour la définition du montant de cette majora-
tion. De cette façon, nous souhaitons garantir concrètement
l’égalité devant la loi de toutes les collectivités. Il s’agit égale-
ment de faire preuve d’une plus grande fermeté envers les
communes récalcitrantes.

M. le président. L’amendement n° 161, présenté par
Mme Lienemann, est ainsi libellé :

Après l’alinéa 3

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

…) Les mots : « le préfet peut, par un arrêté motivé pris
après avis du comité régional de l’habitat, prononcer la
carence de la commune » sont remplacés par les mots :
« le préfet prononce, par arrêté motivé, la carence de la
commune ».

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann.

Mme Marie-Noëlle Lienemann. L’expérience passée a
montré que les préfets ne réunissent pas toujours le comité
de l’habitat : par conséquent, la procédure d’établissement des
constats de carence traîne. Il nous paraît donc nécessaire que
le préfet exerce une compétence liée lorsqu’il prononce un
arrêté de carence pour non-respect de la loi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Nous avons débattu en

commission du problème de l’automaticité de l’arrêté de
carence, car un certain nombre d’amendements portaient
sur ce sujet.

Cette question pose un problème de constitutionnalité : en
effet, en 2000, le Conseil constitutionnel avait censuré la
disposition de la loi SRU qui prévoyait un doublement
automatique des pénalités. À mes yeux, ces deux amende-
ments s’inscrivent dans la même logique, l’automaticité du
constat de carence entraînant celle de la majoration du prélè-
vement. Or le Conseil constitutionnel a estimé qu’il était
indispensable de prendre en compte les réalités locales avant
de décider la majoration.

Hier, nous avons eu un débat sur cette problématique : il en
est ressorti que les réalités locales devaient être évaluées par le
préfet, car l’automaticité de la sanction n’est pas si simple que
cela. Je demande donc aux auteurs de ces amendements de
bien vouloir les retirer. À défaut, l’avis de la commission serait
défavorable, conformément à la logique suivie jusqu’à présent.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. Ces amendements appellent

des objections de deux ordres.

D’une part, M. le rapporteur a indiqué qu’il existait un
obstacle d’ordre constitutionnel : le principe de l’automaticité
de la sanction a été censuré par le Conseil constitutionnel, il
est donc impossible d’y revenir.

D’autre part, je souhaite relever un inconvénient d’ordre
politique. Depuis le début de la discussion de ce projet de loi,
j’insiste sur le fait que nous devons considérer les situations
dans lesquelles la bonne foi des communes n’est pas en cause :
il est donc nécessaire de prévoir des possibilités d’adaptation.

Madame Lienemann, je ne nie pas les difficultés que vous
avez évoquées concernant la réunion des comités régionaux de
l’habitat, mais, si l’on examine la réalité, on constate que
18 communes seulement ont été exonérées de leur pénalité,
sur les 197 qui ont fait l’objet d’un constat de carence.

L’exonération n’est donc absolument pas la règle. En
revanche, je suis certaine que, dans certains cas, elle est
légitime et justifiée.

Si cette loi a pour objet d’être fortement incitative, voire
coercitive à l’égard des élus de mauvaise foi, elle ne vise
cependant pas à entraver l’action de ceux qui sont de
bonne foi mais qui rencontrent des difficultés réelles pour
atteindre les objectifs assignés.
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Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur ces
deux amendements.
Mme Isabelle Debré. Très bien ! Enfin du bon sens !
M. Philippe Dallier. Bravo !
M. le président.Madame Lienemann, l’amendement n° 161

est-il maintenu ?
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Madame la ministre, je vais

retirer mon amendement, sous réserve que le Gouvernement
s’engage à assurer une véritable transparence, au niveau
national, concernant la mise en œuvre juste et équitable du
constat de carence. Les décisions ne peuvent varier suivant
que vous serez puissant ou misérable, ou plus ou moins
proche du pouvoir en place. La situation peut se présenter
dans tous les cas de figure : on a vu des préfets faire preuve
d’une certaine timidité devant le poids politique des élus
locaux concernés par un éventuel constat de carence.

Dans notre République, nous devons veiller à ce que tous
soient traités de la même façon, au regard de leurs efforts ou,
parfois, de leurs erreurs.

Madame la ministre, je souhaite donc attirer votre attention
sur le fait que le Gouvernement doit assurer un suivi perma-
nent des constats de carence, en toute transparence, afin que
l’on sache exactement si tous ceux qui auraient dû subir une
pénalité – en fonction des réalités locales qui, elles, doivent
être prises en compte – la subissent vraiment, ou si certains
parviennent à passer entre les mailles du filet !
Mme Catherine Procaccia. C’est tout l’intérêt de mon

amendement !
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Tel est l’état d’esprit dans

lequel j’avais déposé cet amendement. Je le retire, monsieur le
président, compte tenu des observations de M. le rapporteur
et de Mme la ministre.
M. le président. L’amendement n° 161 est retiré.

Madame Schurch, l’amendement n° 31 est-il maintenu ?
Mme Mireille Schurch. Madame la ministre, je reprends à

mon compte l’argument de Marie-Noëlle Lienemann. En ce
qui me concerne, je préférerais que l’on inscrive dans la loi
l’automaticité du constat de carence, afin que la procédure soit
appliquée en toute transparence.

En revanche, il conviendrait de dissocier le constat de
carence, qui doit être obligatoire, afin que les préfets ne
soient pas soumis aux pressions de certains élus, et l’exonéra-
tion des pénalités, qui peut faire l’objet d’une discussion.
Distinguons bien les deux étapes : le préfet doit établir le
constat de carence ; ensuite, on peut discuter de la majoration
du prélèvement.

Madame la ministre, vous nous avez dit que 18 communes
seulement avaient bénéficié d’une exonération : il faut peut-
être aller plus loin et exonérer les communes en fonction de
leur bonne foi.

Je maintiens mon amendement, car il me semblerait utile,
afin de garantir un traitement transparent et équitable des
communes sur l’ensemble du territoire, que le constat de
carence soit obligatoire. Les préfets seraient ainsi mis à l’abri
des pressions locales.
M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia,

pour explication de vote.
Mme Catherine Procaccia. Pour une fois, madame la

ministre, je souscris totalement à vos propos, car vous avez
insisté sur la nécessité de prendre en compte les réalités locales,

comme nous l’avons fait toute la journée d’hier. Vous avez
également reconnu que certaines communes pouvaient être de
bonne foi. Je suis donc rassurée quant à la manière dont vous
entendez appliquer la loi.

Je suis également d’accord avec Marie-Noëlle Lienemann
lorsqu’elle demande davantage de transparence dans la procé-
dure d’établissement du constat de carence, car les décisions
semblent parfois refléter la prise en considération du poids de
certains élus locaux. Dans mon département, j’ai pu constater
que les petites communes n’étaient pas convoquées aux
réunions de la commission mise en place dans le cadre de
l’application de la loi portant engagement national pour le
logement. J’ai d’ailleurs déposé un amendement visant à
mettre fin à ces pratiques.

Pour une fois, je suis bien d’accord avec vous, madame
Lienemann, de même qu’avec Mme la ministre ! (Sourires.)

Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est louche !

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires écono-
miques. Où est la cheminée, que l’on fasse une croix ?

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote.

M. Philippe Dallier. Je tiens à saluer la sagesse de notre
rapporteur et de Mme la ministre,…

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires écono-
miques. Une deuxième croix !

M. Philippe Dallier. … et à attirer l’attention sur un point
particulier.

Ce texte est complexe, mais les personnes présentes dans cet
hémicycle comprennent de quoi il retourne.

En revanche, pensez un peu aux maires ! Que dit la presse,
en général, sur les constats de carence - les journalistes
n’emploient même pas l’expression, parce que les différentes
étapes de la procédure leur échappent - ? Elle fait simplement
état des villes qui ne respectent pas la loi, parce qu’elles n’ont
pas encore atteint les 20 %, et ce même si les communes
visées ont enclenché le processus et cherchent à atteindre
l’objectif. On dénonce dans la presse des « maires voyous »,
comme on parle de « patrons voyous » ! Certains, à l’extérieur,
sont même allés jusqu’à demander que les maires soient
destitués. (M. Philippe Kaltenbach proteste.) Mais si, je l’ai
entendu !

Nos concitoyens ne vont pas vérifier dans le détail, ni
essayer de comprendre si leur maire fait des efforts : ils retien-
nent seulement que la ville n’a pas atteint le taux de 20 % – et
bientôt de 25 % – et en tirent la conviction que le maire est
un voyou et mérite d’être destitué. C’est une réalité !

Je souhaiterais que ce type de caricature n’ait plus cours.
Certains d’entre nous ont peut-être des gages à donner, car la
date du congrès de l’Union sociale pour l’habitat approche…
Mais vous, madame Lienemann, vous n’avez aucun gage à
donner en matière de dureté, il est donc inutile d’en rajouter !
(Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.)

Soyons raisonnables : je pense que les préfets, représentants
de l’État, sont les mieux placés pour évaluer les difficultés
rencontrées par les communes. Certains sont peut-être plus
intransigeants ou plus faibles que d’autres, c’est possible, ils
sont humains !

MmeMarie-Noëlle Lienemann. La question est de savoir où
ils placent leur humanité !
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M. Philippe Dallier. Le jour où l’on remplacera tous les
humains par des machines qui cracheront la décision en
fonction des critères programmés, notre société aura
beaucoup perdu !
M. le président. La parole est à M. Yann Gaillard, pour

explication de vote.
M. Yann Gaillard. Je suis très gêné lorsque l’on multiplie les

compétences liées. À quoi bon nommer des préfets si c’est
pour en faire des espèces de soldats robotisés ?
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 31.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 121, présenté par

M. Bérit-Débat, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé :

Alinéa 5

Remplacer les mots :

mentionnée à

Par les mots :

mentionnée au I de

La parole est à M. le rapporteur.
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 121.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant

l'objet d'une discussion commune.

Les amendements nos 42 rectifié et 112 sont identiques.

L'amendement n° 42 rectifié est présenté par Mme Létard,
M. Dubois et les membres du groupe de l'Union Centriste et
Républicaine.

L'amendement n° 112 est présenté par M. Reichardt.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Alinéa 6

Supprimer cet alinéa.

La parole est à Mme Valérie Létard, pour présenter l'amen-
dement n° 42 rectifié.
Mme Valérie Létard. Cet amendement a pour objet de

supprimer la nouvelle disposition visant à modifier la majora-
tion du prélèvement pour carence de logements sociaux en
prévoyant qu’elle puisse être multipliée par cinq, au lieu de
trois.

Je propose de conserver le taux de majoration actuel, car les
maires qui ne parviennent pas à construire du logement social
et qui se verront imposer par le préfet un prélèvement cinq
fois supérieur pourraient être en difficulté.

Dans la période actuelle, nous ne devons pas sous-estimer la
situation financière très contrainte dans laquelle se trouvent
certaines communes. C’est l’unique objet de notre amende-
ment.

Il nous paraît en revanche suffisant, mais nécessaire, de
renforcer les pénalités financières pour les communes dont
le potentiel fiscal est plus élevé, comme vous le proposez dans

la suite du projet de loi. Il est en effet important de renforcer
les pénalités des communes qui n’ont pas atteint leurs objec-
tifs alors qu’elles en avaient les capacités financières.

J’attire cependant votre attention sur le fait que la majora-
tion sera versée à un fonds national, c’est-à-dire que nous
n’avons aucune garantie que les sommes seront réinvesties
dans la production de logements, la maîtrise du foncier ou
encore un accompagnement pour construire malgré le coût
du logement.

M. le président. La parole est à M. André Reichardt, pour
présenter l'amendement n° 112.

M. André Reichardt. Je propose également la suppression de
l’alinéa 6 de cet article. Comme j’ai déjà eu l’occasion de le
dire en présentant un précédent amendement, je considère
totalement injustifié le système de double sanction actuelle-
ment en vigueur – car, quoi qu’en dise Mme la ministre, les
maires considèrent ce prélèvement comme une sanction et
non comme une « contribution ».

Vous comprendrez donc mon opposition à cette disposition
du projet de loi, qui prévoit la possibilité pour le préfet, après
avoir prononcé la carence de la commune, de multiplier par
cinq les pénalités.

Opposé au principe d’un prélèvement, je suis, par
cohérence, opposé à sa majoration.

M. le président. L'amendement n° 22, présenté par
Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Alinéa 6

Remplacer les mots :

supérieur à cinq fois

par les mots :

inférieur à cinq fois et supérieur à dix fois

La parole est à Mme Mireille Schurch.

Mme Mireille Schurch. Le titre II du projet de loi a pour
objet de renforcer les obligations de production de logements
locatifs sociaux telles que définies dans le cadre de la loi SRU.

Soyons clairs, ce qui est sanctionné n’est pas le fait que la
commune ne dispose pas sur son sol du pourcentage de
logements sociaux défini par la loi SRU, mais bien
l’absence de volonté de remplir les objectifs triennaux
assignés. En effet, si la bonne volonté est constatée, les
pénalités peuvent être discutées.

Il s’agit d’une différence importante, notamment au
moment où nous relevons le pourcentage de logements
locatifs sociaux à l’horizon 2025.

Le Gouvernement propose que cette majoration pour non-
respect des objectifs triennaux ne puisse être supérieure à cinq
fois le prélèvement initial. Nous considérons, pour notre part,
même si nous prenons acte de l’effort consenti, que la défini-
tion d’un plafond n’est pas suffisante, quand bien même
celui-ci serait relevé.

Il nous semble nécessaire de prévoir à la fois un plancher,
que nous porterions à cinq fois le prélèvement initial, et un
plafond, à hauteur de dix fois le prélèvement initial.

M. André Reichardt. C’est leur couper la tête !
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Mme Mireille Schurch. Nous estimons que l’établissement
d’une fourchette ne porte pas atteinte à la libre administration
des collectivités, qui sont libres, préalablement à cette
sanction, rappelons-le, de consentir ou non les efforts néces-
saires à la construction.

Nous trouvons tout de même scandaleux que certaines
collectivités – elles ne sont d'ailleurs pas si nombreuses –,
alors que la loi SRU s’applique depuis dix ans, ne se soient pas
engagées dans le respect du cadre juridique défini et fassent
même de ce délit un argument électoral !

Prévoir dans ce cadre une majoration minimale ne semble
pas déraisonnable, puisque parallèlement le montant maximal
de l’astreinte ne peut être supérieur à un pourcentage des
dépenses de fonctionnement réelles de la commune.

Il s’agit donc de décourager celles des collectivités qui ne
veulent pas s’engager dans le respect des objectifs fixés par la
loi.
M. le président. L'amendement n° 122, présenté par

M. Bérit-Débat, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé :

Alinéa 6

Remplacer les mots :

au deuxième alinéa de

par le mot :

à

La parole est à M. le rapporteur.
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel.
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les

amendements identiques nos 42 rectifié et 112, ainsi que sur
l’amendement n° 22 ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Les amendements identi-

ques nos 42 rectifié et 112 visent à supprimer la possibilité
pour le préfet de multiplier par cinq le prélèvement opéré, soit
une mesure phare du projet de loi, ainsi qu’un engagement
fort du Président de la République, qui a souhaité renforcer la
loi SRU par des sanctions supplémentaires destinées à ceux
qui ne l’appliquent pas.

L’avis de la commission est bien entendu défavorable.

S’agissant de l'amendement n° 22, que vient de présenter
Mireille Schurch, ajouter au plafond un plancher de sorte que
les pénalités pourraient varier dans une fourchette de cinq fois
à dix fois le prélèvement initial pose tout de même un
véritable problème.

Sur le fond, prévoir, comme le fait le projet de loi, un
prélèvement multiplié par cinq me paraît constituer, pour
les communes récalcitrantes, une incitation suffisante à
respecter leur objectif de construction de logements sociaux.

Sur la forme, cet amendement serait contre-productif
puisque, compte tenu de la fourchette proposée, il risquerait
d’inciter les préfets à appliquer une majoration sans trop
examiner les réalités locales.

La commission émet également un avis défavorable sur cet
amendement.

La multiplication par cinq est une sanction réaliste et
bienvenue.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Le Gouvernement est défavo-
rable aux amendements identiques nos 42 rectifié et 112, qui
visent à supprimer l’un des éléments phare de cette loi : le
renforcement de la majoration en cas de carence.

L’amendement n° 22 prévoit d’introduire une sorte de
« peine plancher ». Je le répète, j’y suis, par principe,
opposée. Un quintuplement du prélèvement me semble suffi-
samment dissuasif.

J’en profite pour rappeler les chiffres.

Les communes qui n’ont pas atteint leurs objectifs sur la
période 2008-2010 sont au nombre de 364. Celles qui ont
fait l’objet d’un constat de carence sont au nombre de 150.
Enfin, les communes carencées pour lesquelles le préfet n’a
pas fixé de taux de majoration sont au nombre de 18. Par
conséquent, un peu moins de la moitié des communes font
aujourd'hui l’objet d’un constat de carence.

J’ai entendu votre envolée, monsieur Dallier, sur la mise en
cause des maires : sans doute certains sont-ils de bonne foi, il
n’en demeure pas moins que des élus, y compris au cours de
leur campagne électorale, revendiquent le fait de ne pas appli-
quer l’objectif de construction de logements sociaux assigné à
tous par la loi, et ils en font même un argument de campagne.

Les élus de bonne foi ne sont pas visés par le dispositif
fortement coercitif qui est prévu. En revanche, et c’est égale-
ment le sens du renforcement de la loi SRU douze ans après
son adoption, sont concernés ceux qui sont manifestement de
mauvaise foi : pour la période 2008-2010, 132 élus sont
concernés. Pour ces derniers, qui administrent parfois des
communes particulièrement riches et pas nécessairement de
petite taille, le renforcement du dispositif est un signal très
fort, un signal à la fois politique, mais également de solidarité
à l’égard de ceux qui non seulement remplissent leurs obliga-
tions légales mais aussi prennent leur part dans la promotion
de la mixité et de l’égalité sociales.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote sur les amendements nos 42 rectifié et 112.

M. Philippe Dallier. Je sais qu’il existe des élus de mauvaise
foi, et sous l’étiquette politique qui est la mienne ; je les
condamne très clairement, madame la ministre. Mais, au
bout du compte, sur mille communes qui sont soumises à
l’article 55 de la loi SRU, ces élus ne sont qu’une poignée.
Vous citez les chiffres ici et nous les entendons fort bien, mais,
à l’extérieur, les maires dont les communes n’atteignent pas les
20 % sont trop souvent présentés comme des voyous. Il faut y
prendre garde.

Je veux à nouveau prendre date. Le Conseil constitutionnel
avait « taclé » l’automaticité de la pénalité. Sur la proportion-
nalité de la pénalité par rapport aux moyens de la commune,
le Conseil constitutionnel pourrait également avoir des choses
à dire…

Nos collègues communistes proposent d’aller jusqu’à 10 %
des dépenses de fonctionnement, constat de carence ou pas,
dans certains de leurs amendements. Dans ces conditions, que
devient l’appréciation de la situation en fonction du contexte ?

Le Conseil constitutionnel pourrait donc se prononcer sur
le fait de savoir si les sanctions, automatiques ou pas, sont
proportionnées aux capacités de la commune, car si certaines
communes, très riches, peuvent payer, c’est loin d’être le cas
de la grande majorité !

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour
explication de vote.
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Mme Nathalie Goulet. Mme la ministre n’a pas répondu
hier à la question de l’appréciation de la bonne ou de la
mauvaise foi.

Je suis élue d’un territoire extrêmement rural, le texte ne
nous concerne donc quasiment pas, mais je voudrais tout de
même savoir comment vous distinguez la bonne foi de la
mauvaise foi dans un programme triennal en appliquant les
redevances annuelles. Nous avons déposé hier un amende-
ment pour que les redevances soient triennales et non pas
annuelles, car je ne vois pas du tout comment peut être
appréciée la bonne ou la mauvaise foi. Pourriez-vous,
madame la ministre, m’éclairer ?

M. le président. La parole est à Mme Valérie Létard, pour
explication de vote.

Mme Valérie Létard. Je voudrais revenir sur les raisons qui
nous ont conduits à proposer la suppression de la multiplica-
tion par cinq de la majoration.

Comme l’a rappelé Philippe Dallier, toutes les communes
ne sont pas égales en termes de potentiel fiscal. Vous le
soulignez par le passage de 5 % à 10 %, mais cela va réelle-
ment poser des difficultés à un certain nombre de communes.

Au-delà de ce constat, on pourrait encore être d’accord avec
cette multiplication par cinq. Cependant, alors que peu de
communes sont finalement concernées, vous le reconnaissez
vous-même, on crée un fonds national qui va venir alourdir le
processus.

Pourquoi les établissements publics de coopération inter-
communale sont-ils considérés comme aptes à gérer la
première partie de la sanction mais pas la majoration ?
Pourquoi créer un fonds national dont on ne sait pas si les
moyens reviendront au territoire de référence pour aider les
collectivités à atteindre leurs objectifs ?

Tel est le sens de nos amendements de suppression

Nous n’avons pas de visibilité sur les effets de cette dispo-
sition sur les communes en difficulté. Ce fonds concernera en
effet peu de communes.

On a considéré que les EPCI étaient capables de gérer une
partie de la sanction, mais pas l’autre. Où vont aller les
moyens affectés au fonds national ?

Le dispositif envisagé ne me paraît pas suffisamment clair,
simple, rapide et efficace.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 42 rectifié et 112.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour
explication de vote sur l'amendement n° 22.

Mme Mireille Schurch. La proposition que nous faisons
peut paraître extrêmement dure, mais elle ne concernera
que le 1 % de communes n’ayant pas souhaité ces dix
dernières années atteindre les objectifs fixés par la loi SRU.
Et certaines le revendiquent !

Une peine plancher est donc nécessaire pour mettre fin à de
telles situations. Je maintiens donc cet amendement, en
espérant qu’il sera adopté.

M. le président. La parole est à M. Christian Favier, pour
explication de vote.

M. Christian Favier. Notre intention n’est pas de stigmatiser
l’ensemble des maires qui ne parviennent pas aujourd'hui à
atteindre les objectifs fixés par la loi SRU. L’amendement
n° 22 ne s’appliquerait que dans des cas extrêmement
précis, mais qui posent un problème extrêmement grave.

Ainsi, notre département compte une commune de près de
80 000 habitants – la deuxième ou la troisième commune la
plus peuplée du département – qui, depuis dix ans, refuse
obstinément d’appliquer la loi et, de surcroît, renvoie ses mal-
logés vers les communes voisines de Créteil, de Champigny-
sur-Marne et de Bonneuil-sur-Marne, sur lesquelles repose
donc la totalité de l’effort de solidarité. Pendant ce temps,
la commune de Saint-Maur-des-Fossés, puisque c’est d’elle
qu’il s’agit, plafonne depuis plus de dix ans à 5 % de
logements sociaux, alors que la situation s’aggrave.

Multiplier par cinq la majoration me paraît juste, même si
je ne suis pas persuadé que cela sera suffisant dans le cas précis
que j’ai cité, car les maires successifs de cette commune ont
tous, depuis dix ans, publiquement déclaré qu’ils préféraient
payer les amendes plutôt que de construire des logements
sociaux.

Or, dans cette commune comme ailleurs, les programmes
immobiliers se sont multipliés, et des dizaines, pour ne pas
dire des centaines de logements privés ont été construits. Il
aurait dont été parfaitement possible de produire des
logements sociaux.

Je pense qu’il faut distinguer ces maires des autres et
alourdir les sanctions à leur encontre, en multipliant par
cinq le prélèvement, comme les préfets ont la possibilité de
le faire, ou par dix, comme nous le proposons dans notre
amendement.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, pour explication de vote.

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je comprends, tout comme
les sénateurs de la majorité et, au-delà, la majorité présiden-
tielle, l’argumentation de M. Favier.

Je rappelle que la loi prévoit, lorsque la carence est
constatée, que le préfet peut, indépendamment des pénalités,
se substituer à la commune défaillante et signer à sa place des
permis de construire pour des opérations de logement social.

Madame la ministre, le cas qui vient d’être évoqué est très
révélateur. Manifestement, le maire de cette commune veut
être le porte-drapeau de l’opposition à la loi que nous votons.

Ne serait-il pas opportun de veiller, tout en respectant
l’autonomie de leur fonction, à ce que les préfets, qui repré-
sentent le Gouvernement dans les territoires, engagent cette
procédure lorsque cela est nécessaire, contre cette commune à
l’évidence, et contre d’autres, probablement ?

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Cécile Duflot, ministre. Une circulaire sera adressée
dans quelques semaines, après le vote de la loi, à l’ensemble
des préfets. Elle reprendra l’ensemble des critères permettant,
madame Goulet, de juger de la bonne foi d’une commune.

Par ailleurs, vous avez parfaitement raison, madame Liene-
mann, le préfet peut se substituer au maire pour la délivrance
des permis de construire. Je vais naturellement inciter les
préfets à mettre en œuvre cette disposition dans les
communes où la situation, douze ans après le vote de la loi
SRU, dont le présent projet de loi est la fille, ne s’est améliorée
en aucune façon.
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Dans le cas qui vient d’être évoqué, il s’agit non pas de
mauvaise foi, mais d’une opposition assumée et revendiquée.

Mme Mireille Schurch. Tout à fait !

M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia,
pour explication de vote.

Mme Catherine Procaccia. Madame la ministre, il faudra
tout de même tenir compte des éventuels changements de
majorité à l’occasion des élections municipales. Il y en a eu en
2008, il pourrait y en avoir en 2014. Il serait choquant que les
nouveaux maires aient à payer des pénalités et aient à assumer
le passé de leurs prédécesseurs.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 22.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 122.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 30, présenté par
Mme Schurch, M. Le Cam et les membres du groupe
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Alinéa 7

Rédiger ainsi cet alinéa :

« e) Dans la dernière phrase, le pourcentage : « 5 % » est
remplacé par le pourcentage : « 10 % ».

La parole est à Mme Mireille Schurch.

MmeMireille Schurch. Actuellement, le code de la construc-
tion et de l’habitation prévoit que la majoration du prélève-
ment initial, lorsque les objectifs triennaux n’ont pas été
atteints, s’effectue à la discrétion du préfet, après avis du
comité régional de l’habitat, dans le cadre d’un arrêté.

Par ailleurs, ce prélèvement majoré ne peut excéder 5 % du
montant des dépenses réelles de fonctionnement de la
commune figurant dans le compte administratif établi au
titre du pénultième exercice.

Le présent projet de loi prévoit de porter ce plafond à 10 %
des dépenses réelles de fonctionnement pour les communes
dont le potentiel fiscal par habitant est supérieur ou égal à
150 % du potentiel fiscal par habitant médian sur l’ensemble
des communes soumises au prélèvement prévu à l’article
L. 302-7.

Pour notre part, nous considérons qu’il s’agit là d’une piste
intéressante en termes de renforcement des sanctions.

Nous souhaiterions toutefois que le doublement du plafond
s’applique non pas uniquement aux communes aisées, mais
également à l’ensemble des communes ayant affiché leur
opposition aux objectifs de la loi SRU.

En effet, adosser le plafond aux dépenses de fonctionne-
ment des collectivités est d’ores et déjà un élément de prise en
compte des capacités contributives réelles de celles-ci. Il n’est
donc pas nécessaire, selon nous, de limiter le champ d’appli-
cation du doublement du plafond et de créer une iniquité de
traitement.

Nous proposons donc de généraliser le relèvement du
plafond de la majoration à 10 % des dépenses réelles de
fonctionnement des collectivités, afin de rendre cette majora-
tion réellement dissuasive pour les communes récalcitrantes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Fixer le taux à 5 % du
montant des dépenses réelles de fonctionnement pour les
communes dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur
à 150 % du potentiel fiscal par habitant médian nous paraît
équilibré.

Relever ce taux à 10 % pour toutes les communes, alors que
certaines d’entre elles connaissent des difficultés budgétaires,
ne nous paraît pas souhaitable. Porter ce taux de 5 % à 10 %
pour les communes récalcitrantes est déjà une hausse impor-
tante.

La commission émet un avis défavorable sur cet amende-
ment.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
MmeCécile Duflot,ministre.Madame la sénatrice, je partage

l’avis défavorable de M. le rapporteur.

Le taux de 10 % est prévu pour les communes dont les
ressources sont importantes. Ce dispositif, plutôt égalitaire,
vise à ne pas cibler de la même manière les communes qui,
non seulement ne veulent pas participer à l’effort de construc-
tion de logements sociaux, mais qui disposent de ressources
bien supérieures à celles qui, elles, font cet effort.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 30.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant

l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 43 rectifié, présenté par Mme Létard,
M. Dubois et les membres du groupe de l'Union Centriste et
Républicaine, est ainsi libellé :

Alinéa 10

Supprimer cet alinéa.

La parole est à Mme Valérie Létard.
Mme Valérie Létard. Cet amendement vise à supprimer le

versement des majorations du prélèvement à un nouveau
fonds national. Ces majorations doivent continuer à être
versées à l’EPCI ou au FAU, le fonds d’aménagement
urbain, comme c’est actuellement le cas.

Il me semble essentiel que le prélèvement et sa majoration
puissent tous deux être utilisés sur le même territoire inter-
communal, ou sur un territoire régional en cas de versement
au FAU.

Comment en effet justifier qu’un EPCI soit capable de
gérer le prélèvement, mais non les majorations ?
M. le président. L'amendement n° 80, présenté par

M. Collomb, est ainsi libellé :

Alinéa 10

Rédiger ainsi cet alinéa :

« Les sommes prélevées sur les recettes fiscales des
communes en vertu des articles L. 302-7 et L. 302-9-1
sont utilisées en priorité pour dégager, dans le parc social
existant, des logements à loyer très réduit destinés à
accueillir notamment des ménages sortant de centres
d’hébergement ou de logements transitoires. Elles
peuvent contribuer à un abaissement du loyer prévu
dans la convention de loyer ou au financement d’un
accompagnement social, par un abondement spécifique
du Fonds de solidarité pour le logement. Le cas échéant,
les sommes non utilisées sont employées au financement
de logements financés en prêts locatifs aidés d’intégration.
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Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 54 rectifié, présenté par Mme Létard et
les membres du groupe de l'Union Centriste et Républicaine,
est ainsi libellé :

Alinéa 10

Compléter cet alinéa par les mots :

pour les établissements publics de coopération inter-
communale qui n’ont pas de programme local de
l'habitat approuvé.

La parole est à Mme Valérie Létard.

Mme Valérie Létard. Cet amendement de repli tend à
prévoir que le fonds national ne sera pas alimenté par les
communes qui appartiennent à un EPCI ayant un
programme local de l’habitat approuvé.

Je reste persuadée que, dès lors qu’un EPCI a défini sa
politique du logement dans le cadre d’un PLH, il a toutes
les compétences requises pour gérer et réattribuer sur son
territoire intercommunal tout à la fois le prélèvement
communal pour carence de logements sociaux et ses majora-
tions, aux fins de produire des logements.

M. le président. L'amendement n° 44 rectifié bis, présenté
par Mme Létard et les membres du groupe de l'Union
Centriste et Républicaine, est ainsi libellé :

Alinéa 10

Compléter cet alinéa par les mots :

pour les communes appartenant à un établissement
public de coopération intercommunale qui n’a pas
conclu de convention mentionnée au deuxième alinéa
de l’article L. 301-5-1

La parole est à Mme Valérie Létard.

Mme Valérie Létard. Cet amendement s’appuie sur un
raisonnement identique, mais constitue une variante.

Il tend à prévoir que le fonds national ne sera pas alimenté
par les communes qui appartiennent à un EPCI ayant la
délégation des aides à la pierre.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Ces trois amendements

visent à supprimer le fonds national dont l’article 10 prévoit la
création. J’y suis défavorable, car ce fonds me paraît être un
outil utile de péréquation verticale.

Mme la ministre nous précisera comment ce fonds pourra
utilement être utilisé pour donner un coup de pouce à
certaines opérations. Selon l’étude d’impact, ce fonds
pourrait être doté de 15 millions d’euros à l’horizon de
2015, ce qui permettrait de financer ou de participer au
financement de 5 000 logements supplémentaires.

La commission émet donc un avis défavorable sur ces
amendements, car elle est très favorable à la création de ce
fonds.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Le Gouvernement est évidem-
ment favorable à ce fonds, dont le projet de loi prévoit la
création, car il répond à un véritable besoin.

Vous dites, madame Létard, qu’il est logique que le prélè-
vement et les pénalités restent sur le territoire. Je suis d’accord
pour le prélèvement, mais pas pour les pénalités. Si des

pénalités sont infligées, c’est parce qu’il y a refus de mettre
en œuvre les obligations prévues par la loi. Toutefois, en cas
de difficulté, le dispositif d’exonération des pénalités demeure.

Il est tout à fait logique que les pénalités servent à aider les
communes ou les collectivités locales qui consentent des
efforts particuliers. Dans le contexte budgétaire que chacun
connaît, ces communes pourront bénéficier d’un outil de
solidarité, certes un peu contraint, entre celles qui ne
veulent pas faire des efforts et celles qui en font.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur ces
amendements.

M. le président. La parole est à Mme Valérie Létard, pour
explication de vote sur l’amendement n° 43 rectifié.

Mme Valérie Létard. Madame la ministre, je partage
complètement le fond de votre propos.

Simplement, assurons-nous tout de même que l’on peut
conforter voire renforcer la possibilité de construire des
logements sur un territoire de référence, là où existent des
besoins et où des carences sont constatées.

Je crains que les fonds correspondants ne soient employés à
l’autre bout de la France, ce qui n’ira pas à la production de
logements sociaux à proximité d’un territoire qui en est
dépourvu.

Voilà pourquoi il me semblait plus cohérent de respecter
une logique territoriale.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
n° 43 rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
n° 54 rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n°-
44 rectifié bis.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n° 133, présenté par
MM. Mézard, Alfonsi, Baylet, Bertrand, C. Bourquin,
Chevènement, Collin et Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et
Vendasi, est ainsi libellé :

Après l’alinéa 10,

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

…° Au quatrième alinéa, les mots : « peut conclure »
sont remplacés par le mot : « conclut »

La parole est à M. Jean-Claude Requier.

M. Jean-Claude Requier. Cet amendement vise à rendre
automatique la substitution du préfet aux maires défaillants
en cas de constat de carence.

Nous n’ignorons pas, bien entendu, que le code de l’urba-
nisme prévoit le transfert de l’exercice du droit de préemption
au préfet dès lors que la commune est carencée.

Ce droit est exercé « lorsque l’aliénation porte sur un
terrain, bâti ou non bâti, affecté au logement ou destiné à
être affecté à une opération ayant fait l’objet de la convention
prévue à l’article L. 302-9-1 » du code de la construction et de
l’habitation.
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Or ce dernier article laisse l’initiative au préfet pour
conclure une convention avec un organisme, en vue de la
construction ou l’acquisition des logements sociaux néces-
saires à la réalisation des objectifs. La conclusion d’une telle
convention doit être automatique. Nous ne ferons pas vivre
une réelle mixité si nous laissons des communes s’exonérer de
leurs obligations par le paiement d’une amende.

Certes, l’aggravation des sanctions fera réfléchir les maires,
mais la substitution automatique sera un moyen supplémen-
taire de garantir que chacun participe à l’effort de solidarité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Cet amendement pose
de nouveau la question de l’automaticité, dont nous avons
discuté ce matin.

Dans la ligne des réponses qu’elle a apportées jusqu’à
présent, la commission émet un avis défavorable sur cet
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. L’État n’est pas en mesure de
garantir systématiquement qu’un bailleur s’engage auprès du
préfet sans adhésion de la commune à l’opération. Cette
automaticité ne simplifierait donc pas nécessairement les
choses.

C’est pourquoi je vous demanderai de bien vouloir retirer
cet amendement, sans quoi je me verrai obligée d’émettre un
avis défavorable.

M. le président. Monsieur Requier, l’amendement n° 133
est-il retiré ?

M. Jean-Claude Requier. Je le maintiens, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 133.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n° 137, présenté par
MM. Collombat, Mézard, Alfonsi, Baylet, C. Bourquin,
Chevènement, Collin et Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et
Vendasi, est ainsi libellé :

Alinéa 12

Rédiger ainsi cet alinéa :

« La commune ou l’intercommunalité contribue au
financement de l’opération pour un montant au moins
égal à la subvention foncière versée par l’État dans le cadre
de la convention, sans que cette contribution puisse
excéder la limite de 13 000 euros par logement construit
ou acquis en Île-de-France et 5 000 euros par logement
sur le reste du territoire. »

La parole est à M. Pierre-Yves Collombat.

M. Pierre-Yves Collombat. Intrigué par un changement, que
j’espère anodin, dans la rédaction du texte, j’ai déposé cet
amendement.

La loi SRU prévoit que « la commune contribue au finan-
cement des opérations pour un montant égal à la subvention
foncière versée par l’État ». Dans la nouvelle rédaction, il est
question de « la subvention foncière versée le cas échéant par
l’État ». Ce « le cas échéant » veut-il dire que l’État se réserve la
possibilité de ne pas contribuer à l’opération ? Ce serait tout
de même fâcheux !

Je voudrais donc obtenir des explications à propos de cette
modification rédactionnelle.

J’ai déjà eu l’occasion de le dire, cela pourrait apparaître
comme un désengagement financier de l’État. Il a des
problèmes, certes, mais les communes en ont aussi ! Sur un
sujet aussi important, cela ne laisserait pas d’étonner.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Cet amendement vise les

communes faisant l’objet d’un constat de carence, dans
lesquelles le préfet a conclu une convention avec un
organisme en vue de la construction de logements. Voilà le
contexte.

Le projet de loi supprime en effet le conditionnement de la
contribution de la commune au financement de l’opération
au versement de la subvention foncière de l’État.

Je précise également que la contribution de la commune est
plafonnée à 13 000 euros par logement construit en Île-de-
France et à 5 000 euros par logement sur le reste du territoire.
Ces chiffres sont intégrés dans le projet de loi.

Cet amendement vise à rétablir la conditionnalité de la
contribution de la commune.

Je n’y suis pas défavorable, même si je ne trouve pas
choquant qu’une subvention foncière de l’État ne soit pas
automatique pour des communes qui ne respectent pas la loi.

Je souhaiterais donc que Mme la ministre nous fournisse
son éclairage sur cet amendement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. Cet amendement, dont les

signataires s’inquiètent de la participation de l’État, tend à
introduire une obligation complémentaire de financement
pour l’intercommunalité.

J’éprouve un seul doute à la lecture de la nouvelle rédaction
que vous proposez, monsieur le sénateur. Ne risquons-nous
pas de nous retrouver dans des situations où les uns et les
autres se renverraient la balle, et empêcheraient ainsi, en
faisant peser la responsabilité du financement sur l’autre
partie, la construction de nouveaux programmes ?

Si cet amendement semble aller dans le bon sens et lancer
un signal positif, sa mauvaise utilisation, possible, par les
communes ne souhaitant pas participer à l’effort général,
m’inquiète un peu.

Je suis désolée de ne pouvoir soulager dans sa tâche M. le
rapporteur, mais je m’en remets à la sagesse du Sénat sur cet
amendement.
M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat,

pour explication de vote.
M. Pierre-Yves Collombat. J’apprécie votre modération,

mais, enfin, il ne faut pas donner l’impression que l’État se
désengage. On ne peut déjà pas dire que le financement de
cette loi soit particulièrement assuré, il me semble donc
important de ne pas revenir sur ce que la loi SRU prévoyait.

Cet amendement introduit en outre la possibilité pour les
collectivités de financer les opérations à un niveau supérieur à
ce qui est prévu actuellement.

Madame la ministre, il ne faut pas laisser croire que c’est
une façon pour l’État de se désengager.

Vous le savez comme moi, le diable est dans les détails. Il est
bon d’afficher des grands principes ; encore faut-il cependant
que les détails ne viennent pas les infirmer. En l’occurrence,
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j’ai bien l’impression que l’État pourrait nous laisser agir sans
sa contribution. Faites, faites, on vous suit, ou plutôt on vous
précède…

L’adoption de cet amendement permettrait, en outre, de
relancer l’activité dans le secteur du bâtiment, mais c’est un
autre problème !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 137.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 8, modifié.

(L’article 8 est adopté.)

Article additionnel après l’article 8

M. le président. L’amendement n° 105, présenté par
M. Labbé, Mmes Aïchi, Ango Ela, Archimbaud, Benbassa,
Blandin et Bouchoux, MM. Dantec, Desessard et Gattolin,
Mme Lipietz et M. Placé, est ainsi libellé :

Après l’article 8

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Au deuxième alinéa de l’article L. 302‑7 du code de la
construction et de l’habitation, les mots : « fixé à 20 %
du » sont remplacés par les mots : « fixé à 40 % du »

La parole est à M. Joël Labbé.

M. Joël Labbé. Le prélèvement par logement social
manquant est proportionnel au potentiel fiscal par habitant.
Celui-ci n’a que très peu augmenté depuis l’entrée en vigueur
de la loi SRU, alors que les prix des logements ont plus que
doublé. Certaines communes sont davantage enclines à payer
le prélèvement plutôt qu’à aider à la réalisation des logements
locatifs sociaux, malgré les sanctions susceptibles de s’appli-
quer ensuite.

Pour rétablir l’équilibre, en complémentarité avec le renfor-
cement des sanctions prévu par le projet de loi, il est proposé
ici de doubler le montant du prélèvement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. La commission émet un
avis défavorable. Appliquer le doublement du prélèvement
prévu par l’article 55 à toutes les communes, bonnes élèves
ou récalcitrantes, serait en effet excessif.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

MmeCécile Duflot,ministre. Il est également défavorable. Le
dispositif que nous avons choisi est suffisamment coercitif. Le
doublement du prélèvement n’est pas souhaitable, surtout au
moment où nous alourdissons les obligations pesant sur les
communes, avec le relèvement du seuil légal à 25 %.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote.

M. Philippe Dallier. Je tiens à rassurer notre collègue : le
prélèvement va augmenter de facto. La somme prélevée sur
le budget communal étant proportionnée au nombre de
logements manquants, avec le rehaussement du seuil à
25 %, il en manquera plus, et le prélèvement sera plus
important !

Mme Nathalie Goulet. C’est ce que nous avons expliqué
hier !

M. Philippe Dallier. Vous faites le constat – je vous en
remercie – de la faible augmentation du potentiel fiscal des
collectivités. Nous le faisons tous, d’ailleurs, et nous le regret-
tons, d’une certaine manière, car, plus riches, les collectivités
territoriales auraient plus de capacités d’action.

Cependant, vous tirez de ce constat la conclusion qu’il est
nécessaire de les taxer davantage. Franchement, soyons raison-
nables !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 105.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 9

La dernière phrase du troisième alinéa du I de l’article L.
302-9-1-1 du même code est supprimée.

M. le président. La parole est à M. Philippe Kaltenbach, sur
l’article.

M. Philippe Kaltenbach. Je souhaiterais attirer l’attention du
Gouvernement sur deux points.

Le premier concerne le volet réglementaire du code de la
construction et de l’habitation. Son article R. 331-24 précise
que, lorsqu’un organisme de construction de logements
sociaux est propriétaire d’un terrain depuis plus de cinq
ans, il ne peut plus bénéficier des subventions de l’État
pour surcharge foncière, et pour construire des logements
sociaux.

Le même débat a été engagé lors de l’examen de l’article 1er,
portant sur les terrains mis à disposition par l’État. Un
amendement déposé par le rapporteur a permis de prendre
en compte les éventuels recours ou les difficultés particulières
rencontrées.

Je suis aujourd’hui saisi de cas où se pose ce type de
problèmes. Des organismes de logements sociaux, par
exemple, propriétaires de terrains depuis plus de cinq ans,
ne déposent leur demande de financement qu’aujourd’hui,
parce qu’ils ont souhaité agrandir la parcelle en acquérant des
terrains annexes. Les recours font également perdre de plus en
plus de temps. Nous sommes confrontés à une augmentation
très forte de ces recours contre la construction de logements,
en particulier de logements sociaux. Cela met à mal des
opérations, aujourd’hui bloquées.

Ce délai pourrait être modifié par décret. Madame la
ministre, je souhaiterais savoir si vous envisagez d’accorder
un délai supplémentaire aux organismes en question,
lorsque leur projet est mis à mal par des recours qui le
bloquent. Si tel est le cas, quel serait ce délai ?

J’en viens au deuxième point que je voulais évoquer. Il
concerne un amendement que j’avais souhaité déposer,
visant à ce que les communes se situant en dessous du seuil
légal de 20 %, et bientôt de 25 %, aient l’obligation de
respecter un minimum de 30 % de logements sociaux pour
chaque opération. Certaines villes ont mis en application ce
dispositif dans leur plan local d’urbanisme, le PLU. C’est le
cas de la commune dont je suis maire. Je puis vous dire que
c’est très efficace.

Malheureusement, le président de la commission des
finances a opposé à cet amendement l’article 40 de la Consti-
tution, arguant des subventions accordées par l’État en la
matière. On se demande bien pourquoi, étant donné que
ce sont principalement les promoteurs qui en supportent le
coût !
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M. Philippe Dallier. Parce que la Constitution le permet !
(Sourires.)

Mme Nathalie Goulet. La réponse est dans la question !
(Nouveaux sourires.)

M. Philippe Kaltenbach. C’est vous qui le dites ! Je suis
extrêmement surpris que l’on m’ait opposé l’article 40. Si
l’État demande aux communes qui se situent sous le seuil
légal de produire du logement, c’est bien qu’il compte leur
apporter les subventions nécessaires, dans la limite autorisée
par les textes.

Il est très efficace, je le répète, d’imposer un minimum de
30 % de logements sociaux pour la réalisation de tout
programme immobilier. Dans ma commune, nous l’avons
imposé à partir d’un seuil de 1 000 mètres carrés de surface
de plancher.

Certains maires – ils sont peu nombreux, heureusement ! –
ont le culot de prétendre qu’ils n’ont pas de foncier disponible
pour bâtir des logements sociaux, alors que, en traversant leurs
communes, on peut voir de grands panneaux indiquant, ici,
que la Franco Suisse construit quarante logements de grand
standing et, un peu plus loin, que Bouygues invite les passants
à acheter des appartements à des prix élevés.

M. Philippe Dallier. Pas de publicité !

M. Philippe Kaltenbach. Étant donné cette situation, il me
semble, madame la ministre, qu’un amendement allant dans
ce sens gagnerait à être présenté par le Gouvernement au
cours de nos débats. Au moins le Gouvernement ne se
verrait-il pas opposer l’article 40 ! Cette mesure serait
efficace pour produire du logement social, tout en encoura-
geant une plus grande mixité dans les quartiers, dans les îlots,
voire jusque dans les immeubles, puisque ces logements
trouveraient leur place dans chaque programme immobilier.

Ayant profité de cette intervention pour attirer l’attention
du Gouvernement sur ces deux points, j’espère obtenir une
réponse favorable de sa part.

M. le président. L'amendement n° 9 rectifié, présenté par
Mmes Procaccia, Debré, Deroche, Jouanno, Mélot et Primas
et MM. Cambon, César, Dulait, J. Gautier, Karoutchi et
Portelli, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

L’article L. 302-9-1-1 du même code est ainsi modifié :

1° À la seconde phrase du premier alinéa du I, après les
mots : « est composée », est inséré le mot : « obligatoire-
ment » ;

2° La dernière phrase du troisième alinéa du I est
supprimée ;

3° Au deuxième alinéa du II, après les mots : « Cette
commission entend », sont insérés les mots « obligatoire-
ment en priorité ».

La parole est à Mme Catherine Procaccia.

Mme Catherine Procaccia. Madame la ministre, depuis que
je siège au Sénat, nous avons examiné et voté plusieurs lois en
faveur du logement en essayant, à chaque fois, de faire mieux
entendre la voix des maires.

Depuis le début de nos débats, j’ai évoqué l’objet de cet
amendement qui est de rendre obligatoire l’audition du maire
lorsque la commission créée par la loi portant engagement
national pour le logement, à l’origine de laquelle se trouvait

Dominique Braye, se réunit. En effet, il est anormal que
certains maires soient auditionnés et que d’autres ne le
soient pas.

Comme il y a finalement très peu de communes concernées
par les constats de carence, je m’interroge, car, comme par
hasard – c’est le cas dans mon département –, ce sont les
maires des communes les plus petites qui ne sont jamais
auditionnés et qui découvrent a posteriori ce constat de
carence.

Je puis vous assurer qu’il s’agit d’un détournement de la
volonté du législateur de l’époque. En effet, dans notre esprit,
quand nous avions légiféré sur ce point, il était bien question
que tous les maires soient auditionnés. Je veux donc simple-
ment préciser la loi sur ce point.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. À bien regarder les textes,
il apparaît que votre amendement est satisfait.

Mme Catherine Procaccia. Il devrait l’être !

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Que dit la loi ? Au
premier alinéa du I de l’article L. 302-9-1-1 du code de la
construction et de l’habitation, il est indiqué que la commis-
sion départementale présidée par le préfet comprend le maire
de la commune concernée, le président de l’EPCI, etc. Le
maire est donc bien prévu.

Au deuxième alinéa du II du même article, il est indiqué
que la commission nationale entend le maire de la commune
concernée.

L’amendement est donc superfétatoire, puisque tout est
déjà dans la loi.

MmeCatherine Procaccia. Je sais, nous en étions à l’origine !

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Je ne peux que vous faire
cette réponse.

La commission a donc émis un avis défavorable sur cet
amendement, considérant qu’il était satisfait.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. L’avis du Gouvernement est
identique en tout point à celui de M. le rapporteur.

M. le président. Madame Procaccia, l’amendement n° 9
rectifié est-il maintenu ?

Mme Catherine Procaccia. Oui, je le maintiens, puisque
cette disposition, inspirée par Dominique Braye, n’est pas
respectée dans la réalité.

Pour avoir rapporté un certain nombre de projets de loi en
droit du travail, je sais que l’utilisation du présent de l’indicatif
dans la loi vaut obligation. Or, en l’espèce, ce n’est pas le cas.
Rajouter l’adverbe « obligatoirement » ne modifiera en rien le
texte original, mais cela confortera les maires qui se plaignent,
toujours trop tard, auprès de nous, parlementaires, de ne pas
avoir été auditionnés par la commission qui a prononcé une
sanction à leur encontre.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9 rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 9.

(L'article 9 est adopté.)

SÉNAT – SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2012 2985



Article additionnel après l'article 9

M. le président. L'amendement n° 139, présenté par
MM. Collombat, Mézard, Alfonsi, Baylet, C. Bourquin,
Chevènement, Collin et Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et
Vendasi, est ainsi libellé :

Après l'article 9

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - L’article 1607 ter du code général des impôts est
ainsi rédigé :

« Art. 1607 ter. - Il est institué, au profit de l’ensemble
des établissements publics fonciers mentionnés à l’article
L. 321-1 du code de l’urbanisme, une taxe spéciale
d’équipement destinée au financement de leurs interven-
tions foncières.

« Le produit de cette taxe est arrêté avant le 31
décembre de chaque année, pour l’année suivante, par
le conseil d’administration de l’établissement public dans
la limite d’un plafond fixé, sous réserve de l’application
des dispositions prévues au deuxième alinéa de l’article
1607 bis, dans les mêmes conditions que celles prévues au
même article, à 20 euros par habitant résidant sur le
territoire relevant de sa compétence. Le nombre des
habitants à prendre en compte est celui qui résulte du
dernier recensement publié. La décision du conseil
d’administration est notifiée au ministre chargé de
l’économie et des finances. Pour la première année au
titre de laquelle l’établissement public foncier perçoit la
taxe, le montant de celle-ci est arrêté et notifié avant le
31 mars de la même année. »

II. - Les articles 1608, 1609 et 1609F du même code
sont abrogés.

La parole est à M. Pierre-Yves Collombat.

M. Pierre-Yves Collombat. Cet amendement concerne les
établissements publics fonciers, les EPF, dont les règles de
financement sont différentes selon qu’ils ont été créés avant
ou après 2004.

Pour les uns, la loi de finances fixe le plafond de la taxe
spéciale d’équipement, laquelle constitue l’une de leurs
ressources essentielles.

Pour les autres, la loi fixe un plafond de ressources d’un
montant de 20 euros multiplié par le nombre d’habitants.
Dans cette limite, l’EPF fixe le taux de la taxe.

On est donc en présence de deux situations de financement
différentes, alors que ces établissements ont les mêmes compé-
tences et, depuis une circulaire de 2011, des statuts équiva-
lents.

Cet amendement vise logiquement à unifier les règles de
financement et, accessoirement, à supprimer dans le code
général des impôts les articles qui organisaient un statut
spécial pour les EPF de Provence-Alpes-Côte d’Azur, de
Lorraine et, me semble-t-il, de Normandie.

Cet amendement semble donc tout à fait utile, d’autant
plus que demander la modification du plafond en loi de
finances est un exercice un peu délicat, pas toujours
couronné de succès.

Madame la ministre, mes chers collègues, si vous avez
besoin de précisions complémentaires, je les donnerai en
explication de vote.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Dans sa conclusion,

Pierre-Yves Collombat, qui, en creux, fait référence à la
commission des finances, a bien posé la problématique. Je
considère en effet que l’amendement est un cavalier budgé-
taire, puisqu’il traite d’une taxe.

Cela étant, mon cher collègue, je partage votre point de vue,
qui reprend la position des EPF, dont j’ai reçu les représen-
tants en audition. Il y a une vraie réflexion à mener à leur
sujet. La proposition de loi présentée par le groupe CRC a
montré qu’un travail avait été entrepris et a donné l’occasion
d’un débat dans l’hémicycle.

Les représentants des établissements publics fonciers locaux
vont sans doute nous faire des suggestions pour le dépôt
prochain d’une proposition de loi, laquelle permettra la
mise à plat du problème de la couverture du territoire.
Certains de nos collègues souhaitent un dispositif régional,
d’autres préféreraient l’échelon départemental, plus près du
terrain. Bref, je pense que l’année 2013 devrait de nouveau
voir s’ouvrir un débat sur ces problématiques de couverture
du territoire, de financement, de cohérence, etc.

Pour en revenir à l’amendement lui-même, l’avis de la
commission est défavorable, pour les raisons que j’ai dites,
mais je précise que, pour ma part, je partage tout à fait votre
point de vue, mon cher collègue, sur la nécessité de mieux
prendre en compte les intérêts des EPF dans le cadre de la
définition d’une politique foncière nationale.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. Effectivement, la question des

EPF devra être au cœur du travail législatif dans les semaines
et les mois à venir, et ce pour deux bonnes raisons.

La première est que chacun a pris conscience de l’efficacité,
de l’utilité et de la pertinence du dispositif. La seconde est que
nous voyons bien les limites actuelles de la couverture du
territoire, aujourd’hui incomplète, sans parler des superposi-
tions, lesquelles donnent lieu à des doubles taxations sur
certains territoires. Il est donc nécessaire d’opérer une forme
de clarification.

Votre amendement aura du sens dans ce travail-là, mais il
n’en a pas dans le cadre de ce projet de loi, où il se présente
comme un cavalier. J’y suis donc défavorable sur la forme,
mais, sur le fond, il préfigure un travail législatif essentiel à
mener dans un futur proche. Le Gouvernement s’emploiera à
faire également des propositions sur ce sujet.
M. le président.Monsieur Collombat, l’amendement n° 139

est-il maintenu ?
M. Pierre-Yves Collombat. S’il s’agit d’un cavalier, il est

monté sur un tout petit poney ! (Sourires.) Franchement,
cet amendement de bon sens est assez anodin.

Je le répète, nous sommes en présence d’EPF ayant les
mêmes fonctions et les mêmes types de statut, mais qui
sont financés différemment, les anciens étant soumis à des
règles très difficiles à appliquer.

Voilà deux ans, alors que je défendais l’augmentation du
plafond pour l’EPF Provence-Alpes-Côte d’Azur, M. Marini,
du haut de sa sagesse et de son autorité, qui est grande,
m’avait expliqué qu’il n’y avait pas de raison que l’EPF de
la région PACA ait plus de recettes que l’EPF de Lorraine. Je
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n’avais alors pas réussi à lui faire comprendre que la pression
foncière en région PACA était un petit peu plus forte qu’en
Lorraine…

Si l’on pouvait s’épargner ce type de stupidités, ce serait une
bonne chose. Je veux bien qu’au nom du formalisme on
m’oppose l’article 40 ; je suis un grand habitué de cette
procédure. Néanmoins, dans l’attente d’une réflexion
beaucoup plus importante, puisqu’il faudra bien remettre
l’ouvrage sur le métier, l’adoption de cet amendement
anodin serait un moyen d’améliorer immédiatement la situa-
tion sans que cela mange de pain, comme l’on dit chez nous.

Dans ces conditions, je maintiens mon amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 139.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 9.
(Applaudissements.)

Article 10

1 La section 2 du chapitre II du titre préliminaire du
livre III du même code est complétée par deux articles
ainsi rédigés :

2 « Art. L. 302-9-3. – Un fonds national de développe-
ment d’une offre de logements locatifs sociaux à destina-
tion des ménages mentionnés au II de l’article L. 301-1
est institué.

3 « Art. L. 302-9-4. – Le fonds national prévu à l’article
L. 302-9-3 est administré par un comité de gestion qui
fixe les orientations d’utilisation de ses ressources et en
répartit les crédits. Sa composition et les modes de
désignation de ses membres sont définis par décret.

4 « La gestion de ce fonds est assurée par la Caisse de
garantie du logement locatif social. Elle adresse un rapport
une fois par an au ministre chargé du logement des
actions financées par le fonds, en regard des moyens
financiers engagés et des objectifs poursuivis. »

M. le président. L'amendement n° 45 rectifié, présenté par
Mme Létard, MM. Dubois, Jarlier et les membres du groupe
de l'Union Centriste et Républicaine, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Valérie Létard.

Mme Valérie Létard. Cet amendement vise à supprimer
l’article tendant à la création du nouveau fonds, pour les
raisons que j’ai déjà évoquées tout à l’heure et que je ne
vais pas rappeler.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. L’avis est défavorable, en
cohérence avec la position constante de la commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Par cohérence, le Gouverne-
ment est également défavorable à cet amendement.

Madame Létard, je tiens de surcroît à vous dire que je suis à
peu près certaine que ce dispositif, amélioré par les débats qui
vont suivre, sera sans doute apprécié par les communes ayant
du mal à monter des opérations de type très social, pour
lesquelles des financements complémentaires sont nécessaires.

Même vous, madame la sénatrice, j’en prends le pari, sous
votre casquette d’élue locale, vous serez sans doute contente
d’y recourir un jour ! (Mme Valérie Létard sourit.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement

n° 45 rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 138, présenté par

MM. Collombat, Mézard, Alfonsi, Baylet, C. Bourquin,
Chevènement, Collin et Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et
Vendasi, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi cet alinéa :

« Art. L. 302-9-3. – Un fonds national de développe-
ment d’une offre de logements locatifs sociaux est
institué. Ce fonds est strictement destiné au financement
de la construction de logements locatifs sociaux à desti-
nation des ménages mentionnés au II de l’article L. 301-
1.

La parole est à M. Pierre-Yves Collombat.
M. Pierre-Yves Collombat. En fait, c’est une demande de

précision ; si elle m’est donnée oralement, je m’en contenterai.

Je voudrais être certain que le fonds de développement est
uniquement destiné au financement de la construction de
logements, notamment dans le cadre d’opérations ayant du
mal à se financer, et qu’il ne s’agit pas d’utiliser ces sommes à
d’autres fins, je pense aux défaillances de loyers, par exemple.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Je suis plutôt favorable à

cet amendement. Donc, il ne sera pas besoin d’ajouter
d’autres voix à celle de M. Collombat. J’entendrai cependant
volontiers l’avis du Gouvernement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. J’ai entendu exprimer, et pas

forcément ici, des craintes quant au risque de détournement
de ce fonds et une utilisation des moyens disponibles à
d’autres fins que la construction de logements locatifs
sociaux en faveur des ménages les plus en difficulté. Croyez
bien, mesdames, messieurs les sénateurs, que la ministre en
charge du logement suit et suivra très attentivement l’emploi
des crédits de ce fonds !

C’est la raison pour laquelle, monsieur Collombat, je ne suis
pas du tout fermée à l’adoption de votre amendement. Je vous
propose simplement, dans un souci de clarté, de préciser qu’il
s’agit d’« offre de logements locatifs très sociaux ». En effet, les
ménages mentionnés au II de l’article L.301‑1 du code de la
construction et de l’habitation sont bien les bénéficiaires de
logements très sociaux.

Je vous propose donc de compléter cet amendement en ces
termes, ce qui me permettra d’émettre, au nom du Gouver-
nement, un avis favorable.
M. le président. Monsieur Collombat, acceptez-vous la

rectification proposée par le Gouvernement ?
M. Pierre-Yves Collombat. Oui, monsieur le président.
M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° 138

rectifié, présenté par MM. Collombat, Mézard, Alfonsi,
Baylet, C. Bourquin, Chevènement, Collin et Fortassin,
Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier,
Tropeano, Vall et Vendasi, et ainsi libellé :
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Alinéa 2

Rédiger ainsi cet alinéa :

« Art. L. 302-9-3. – Un fonds national de développe-
ment d’une offre de logements locatifs très sociaux est
institué. Ce fonds est strictement destiné au financement
de la construction de logements locatifs sociaux à desti-
nation des ménages mentionnés au II de l’article L. 301-
1.

Je mets aux voix l'amendement n° 138 rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 127 rectifié, présenté par
M. Bérit-Débat, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé :

Alinéa 4, seconde phrase

Rédiger ainsi le début de cette phrase :

Elle adresse une fois par an au ministre chargé du
logement un rapport sur le bilan des actions financées
par le fonds, (Le reste sans changement)

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 127
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 10, modifié.

(L'article 10 est adopté.)

Article additionnel après l'article 10

M. le président. L'amendement n° 182, présenté par
MM. C. Bourquin et Mézard, est ainsi libellé :

Après l'article 10

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Après l'article L. 324-2 du code de l'urbanisme, il est
inséré un article L. 324-2-1-A ainsi rédigé :

« Art. L. 324-2-1-A. – Il ne peut être créé un établisse-
ment public foncier au titre du présent chapitre dans les
périmètres relevant de la compétence d'un établissement
public foncier existant.

« Dans l'hypothèse où un même périmètre relève de la
compétence de plusieurs établissements publics fonciers,
seul celui dont le périmètre est le plus large peut conti-
nuer à y exercer ses prérogatives. L'établissement public
foncier compétent se substitue alors sur ce périmètre aux
autres établissements publics fonciers dans leurs droits et
obligations. »

La parole est à M. Jacques Mézard.

M. Jacques Mézard. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, l’objet de cet amendement,
déposé par Christian Bourquin et par moi-même, est de
rendre impossible la coexistence de plusieurs établissements
publics fonciers sur un même périmètre.

Je prends, par exemple, la situation de l’établissement
public foncier local de Perpignan, qui illustre les effets
délétères d’une telle coexistence. Le périmètre de cet établis-
sement recouvrant les agglomérations de Perpignan et d’Agly
est inclus dans le périmètre bien plus large de l’établissement
public foncier d’État, lequel englobe la totalité de la région
Languedoc - Roussillon.

Force est de constater que les habitants de la zone couverte à
la fois par l’établissement public foncier local et par l’établis-
sement public foncier d’État ne retirent aucun bénéfice de la
coexistence de ces deux outils, qui sont loin d’être complé-
mentaires.

En effet, l’établissement local, dont les moyens sont de fait
sans commune mesure avec ceux de l’établissement public
d’État, ne peut intervenir que de façon très limitée. Pire, la
coexistence des deux établissements n’est pas neutre : elle peut
donner lieu, et elle donne lieu, à des incohérences coûteuses
en matière de création de références foncières. Cette situation
n’est absolument pas propice à une gestion publique
économe.

Enfin, et je crois que c’est tout aussi exemplaire dans le
mauvais sens du terme, pour les habitants du périmètre où
coexistent les deux structures, la question de la justification de
la double imposition se pose, car ils ne retirent aucun profit de
la situation. Ces habitants s’acquittent des 20 euros annuels
plafonnés de taxe spéciale d’équipement : 14 euros pour
l’établissement local et 6 euros pour l’établissement d’État,
contre 6 euros pour ceux qui résident sur le périmètre couvert
uniquement par l’établissement public d’État.

Pour mettre fin à de telles incohérences et rationaliser la
situation, nous proposons de faire en sorte d’éviter les super-
positions d’établissements publics fonciers.

Dans le cas où la situation existe déjà, nous proposons que
le choix de l’établissement maintenu se porte systématique-
ment sur celui dont le périmètre est le plus large.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Je comprends parfaite-

ment le problème que vous venez d’exposer, monsieur
Mézard. Ma réponse rejoindra celle que j’ai faite à l’instant
à Pierre-Yves Collombat, celle que j’ai faite au groupe CRC et
à notre collègue Yves Rome, représentant la totalité des EPFL.

Pour vous donner mon sentiment, je crois, très honnête-
ment, qu’il faut pouvoir discuter de la problématique des
EPF. Dans notre assemblée, des initiatives ont été prises
afin de présenter une proposition de loi. Pour nous permettre
d’aller au fond des choses, il nous faut faire en sorte qu’elle
soit élaborée sur le mode de la concertation.

Si certains sont des tenants d’un EPF à l’échelle de la région,
d’autres préfèrent l’échelle du département. Ces EPF peuvent
entrer en concurrence avec un EPF créé à l’échelle d’une
communauté d’agglomération si celle-ci, devenue compétente
en matière d’aide à la pierre, souhaite faire de l’acquisition
foncière.

Je partage tout à fait votre point de vue, mon cher collègue,
mais je souhaiterais que nous préparions la poursuite de ce
débat pour éviter de nous voir opposer demain l’adoption de
cet amendement. Le sujet mérite un vrai débat.

Je vous suggère, mon cher collègue, de retirer votre amende-
ment. Sinon, je serais contraint d’émettre, au nom de la
commission, un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

2988 SÉNAT – SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2012



Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur Mézard, comme je
l’ai dit au sujet de l’amendement précédent, je pense vraiment
que les établissements publics fonciers méritent un travail
législatif plus fin et plus approfondi.

Votre présentation est édifiante. Elle apporte très clairement
la démonstration qu’il est nécessaire de travailler avec préci-
sion sur la question des établissements publics fonciers.

Disons les choses telles qu’elles sont : il arrive parfois que la
coexistence de deux établissements publics fonciers permette,
au-delà des tensions politiques, de résoudre des problèmes
qu’un seul EPF ne saurait régler.

Vous avez raison sur les conséquences que peut avoir cette
coexistence. Je vous ai entendu sur la différence en matière de
taxation. Il est vrai que si plusieurs EPF coexistent, celui qui
est situé en dehors du périmètre ne peut pas bénéficier de la
taxe. En revanche, la possibilité de recours à un établissement
public foncier ne peut pas être bloquée.

Je rentre volontairement dans le débat pour vous montrer à
quel point il me semble nécessaire que le travail législatif sur
cette question soit approfondi. J’y suis tout à fait ouverte.
Comme l’a indiqué M. le rapporteur, il a déjà commencé
puisque des membres de votre assemblée ont pris l’initiative
de déposer une proposition de loi. Il est absolument indis-
pensable de travailler plus avant sur ce dossier.

Convaincue que ma proposition ne vous créera aucun
désagrément, je vous suggère, monsieur Mézard, de retirer
cet amendement. Je vous certifie que ce travail parlementaire
sur les établissements publics fonciers figure à l’agenda du
Gouvernement, au mien tout particulièrement !

M. le président. Monsieur Mézard, l’amendement n° 182
est-il maintenu ?

M. Jacques Mézard. Je ne doute pas que M. Christian
Bourquin sera sensible à l’argumentation et à la réponse de
Mme la ministre. En conséquence, je retire l’amendement.

M. le président. L’amendement n° 182 est retiré.

Article 11

1 Le deuxième alinéa de l’article L. 210-1 du code de
l’urbanisme est ainsi modifié :

2 1° Après les mots : « Le représentant de l’État peut
déléguer ce droit », sont insérés les mots : « à un établis-
sement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre ayant conclu une convention mentionnée au
deuxième alinéa de l’article L. 301-5-1 du code de la
construction et de l’habitation, » ;

3 2° Après les mots : « à un établissement public foncier
créé en application de l’article L. 321-1 » sont insérés les
mots : « ou de l’article L. 324-1 ».

M. le président. L'amendement n° 46 rectifié, présenté par
Mme Létard, M. Jarlier et les membres du groupe de l'Union
Centriste et Républicaine, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Valérie Létard.

MmeValérie Létard. En cas d’arrêté de carence, il ne semble
pas opportun de déléguer le droit de préemption du repré-
sentant de l’État à l’EPCI qui compte parmi ses membres la
commune concernée. La procédure actuelle est satisfaisante. Il
n’y a pas lieu de la modifier.

Pour être plus précise, il s’agirait de demander à l’EPCI de
se substituer à l’État actuellement compétent tout en refusant
à l’EPCI de bénéficier systématiquement de la majoration, des
pénalités et autres moyens dont il pourrait disposer par ailleurs
pour travailler.

Il me semble incohérent de charger la commune, sans y voir
le moindre problème, du travail le plus complexe et le plus
risqué en termes de recours, mais de lui interdire, à elle ainsi
qu’à l’intercommunalité, la gestion de la majoration. Si l’on
accorde le droit de préemption, il faut aussi donner les
moyens d’aller jusqu’au bout de la démarche !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Aujourd’hui, le préfet
peut déléguer le droit de préemption à un établissement
public foncier d’État, à une SEM, à un organisme d’HLM.
L’article 11 étend cette possibilité aux EPCI délégataires des
aides à la pierre. Je trouve cela parfaitement satisfaisant.

En conséquence, j’émets, au nom de la commission, un avis
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Madame Létard, la délégation
est non une obligation, mais une option. Le préfet peut
toujours exercer son droit de préemption dans les conditions
actuelles.

C’est la raison pour laquelle l’avis du Gouvernement est
également défavorable.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote.

M. Philippe Dallier. Nous sommes sur une vraie question de
principe. Une commune ne veut ou ne peut pas faire. L’État,
qui constate la carence de la collectivité locale titulaire de la
compétence, est tout à fait légitime à se substituer à elle. Cela
ne me dérange absolument pas !

En revanche, que l’État, dépourvu de moyens en services
sur le plan local, redistribue ou subdélègue cette possibilité à
un établissement public, à un EPCI, à un établissement
public foncier, cela me chagrine !

Que l’État aille redistribuer ce qu’il reprend aux collectivités
locales pour de bonnes raisons, je trouve que cela pose effec-
tivement un problème. Aller redonner à l’EPCI dont la
commune est membre l’obligation de faire à sa place, cela
paraît quand même assez étonnant !

Au sujet des établissements publics fonciers, je vous ai
entendu dire, madame la ministre – et vous aviez raison –
qu’il est parfois pratique d’avoir deux établissements publics
fonciers sur le même territoire. Parlons encore plus clair : l’un
de droite et l’autre de gauche. (Exclamations sur les travées du
groupe socialiste.)

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Comme en Île-de-France !

M. Philippe Dallier. Il faut avoir l’honnêteté de se le dire !
Cela existe !

Cela traduit un vrai problème de gouvernance en matière de
politique du logement ! En fait, tout le monde peut être
compétent en matière de logement. On n’arrête pas de
créer des structures nouvelles et de leur donner des
pouvoirs sans jamais vouloir trancher dans le vif ! Donc,
tout le monde peut s’occuper de tout en matière de
logement et, au bout du compte, on s’aperçoit que ce n’est
pas efficace !
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Au lieu d’essayer de s’attaquer aux problèmes, particulière-
ment en Île-de-France, on biaise pour les régler ponctuelle-
ment. Mieux vaudrait, une bonne fois pour toutes, se poser la
question de la compétence en matière de logement et se
reposer la question du bout de la chaîne. En effet, en fin
de compte, on le sait bien, c’est le maire qui signe le permis de
construire. Et, aujourd’hui, tout est là : si le maire ne veut pas
faire, comment faire à sa place ?

J’en reviens à l’amendement de Mme Létard. Je le soutiens
et j’espère que nous pourrons avoir ce débat sur la gouver-
nance de la politique du logement. Je forme le vœu qu’en Île-
de-France – pour en revenir au Grand Paris – on n’aille pas
confier à un SRIF ou à un autre truc technocratique ce qui
doit relever du politique.

La politique du logement est difficile à conduire. Il faut
pouvoir l’exposer à nos concitoyens, expliquer les décisions
qui sont prises même quand elles déplaisent. Cela relève du
politique.

Je souhaite que la réflexion s’oriente non vers la mise en
place de nouvelles trouvailles technocratiques mais dans le
sens des collectivités locales, pour des responsabilités pleine-
ment politiques !

Mme Marie-Noëlle Lienemann. On en reparlera !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 46
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 11.

(L'article 11 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 11

M. le président. L'amendement n° 69 rectifié, présenté par
MM. Dubois, Guerriau et les membres du groupe de l'Union
Centriste et Républicaine, est ainsi libellé :

Après l'article 11

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L’article L. 600-1-1 du code de l'urbanisme est
ainsi rédigé :

« Art. L. 600-1-1. – I. - Une association n'est recevable
à agir contre une décision relative à l'occupation ou
l'utilisation des sols que si, cumulativement :

« - le dépôt des statuts de l'association en préfecture est
intervenu antérieurement à l'affichage en mairie de la
demande du pétitionnaire ;

« - son objet statutaire est en lien direct avec des
préoccupations ou des considérations d'urbanisme ;

« - le recours comporte la justification de la décision des
instances compétentes de l'association d'agir en justice
contre la décision concernée, ainsi que du pouvoir
donné à son représentant pour signer et déposer la
requête.

« II. - Une personne physique n'est recevable à agir
contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation
des sols que si elle justifie cumulativement lors du dépôt
du recours :

« - de l’occupation antérieure à l'affichage en mairie de
la demande du pétitionnaire d’un bien immobilier ;

« - de la co-visibilité directe de ce bien avec le terrain
d'assiette du projet ayant fait l'objet de la décision
concernée.

« III. - Les éléments constitutifs de l’intérêt à agir sont
appréciés au jour de la délivrance de la décision contestée »

« Les dispositions prévues aux I et II sont applicables
aux recours administratifs et aux recours contentieux ».

La parole est à M. Vincent Capo-Canellas.

M. Vincent Capo-Canellas. Monsieur le président, madame
la ministre, mes chers collègues, l’objet du présent amende-
ment est d’inscrire dans la loi des critères concernant les
recours abusifs. Ce sont ceux qui ont été retenus par la
jurisprudence pour définir l’intérêt à agir d’un tiers contre
une autorisation d’urbanisme et, ainsi, essayer de limiter les
recours abusifs, qui posent un véritable problème.

En effet, ces recours constituent aujourd’hui un sérieux
handicap pour toute politique du logement volontariste. Et
il importe que ce projet de loi prenne en compte cette dimen-
sion aussi.

Plusieurs pistes d’amélioration du traitement des recours
ont émergé lors des travaux relatifs à l’urbanisme de projet ;
il vous est proposé de les reprendre ici. Je pense notamment à
une explicitation de la qualité donnant intérêt pour agir
contre une autorisation d’urbanisme.

Reprenant cette proposition, le présent amendement tend à
inscrire dans la loi les critères retenus par la jurisprudence
pour définir l’intérêt à agir d’un tiers contre une autorisation
d’urbanisme.

Sont ainsi reprises les exigences jurisprudentielles, comme le
fait qu’une association requérante ait dans ses statuts des
préoccupations d’urbanisme.

De la même façon, concernant les recours introduits par un
particulier, ce dernier doit justifier qu’il occupe un bien avant
que n’intervienne la demande d’autorisation.

Enfin, troisième exigence jurisprudentielle, le requérant doit
justifier de la co-visibilité du projet contesté avec le bien qu’il
occupe.

En portant ces exigences au niveau législatif, il s’agit de
renforcer juridiquement la pratique prétorienne.

La sécurité juridique des autorisations d’urbanisme est, en
outre, renforcée par l’introduction d’un critère temporel pour
l’intérêt à agir. Il devra être constitué lors de la délivrance de la
décision contestée et non lors de l’introduction du recours,
comme c’est le cas en l’état actuel du droit.

Comme le juge constitutionnel l’a rappelé, l’encadrement
de l’intérêt à agir n’est pas inconstitutionnel. Il s’agit juste, par
un faisceau d’indices, de déceler plus facilement une requête
abusive d’une requête fondée sur des moyens sérieux.

L’idéal serait même de prévoir une procédure accélérée, au
lieu des deux ans de procédure prévus pour ce type de recours,
délai dont souffrent les architectes et promoteurs, les élus
locaux, et les demandeurs de logement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Cet amendement traite
d’un problème bien réel, celui des recours abusifs. Notre
collègue Daniel Dubois, fort impliqué sur ce dossier, avait,
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lors d’un précédent débat, interrogé sur ce sujet votre prédé-
cesseur, madame la ministre, qui avait alors pris l’engagement,
en mars 2012, de publier un décret.

Pour le reste, le présent amendement étant un cavalier - et
pas un tout petit, monsieur Collombat -, la commission émet
un avis défavorable. Par ailleurs, Mme la ministre nous dira
sans doute ce qu’il en est de ce décret promis par M. Apparu.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. Ceux qui suivent ce débat

savent que j’ai déjà répondu hier : si le décret n’a pas été
publié, c’est que sa base juridique ne serait pas suffisamment
solide pour permettre un réel encadrement des recours
abusifs. Nous devons donc mener un travail législatif appro-
fondi, ce que ne permet pas cet amendement.

Par ailleurs, cet amendement est un cavalier législatif. C’est
pourquoi je suis défavorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 69
rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n° 70 rectifié, présenté par
MM. Dubois, Guerriau et les membres du groupe de l'Union
Centriste et Républicaine, est ainsi libellé :

Après l'article 11

Insérer un article additionnel ainsi rédigé:

Après l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme, il est
inséré un article L. 600-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 600-1-2. - Le juge peut, à la demande du
défendeur, infliger à l'auteur d'une requête contre une
autorisation d’urbanisme qu'il estime abusive, une
amende dont le montant ne peut être inférieur à
15 000 euros, sans préjudice des dommages-intérêts qui
seraient réclamés. »

La parole est à M. Vincent Capo-Canellas.

M. Vincent Capo-Canellas. L’objet du présent amendement
est de fixer à 15 000 euros l’amende minimale infligée par le
juge à l’auteur d’une requête formulée contre une autorisation
d’urbanisme s’il la juge abusive.

Mme la ministre me rétorquera qu’il s’agit, là encore, d’un
cavalier. Le refus d’aborder dans le cadre de ce projet de loi des
problématiques qui en sont très proches me semble
néanmoins tout à fait dommageable, dans la mesure où les
recours abusifs entraînent régulièrement des retards dans la
réalisation de projets de construction.

Il s’agit en l’occurrence de décourager ces recours, véritable
fléau qui gangrène le secteur de la construction. Parfois même,
nous sommes confrontés à des pratiques quasi mafieuses
consistant à monnayer le retrait d’un recours. Nous avons
tous vécu ces situations dans le cadre d’opérations d’urba-
nisme, d’aménagement ou de construction de logements ;
nous ne pouvons donc refuser d’affronter cette réalité.

Quels moyens se donner pour lutter contre ces pratiques
malveillantes ? Telle est la question.

La peine que le juge administratif peut actuellement
prononcer en cas de recours abusif ne peut excéder
3 000 euros. Ce montant est insignifiant par rapport à
l’enjeu que représentent les indemnités réclamées. Le risque
de l’amende doit être de nature à décourager ce type de
recours abusifs.

Il semble nécessaire d’augmenter significativement le
montant de l’amende que le juge peut prononcer et de
fixer un seuil plancher plutôt qu’un seuil plafond de
l’amende pour ce type précis de recours. Je précise qu’une
telle mesure avait été proposée dans le cadre du groupe de
travail relatif à l’urbanisme de projet.

Vous dites, madame la ministre, que cette disposition sera
prise plus tard. Dans ce cas, pourquoi ne pas avoir présenté ce
projet de loi plus tard, afin qu’il puisse être plus complet ?
Mais cet argument, je crois que vous avez déjà eu l’occasion de
l’entendre...

Je rappelle qu’en novembre 2011 notre excellent collègue
Michel Mercier, lorsqu’il était ministre de la justice, avait
reconnu que l’augmentation du montant de l’amende pour
recours abusif pourrait être de nature à décourager les requé-
rants de mauvaise foi. J’espère que ce constat sera partagé par-
delà l’alternance.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. La commission émet le

même avis défavorable que sur l’amendement précédent.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Cécile Duflot, ministre. Même avis défavorable !
M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour

explication de vote.

M. Alain Fouché. Notre collègue l’a très bien indiqué, les
pratiques de ces associations qui tentent en permanence de
retarder les projets de construction sont très handicapantes, et
leur caractère abusif doit être sanctionné.

Nous savons tous ici, quelle que soit notre appartenance
politique, que les recours abusifs ont pour seul intérêt de
retarder éternellement les dossiers, ce qui coûte très cher
aux contribuables, gêne les locataires et ennuie tout le monde.

Ces recours infondés doivent être sanctionnés par des
amendes sérieuses et dissuasives. Je ne comprends pas
pourquoi, sur ce point précis, la commission et le Gouverne-
ment refusent cet amendement positif et sage, qui permettra
de faire avancer les dossiers. Je trouve cela dommage.

Pour ma part, je soutiens totalement cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour
explication de vote.

M. Jacques Mézard. Mes collègues et moi-même sommes
tout à fait favorables à cet amendement. Je m’étais expliqué au
nom de mon groupe, lors de la discussion générale, sur la
nécessité d’intervenir de manière urgente pour traiter la
question des recours abusifs.

Nous savons tous, et cela vient d’être rappelé, que des
recours sont déposés dans le seul but d’extorquer une
compensation financière aux responsables de projets de
construction, qu’ils appartiennent au secteur privé ou, dans
certains cas, au secteur parapublic. C’est une réalité, et l’on ne
peut pas laisser perdurer cette situation.

Nous savons aussi que certaines associations sont créées
dans le seul but de défendre des intérêts strictement particu-
liers, car elles savent pertinemment que, compte tenu de
l’encombrement des tribunaux administratifs – autre vrai
débat qu’il faudra bien avoir le courage d’aborder, et le plus
rapidement possible ! –, les dossiers peuvent être bloqués
pendant des années et des années. (M. Alain Fouché opine.)

Mme Catherine Procaccia. Sans compter les pénalités...
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M. Jacques Mézard. Il est donc nécessaire d’intervenir, et je
ne vois pas ce que cet amendement pourrait mettre en péril.
Nous le voterons donc avec conviction.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Cécile Duflot, ministre. J’ai déjà longuement répondu
sur ce sujet. Voter cet amendement, monsieur Mézard, c’est
risquer de se prendre les pieds dans le tapis !

Certains sénateurs ont rappelé avec raison que des avocats
s’étaient spécialisés dans de tels recours. Certains vont même
jusqu’à démarcher les voisins des chantiers devant lesquels
sont placardés des panneaux de permis de construire, en
leur indiquant qu’une procédure serait gratuite puisqu’eux-
mêmes se paieraient sur le montant des pénalités, ou plus
exactement sur les sommes obtenues au terme des négocia-
tions menées avec les titulaires de permis de construire qui ne
veulent pas que leur opération soit bloquée pendant des
années.

Ce problème est donc très bien identifié. La réponse
juridique que nous sommes tenus d’y apporter doit être
extrêmement solide, afin que nous puissions lutter contre
ces personnes si habiles à utiliser toutes les failles de notre
législation. Indépendamment du fait que cet amendement est
clairement un cavalier, ce qui est avéré, le cœur du problème
est que la rédaction de cet amendement est juridiquement
fragile.

Je suis convaincue que nous devons nous attaquer à cette
question de manière très résolue. C’est pourquoi le décret qui
devait encadrer les recours abusifs n’a pas été publié, en dépit
des annonces de mon prédécesseur : ce texte ne suffirait pas à
résoudre le problème. Il nous faut armer juridiquement le
dispositif législatif afin qu’il puisse résister notamment aux
contestations. Je vous invite donc, et ce n’est pas une posture
dilatoire, à retirer cet amendement.

Je me tiens à la disposition de celles et ceux qui souhaitent
s’employer à mettre en place un dispositif juridique solide
permettant de résoudre le problème. Il ne s’agit pas de faire
semblant de s’attaquer à cette question en recréant une fragi-
lité juridique.

Il était donc juste de ne pas publier le décret, malgré les
annonces de mon prédécesseur, comme il est juste de travailler
de manière très fine afin d’armer le dispositif législatif contre
les pressions dont il ne manquera pas de faire l’objet.

Certains peuvent avoir le sentiment que cet amendement
résout le problème des recours abusifs. Je peux vous affirmer
que ce ne sera très probablement pas le cas, et c’est dommage.
Oui, mesdames, messieurs les sénateurs, il est absolument
nécessaire de répondre, et même de manière assez sévère,
aux agissements de ceux qui utilisent une faille de la loi
pour s’enrichir et racketter, disons les choses telles qu’elles
sont, certains constructeurs, y compris dans le secteur du
logement social. En effet, ces derniers finissent par accepter
de transiger avec les auteurs de ces recours afin de mettre fin
aux procédures engagées à leur encontre.

C’est justement parce que ma détermination est très grande
que je vous demande de retirer cet amendement. Le dispositif
juridique que nous mettrons en place doit être tel qu’il puisse
résister aux spécialistes de la résistance et à ceux qui font
profession d’utiliser les failles de la loi.

M. le président. La parole est à M. René Garrec, pour
explication de vote.

M. René Garrec. C’est un sujet très intéressant, que les juges
connaissent tous, et j’ai moi-même eu l’occasion de traiter de
ces questions dans une vie antérieure. Cela pose un vrai
problème de fond.

Le dispositif existe, madame le ministre, tant en droit public
qu’en droit privé. Le problème est de fixer un seuil minimal,
car on touche là au pouvoir d’appréciation du juge. Comme
tous mes collègues, je considère qu’il s’agit d’un problème
fondamental, car nous sommes confrontés en permanence à
des procédures abusives.

Pouvez-vous, madame la ministre, nous livrer plus avant
votre intime conviction et nous en dire plus encore de votre
détermination à agir, avec votre collègue garde des sceaux,
pour que vienne devant le Parlement un projet complet
traitant de ce problème récurrent ?

J’approuve totalement l’amendement de mon collègue.
J’hésitais cependant à le voter, car un dispositif existe déjà
et que tout cela relève du pouvoir d’appréciation du juge. Que
l’on reprenne toutes ces propositions pour en faire un dispo-
sitif intelligent me paraît tout à fait judicieux.
M. le président. La parole est à M. Capo-Canellas, pour

explication de vote.
M. Vincent Capo-Canellas. Madame la ministre, nous

devons clarifier le débat. Vous me répondez en fait sur l’amen-
dement n° 69 rectifié. Or, l’amendement n° 70 rectifié ne vise
pas à qualifier le recours abusif, il tend simplement à relever le
niveau de la sanction de sorte qu’elle ne puisse être inférieure à
15 000 euros.
Mme Catherine Procaccia. Une peine plancher, en somme !
M. Vincent Capo-Canellas. Je comprends votre argumen-

taire et j’en prends acte. Je vous remercie, par ailleurs, de votre
volonté d’associer le Parlement, et notamment le Sénat, au
travail visant à définir le recours abusif. Mais le présent
amendement porte non pas sur cette définition, mais sur la
sanction.

Je maintiens donc cet amendement, car je ne vois aucune
raison de le retirer dans ces conditions. Encore une fois, votre
réponse concernait l’amendement précédent. Ayant pris acte
du sort fait à ce dernier, j’estime que l’adoption de l’amende-
ment n° 70 rectifié est d’autant plus nécessaire.
M. Alain Fouché. Très bien !
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Cécile Duflot, ministre. Je n’ai pas l’ambition de vous

faire changer le sens de votre vote, mesdames, messieurs les
sénateurs, et j’ai bien compris quel était l’équilibre des voix sur
cette question. Permettez-moi cependant de dire ma convic-
tion.

Vous avez raison, monsieur Garrec, je crois vraiment qu’il
nous faut travailler de façon approfondie à l’élaboration d’un
dispositif législatif.

La vraie question qui se pose, et qui se posera de nouveau à
propos des marchands de sommeil – sujet auquel je suis
extrêmement sensible et qui suscitera sans doute des amende-
ments à l’Assemblée nationale ! –, est celle de l’équilibre entre
le droit de propriété et le droit au logement, en l’occurrence la
nécessité de ne pas bloquer les nouvelles constructions. Or
l’intérêt à agir est très difficile à définir, puisque l’on ne peut le
faire uniquement en se référant à la notion de proximité. Il est
vrai qu’il faut mener une réflexion juridique, et vous avez
utilement souligné le lien à établir avec la garde des sceaux
sur ce sujet très délicat.
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Le renforcement des sanctions pourrait effectivement
constituer un premier signal. Avouez cependant qu’il serait
dommage de le prévoir dans le cadre d’un dispositif
aujourd’hui par trop friable. L’œuvre législative que nous
aurions peut-être le sentiment d’avoir accomplie serait en
réalité bien insuffisante.

Respectueuse des travaux parlementaires en général et de
ceux du Sénat en particulier – car tel est bien, vous l’aurez
maintenant compris, mon état d’esprit ! –, je souhaite que
nous élaborions des lois cohérentes, fruits d’un véritable
travail de polissage. J’aimerais vraiment que la loi conserve,
après son passage devant la Haute Assemblée, cette cohérence
que nous avons souhaité lui imprimer.

Voilà pourquoi je persiste à défendre ces arguments devant
vous, malgré l’issue probable du vote du Sénat sur cet
amendement. Je suis en effet convaincue que nous devons
élaborer un dispositif permettant la sanction, et vous avez eu
raison de le souligner, tout en garantissant la solidité du socle
juridique sur laquelle elle repose.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, pour explication de vote.

MmeMarie-Noëlle Lienemann. Nous ne sommes pas contre
le principe, mais nous craignons que l’adoption d’un tel
amendement, qui peut être considéré comme un cavalier,
nous fasse courir le risque d’une censure du Conseil constitu-
tionnel.

Une telle censure pour une question de forme risquerait
d’entretenir une certaine confusion sur la pertinence de la
mesure et de brouiller le message que nous souhaitons
envoyer.

Étant donné les engagements de Mme la ministre et notre
volonté commune d’aller très vite, nous ne voterons donc pas
cette disposition pour laquelle nous avons par ailleurs
beaucoup de sympathie.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 70
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Chapitre II

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Article 12

Le septième alinéa du 2° du V de l’article 1609 nonies C du
code général des impôts est supprimé.

M. le président. L'amendement n° 47 rectifié, présenté par
Mme Létard et les membres du groupe de l'Union Centriste
et Républicaine, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Vincent Capo-Canellas.

M. Vincent Capo-Canellas. Madame la ministre, vous nous
proposez ici de supprimer la possibilité pour un EPCI qui
perçoit le prélèvement d’une commune de reverser à la même
commune une partie de ce prélèvement fléché pour financer
la réalisation de logements sociaux : c’est donc une double
sanction pour cette commune !

Nous avons bien vu, aujourd’hui encore, que toutes les
communes ne faisaient pas de blocage pour la construction
de logements sociaux. Ne faisons donc pas une généralité de
quelques cas particuliers !

Beaucoup de communes ont des difficultés opérationnelles
et foncières pour construire du logement social. Il ne faut pas
les pénaliser en leur supprimant des moyens que l’EPCI
pourrait leur apporter pour les aider à construire des
logements sociaux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. La commission est très
défavorable à cet amendement.

Il est scandaleux que, dans le cadre des PLH, certains EPCI
récupèrent les pénalités puis les reversent sous une autre forme
aux communes défaillantes. Je crois tout le monde d’accord
pour mettre fin à cette pratique.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. C’est l’occasion pour moi de
saluer Louis Besson, d’une part, pour son remarquable travail
sur ces questions, d’autre part, pour l’attention qu’il porte à la
révision menée actuellement, douze ans après son adoption,
de la loi SRU.

C’est Louis Besson lui-même qui m’a dit avoir dû, et à
regret, accepter l’insertion de cette disposition dans la loi de
2000 et qu’il s’agissait d’un point déterminant puisque le
reversement du prélèvement aux communes constituait l’un
des éléments structurels d’affaiblissement du dispositif.

Mon avis est donc clairement défavorable. Je pense même
qu’avoir déposé cet amendement était une erreur, car il s’agit
d’une échappatoire identifiée comme telle pour contrer l’effi-
cacité de la loi SRU.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 47
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 12.

(L'article 12 est adopté.)

Article additionnel après l'article 12

M. le président. L'amendement n° 147, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Après l'article 12

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Par dérogation aux dispositions prévues aux articles L.
302-5 et suivant du code de la construction et de l’habi-
tation aux termes de la présente loi, l’arrêté prononçant la
carence des communes et la majoration du prélèvement
dont elles sont redevables est établi pour la quatrième
période triennale selon les dispositions suivantes.

I. - Dans les communes soumises au prélèvement défini
à l'article L. 302-7 du même code, si un tiers du nombre
de logements locatifs sociaux à réaliser en application de
l’article L. 302-8 du même code dans sa version
antérieure à la présente loi pour la quatrième période
triennale n’est pas réalisé au titre de l’année 2013, le
préfet informe le maire de la commune de son intention
d'engager la procédure de constat de carence. Il lui précise
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les faits qui motivent l'engagement de la procédure et
l'invite à présenter ses observations dans un délai au plus
de deux mois.

II. - Le préfet peut, par un arrêté motivé pris après avis
du comité régional de l'habitat, prononcer la carence de la
commune, en tenant compte :

1° du meilleur taux de réalisation par rapport aux
objectifs fixés en application de l’article L. 302-7 du
même code au titre de la quatrième période triennale
entre :

a) Le nombre de logements locatifs sociaux réalisés au
titre de l’année 2013 rapportés au tiers de ces objectifs ;

b) Le nombre de logements locatifs sociaux réalisés
pendant la quatrième période triennale rapportés à la
totalité de ces objectifs.

2° du respect de l'obligation, visée à l'avant-dernier
alinéa de l'article L. 302-8 du même code, de mettre
en chantier, pour chaque période triennale, au moins
30 % de logements locatifs sociaux rapportés au
nombre total de logements commencés,

3° des difficultés rencontrées le cas échéant par la
commune et des projets de logements sociaux en cours
de réalisation.

III. - Par le même arrêté, il fixe, pour une durée
maximale de trois ans à compter du 1er janvier de
l'année suivant sa signature, la majoration du prélèvement
défini à l'article L. 302-7 du même code décidée après
avis de la commission visée à l’article L. 302-9-1-1 du
même code. Le taux de la majoration est égal au plus à
quatre fois la valeur la moins élevée entre les deux
rapports définis au a) et au b) du 1° du II.

IV. - Le prélèvement ne peut excéder 5 % du montant
des dépenses réelles de fonctionnement de la commune
figurant dans le compte administratif établi au titre du
pénultième exercice. Ce plafond est porté à 10 % pour les
communes dont le potentiel fiscal par habitant est
supérieur ou égal à 150 % du potentiel fiscal par
habitant médian sur l’ensemble des communes
soumises au prélèvement défini à l'article L. 302-7.

V. - Les dispositions du présent article ne s’appliquent
pas aux communes qui ont atteint l’objectif de réalisation
de logements locatifs sociaux fixé au titre de la quatrième
période triennale.

La parole est à Mme la ministre.

Mme Cécile Duflot, ministre. Les dispositions de la présente
loi qui prévoient un prélèvement majoré pour les communes,
lequel pourra être multiplié par cinq, ne pourraient s’appli-
quer qu’à l’issue de la période en cours, la quatrième, qui se
termine en 2013. Ces dispositions ne seraient donc pleine-
ment mises en œuvre qu’à l’issue de la cinquième période, qui
court jusqu’en 2017.

Cette échéance paraît beaucoup trop lointaine. Conformé-
ment à l’esprit du projet de loi, le Gouvernement propose
donc par cet amendement d’instaurer une sanction ne concer-
nant que les communes qui seront carencées au titre de la
période en cours, c’est-à-dire dont la carence sera prononcée
en 2014, le dispositif triennal actuel étant ainsi respecté.

Celles des communes carencées qui n’auront pas réalisé un
tiers de leurs obligations triennales en 2013 – elles n’auront
donc même pas fait, malgré le vote de la présente loi, l’effort
de production correspondant aux anciennes obligations –
pourront être sanctionnées par le préfet.

Je dis bien « pourront », car les critères d’appréciation
utilisés actuellement pour déclarer la carence seront utilisés
de la même manière pour appliquer cette sanction qui, nous
en avons déjà longuement débattu, ne sera évidemment pas
automatique.

Le prélèvement majoré qui résultera de l’application de
cette sanction pourra être égal à cinq fois le prélèvement
initial mais uniquement lorsque la commune n’aura pas
respecté l’obligation pour la dernière année de la période
triennale.

Je reconnais que c’est un peu complexe, mais c’est le moyen
d’être totalement dans l’esprit de la loi avec le quintuplement
des pénalités tout en respectant les engagements sur les
périodes triennales, nécessité sur laquelle quelques-uns
d’entre vous, M. Dallier en particulier, ont longuement
insisté.

Une commune qui aurait anticipé ses obligations sur la
période triennale et aurait atteint les objectifs globaux qui
lui étaient assignés ne se verrait, bien évidemment, pas
sanctionnée.

Les efforts de production de la commune seront appréciés
de la façon la plus favorable à celle-ci, soit au vu des résultats
de 2013, soit globalement sur la période triennale.

Si cet amendement est adopté et la loi votée, j’entends
donner des instructions claires et fermes en ce sens aux
préfets, auxquels je fais totalement confiance pour appliquer
les dispositions que vous voterez en fonction des faits concrets
qui montreront, ou non, la mobilisation des communes.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. C’est, bien entendu, un

avis favorable.
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour

explication de vote.
M. Philippe Dallier. Pour dire le vrai, madame la ministre, je

ne suis pas sûr d’avoir tout compris. (Sourires.)

Ma seule question, en fait, est la suivante : va-t-on changer
les règles du jeu en cours de partie ?

La logique voudrait que le changement des règles ne soit
applicable qu’à la période triennale à venir. Je crois
comprendre, au travers de vos explications, que ce n’est pas
tout à fait le cas. Il s’agirait plutôt désormais d’une rétroacti-
vité de la loi.

Nous sommes en effet à mi-parcours d’une période trien-
nale, et même un peu au-delà : nous sommes à la mi-
septembre 2012, et donc dans la seconde partie de la
période triennale en cours. Cela signifie-t-il que les règles
du jeu applicables pour sanctionner les communes vont
changer avant la fin de cette période ? Si la réponse est
positive, quelles que soient les précautions que vous prenez,
madame la ministre, une question de principe se pose. Ce
serait tout de même aller trop loin !

Je souhaiterais donc, madame la ministre, que vous précisiez
encore un peu les choses, car je ne voudrais pas porter un
jugement sur votre amendement sans être certain d’avoir bien
compris ce que vous nous proposez.
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Bref, oui ou non, changez-vous les règles du jeu pour la
période qui est déjà largement entamée ?
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Cécile Duflot, ministre. Non, nous ne changeons pas

les règles du jeu, monsieur le sénateur.

Simplement, comme nous nous insérons, et c’est mon
souhait, dans un dispositif existant qui prévoit des périodes
triennales, nous mettons en place un système de rattrapage
dans le cadre de la période en cours, mais qui ne sera jugée
qu’en 2014. En revanche, l’obligation s’applique et nous
effectuons une mesure par rapport à cette obligation.

En fait, nous créons un nouveau rendez-vous en 2013, qui
pourra donner lieu au déclenchement de la sanction. À défaut,
on repousserait à 2015, voire à 2016, l’application des
sanctions. (M. Philippe Dallier s’exclame.)

Vous pouvez ne pas être d’accord, monsieur Dallier.
D’ailleurs, depuis deux jours, vous semblez ne pas être
complètement d’accord sur le principe même…
M. Philippe Dallier. Je l’avais remarqué !
Mme Cécile Duflot, ministre. … et je ne suis donc pas

étonnée que vous ne soyez pas complètement d’accord sur
ses modalités d’application ! (Sourires.)
M. Philippe Dallier. Au moins, j’ai compris. Merci !
Mme Cécile Duflot, ministre. Vous avez compris : c’est

l’esprit de la loi, mais, dans la droite ligne de ce que je n’ai
cessé de dire, elle sera appliquée avec une certaine souplesse,
car il ne s’agit pas d’utiliser un marteau pour écraser une
mouche…
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 147.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 12.

Article 13

Le prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation, au titre des communes
membres d’un établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre, est effectué à compter du 1er janvier
2014. – (Adopté.)

Article 14

Le prélèvement correspondant à la différence entre les taux
de 20 % et de 25 % prévus à l’article L. 302-5 du code de la
construction et de l’habitation est effectué à compter du
1er janvier 2014. – (Adopté.)

TITRE III

MODIFICATION DE LA LOI n° 2010-597 DU 3
JUIN 2010 RELATIVE AU GRAND PARIS

Article 15

1 I. - Le I de l’article 21 de la loi n° 2010-597 du 3 juin
2010 relative au Grand Paris est ainsi modifié :

2 1° Au deuxième alinéa, les mots : « du contrat » sont
remplacés par les mots : « des contrats » ;

3 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

4 « La région et les départements territorialement
concernés peuvent également, à leur demande, être signa-
taires des contrats. » ;

5 3° La dernière phrase du quatrième alinéa est
complétée par les mots : « le 31 décembre 2013. » ;

6 4° Les cinquième et sixième alinéas sont supprimés.

7 II. - Le IV du même article est ainsi modifié :

8 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé : « Ces actions ou opérations d’aménagement ou
ces projets d’infrastructures sont compatibles avec le
schéma directeur de la région d’Île-de-France. » ;

9 2° Au deuxième alinéa, les mots : « le schéma directeur
de la région d’Île-de-France, » sont supprimés et les mots :
«, L. 123-16 et L. 141-1-2 » sont remplacées par les mots :
« et L. 123-16 ».

M. le président. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas,
sur l'article.

M. Vincent Capo-Canellas. L’article 15 porte sur le Grand
Paris. Il prévoit de reporter la date limite d’ouverture de
l’enquête publique préalable à la signature des CDT, les
contrats de développement territorial, au 31 décembre 2013.

Il clarifie l’association de la région et des départements aux
contrats de développement territorial.

Enfin, il organise la compatibilité de ceux-ci avec le SDRIF,
le schéma directeur de la région Île-de-France.

Pour l’association de la région et des départements, l’évolu-
tion est positive. Il faut en prendre acte.

S’agissant du délai d’élaboration des CDT, sa prorogation
est également logique et répond aux attentes des territoires, le
délai précédent étant manifestement difficile à tenir.

En revanche, madame la ministre, mes chers collègues, je
veux attirer votre attention sur les dispositions relatives à la
comptabilité avec le SDRIF. Je ne conteste pas le fond, mais la
rédaction me paraît problématique.

Le schéma directeur sera mis à l’enquête publique au
premier trimestre 2013. Si l’on s’en tient à la rédaction
actuelle, il faudrait commencer les CDT après que le
SDRIF aura été arrêté, ce qui n’est pas possible. En ce cas,
on ne tient d’ailleurs pas le délai du 31 décembre 2013.

Vous savez que le travail sur les CDT est très nettement
engagé. Des accords-cadres ont encore largement explicité leur
contenu. Pour que le système fonctionne, il faut que le
SDRIF prenne réellement en compte ces accords-cadres.

En résumé, nous passons d’une rédaction un peu « sèche »
dans la loi actuelle pour la compatibilité entre SDRIF et CDT
à une rédaction tout aussi sèche, mais, cette fois, dans le sens
inverse. Je crains le blocage, blocage que vous semblez presque
organiser.

Bref, il faudrait introduire un minimum de souplesse. Les
délais dans lesquels ce débat intervient ne m’ont pas permis de
vous proposer une solution, madame la ministre, mais je vous
invite à examiner de près ce sujet.

Nous pouvons maintenant évoquer les points particuliers
du projet de loi qui sont relatifs au Grand Paris sans consi-
dérer le cadre général du Grand Paris aujourd'hui.
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Les CDT sont prévus pour avoir une durée de quinze ans.
Ils sont justifiés, car il y a des projets de gares. C’est la base du
contrat de développement territorial : se déroulant sur quinze
ans, il est assis sur un projet de transport et un projet de gare.

Si, comme on l’entend, les projets de gares sont repoussés à
l’horizon 2030 ou au-delà, on peut s’interroger sur le fonde-
ment qu’auront à l’avenir les CDT, dont je suis tenté de dire
qu’ils s’évaporeront avec le délai.

Comme l’incertitude s’agissant des gares est réelle, le travail
mené aujourd'hui par les collectivités locales dans le cadre des
CDT avec l’État est très fragilisé.

Peuvent-elles, dans ces conditions, prendre des engage-
ments, notamment en matière de construction de logements ?
Comment, en effet, sans visibilité sur les projets de transport,
leur faisabilité et les délais, densifier les territoires de manière
raisonnable, notamment sans prendre le risque, notamment,
d’une thrombose de la circulation ?

Madame la ministre, je veux simplement vous alerter. Ces
inquiétudes sont celles de nombreuses collectivités, quelles
que soient les tendances politiques des élus. Un travail parte-
narial a été mené ; nous y sommes attachés et nous tenons à le
poursuivre avec vous sur une base volontaire. C’est un sujet
majeur pour l’Île-de-France, comme d’ailleurs pour
l’ensemble du pays : le fait que l’on vive mieux dans notre
région, que celle-ci assure de l’emploi et ait un effet d’entraî-
nement sur l’économie, tout cela relève d’exigences partagées.

Déjà, le débat sur l’accompagnement financier de l’effort de
densification du logement a été repoussé à plus tard et l’on ne
voit pas dans les CDT quel sera cet accompagnement. Si le
sujet des transports continue à faire l’objet d’annonces
dilatoires, les inquiétudes ne s’apaiseront pas et toute la
patiente construction des CDT en sera fragilisée. Il me
semble qu’il est temps d’avoir des engagements clairs. À
défaut, le mécanisme sur lequel nous légiférons aura du mal
à fonctionner.

Je crois donc que le Gouvernement doit clarifier mainte-
nant sa volonté à propos du Grand Paris. Certes, il y a eu un
certain nombre d’annonces, mais elles sont insuffisantes,
notamment en ce qui concerne les transports, qui sont déter-
minants.
M. le président. La parole est à M. le président de la

commission des affaires économiques.
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires écono-

miques. J’appelle l’attention de mes collègues sur le fait qu’il
est douze heures trente et je les invite à faire preuve de
concision dans la présentation des amendements afin que
nous puissions finir à treize heures.
M. le président. Je mets aux voix l'article 15.

(L'article 15 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 15

M. le président. L'amendement n° 56 rectifié, présenté par
M. G. Larcher et Mme Primas, est ainsi libellé :

Après l’article 15

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L'article 1er de la loi n° 2011-665 du 15 juin 2011
visant à faciliter la mise en chantier des projets des collec-
tivités locales d’Île-de-France est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « les révisions et les
modifications » sont remplacés par les mots : « les appro-
bations, les révisions et les modifications » ;

b) À la première phrase du troisième alinéa, les mots :
« le projet de modification ou de révision » sont remplacés
par les mots : « le projet d’élaboration, de modification ou
de révision » ;

c) Au cinquième alinéa (2°), les mots : « projet de
modification ou de révision » sont remplacés par les
mots : « projet d’élaboration, de modification ou de
révision » ;

d) Au dernier alinéa, les mots : « ainsi révisé ou
modifié » sont remplacés par les mots : « ainsi
approuvé, révisé ou modifié » ;

2° Au début du premier alinéa du II, les mots : « La
révision ou la modification » sont remplacés par les mots :
« L’approbation, la révision ou la modification ».

La parole est à Mme Sophie Primas.

Mme Sophie Primas. En raison de l’avis négatif rendu par le
Conseil d’État en octobre 2010 sur le projet de SDRIF 2008
au motif que ce schéma n’était pas compatible avec la loi sur le
Grand Paris, c’est le SDRIF 1994 qui s’applique encore à ce
jour.

Cette situation bloquait de nombreux projets, vitaux non
seulement pour le développement économique de la région,
mais aussi pour l’offre de logement.

L’État et la région d’Île-de-France se sont mis d’accord en
janvier 2011 pour faire adopter une disposition législative
permettant de débloquer les projets dans l’attente d’un
nouveau SDRIF. Tel a été l’objet de la loi du 15 juin
2011 : adoptée sur proposition de notre ancienne collègue
Nicole Bricq, ce texte a introduit un certain nombre de
dérogations au code de l’urbanisme.

En revanche, cette loi ne visant expressément que les
révisions et modifications des documents d’urbanisme,
l’élaboration de nouveaux documents se trouve exclue de
son périmètre. Or, dans le département des Yvelines – mais
cela est vrai pour l'ensemble de l'Île-de-France –, de très
nombreux schémas de cohérence territoriale sont en cours
d’élaboration dans leur première version, tandis que
beaucoup de PLU doivent être votés, la plupart des
schémas directeurs étant devenus caducs le 14 décembre 2010.

Madame la ministre, cette situation est totalement incohé-
rente, puisqu’elle est en contradiction avec la loi du 15 juin
2011 et l’urgence affirmée par le Gouvernement de libérer à la
fois l'économie et l'offre de logements. C’est pourquoi le
présent amendement tend à prévoir que les dérogations
seront également applicables aux nouveaux documents
d’urbanisme.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat. La commission émet un avis
favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Le retard pris dans l'approba-
tion du projet de SDRIF complique quelque peu les choses.
Cela étant, le sujet ne s’inscrit pas totalement dans le cadre du
projet de loi. Sur cette question délicate, le Gouvernement
s'en remet à la sagesse de la Haute Assemblée.
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 56
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 15.

L'amendement n° 178, présenté par MM. Dallier, Gilles,
Cambon, Bécot, Chatillon et Dassault, Mme Lamure,
M. P. Leroy, Mme Procaccia et M. P. Dominati, est ainsi
libellé :

Après l’article 15

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L’article L. 301-2 du code de la construction et de
l’habitation est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« À partir du 1er janvier 2013, ces aides sont accordées
selon un barème, au regard du prix ou du loyer des biens
d’habitation de la chose vendue ou louée, ainsi que de la
qualité du bien concerné. Elles ne peuvent être accordées
au-delà d’un plafond de référence, fixé par ce barème.

« Elles sont calculées au moyen d’un indice synthé-
tique, considérant les conditions de ressources du bénéfi-
ciaire, le prix ou le loyer, et les qualités du bien
d’habitation.

« Les modalités d’application du présent article sont
fixées par décret. »

La parole est à M. Philippe Dallier.

M. Philippe Dallier. Il s'agit d'un authentique amendement
d'appel ; je sais donc par avance quel sort lui sera réservé…
(Sourires.)

Dans un passé récent, on s’est beaucoup interrogé sur
l'efficacité des aides à l'accession à la propriété, qu'elles
soient destinées à des propriétaires occupants ou à des inves-
tisseurs, mais rarement sur celle des aides personnalisées au
logement. Or, pour ma part, je considère qu'il y a tout lieu de
le faire.

En effet, dans sa configuration actuelle, ce dispositif
contribue à la cherté des loyers de logements à la limite de
l’indignité ou de l’insalubrité. Combien de fois n’ai-je pas
reçu, dans ma commune, des personnes qui louaient au
prix de 20 à 25 euros le mètre carré des logements qui ne
le valaient vraiment pas, qui plus est au cœur de la Seine-
Saint-Denis ? Or elles n’auraient pu acquitter de tels loyers
sans l’apport des APL…

Certes, on m’objectera que, en l’absence de ces aides, les
personnes concernées ne pourraient pas se loger. Mais, à
l’inverse, les propriétaires qui profitent de la tension du
marché parviendraient-ils à louer à de tels prix ?

Lors de l’examen du projet de loi visant à revenir sur la
majoration de 30 % des droits à construire, j'avais déclaré, de
façon peut-être un peu provocatrice, qu’il fallait utiliser les lois
du marché contre le marché. Est-il opportun que les APL
puissent en fait permettre à certains propriétaires d’exiger des
loyers exorbitants ?

Le Gouvernement a choisi de mettre en place un encadre-
ment des loyers ; nous verrons bien quelle sera l'efficacité de ce
dispositif. En tout état de cause, il conviendrait également à
mon sens de proportionner le montant des APL à la surface et
à la qualité du logement, sur la base d’un zonage. Certes, un
tel système serait très difficile à mettre en œuvre, mais il serait

certainement plus juste que celui que nous connaissons
aujourd’hui. Pour l’heure, les crédits destinés au financement
de ces aides me semblent être mal utilisés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. M. Dallier l’a dit lui-
même, il s'agit d'un amendement d'appel. La commission
ne peut qu’y être défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot,ministre. J'ai entendu deux appels : celui
du président de la commission concernant l'horaire et le vôtre,
monsieur Dallier.

Je vous propose de revenir sur cette question lors de
l'examen du projet de loi que je vous présenterai au printemps
prochain. Sa discussion ne manquera pas de nous occuper
pendant quelques longues journées, car j’ai bien conscience
d’avoir déjà formulé une proposition analogue sur de
nombreux sujets ! (Sourires.)

M. Philippe Dallier. Je retire l’amendement, monsieur le
président !

M. le président. L'amendement n° 178 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l'objet d'une
discussion commune.

L'amendement n° 135 rectifié, présenté par MM. Mézard,
Alfonsi, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, Chevènement,
Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et
Vendasi, est ainsi libellé :

Après l'article 15

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - L'article L. 423-14 du code de la construction et de
l'habitation est abrogé.

II. - La perte de recettes résultant pour l’Agence natio-
nale pour la rénovation urbaine du I est compensée, à due
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du
paragraphe précédent est compensée, à due concurrence,
par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

L'amendement n° 136 rectifié, présenté par MM. Mézard,
Alfonsi, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, Chevènement,
Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et
Vendasi, est ainsi libellé :

Après l'article 15

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - Au premier alinéa de l’article L. 423‑14 du code de
la construction et de l’habitation, après le mot : « locatif »
sont insérés les mots : « , à l’exception des établissements
mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de
l’action sociale et des familles, ».

II. - La perte de recettes résultant pour l’Agence natio-
nale pour la rénovation urbaine du I est compensée à due
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.
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III. – La perte de recettes résultant pour l’État du
paragraphe précédent est compensée, à due concurrence,
par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Jacques Mézard.

M. Jacques Mézard. L’amendement n° 135 rectifié vise à
supprimer un prélèvement sur le potentiel financier des
organismes d’HLM mis en place par la loi de finances
pour 2011. Celui-ci nous a toujours paru injustifié et pénali-
sant.

Nous avions été nombreux, à l’époque, en particulier sur les
travées de ce qui est devenu la nouvelle majorité, à dénoncer
cette ponction. Affectant les capacités d’investissement de ces
organismes, elle constitue un frein à la réhabilitation des
logements dégradés et à la construction de nouveaux
logements.

Vous-même, madame la ministre, avez reconnu au mois de
mai dernier, devant l’assemblée générale des entreprises
sociales pour l’habitat, les ESH, le caractère pénalisant de ce
prélèvement et annoncé sa suppression.

Nous avions déposé un amendement n° 173 rectifié bis en
ce sens lors de l’examen du dernier projet de loi de finances
rectificative pour 2012. Le ministre délégué au budget,
M. Cahuzac, nous avait fait la réponse suivante :

« L’amendement n° 173 rectifié bis est tout à fait intéressant.
Il s’inscrit du reste dans la droite ligne des campagnes prési-
dentielle et législatives menées par l’actuelle majorité. Sur le
fond, il ne peut donc emporter que notre accord. […] De
toute façon, je vous confirme que les mesures annoncées
seront mises en œuvre. Simplement, le moment n’est pas
encore venu d’adopter cette disposition, le présent projet de
loi de finances rectificative n’ayant pas pour objet de réformer
la politique du logement. Un texte spécifique sera soumis au
Parlement à cette fin ; votre amendement y occupera naturel-
lement toute sa place. »

J’ajoute que M. Cahuzac avait ensuite précisé que cet
amendement serait repris dans un projet de loi relatif au
logement… Ce texte sur le logement, le voici, il est arrivé
avec une célérité que nous n’avons cessé de souligner !
(Sourires.)

Ne doutant pas, madame la ministre, de la cohérence
gouvernementale, je suis sûr que, dans le droit fil des décla-
rations du ministre délégué au budget dont je viens de donner
lecture, vous émettrez un avis favorable sur l'amendement
n° 135 rectifié ! (Nouveaux sourires.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Je comprends tout à fait
les préoccupations exprimées brillamment par M. Mézard ! La
commission souhaiterait entendre l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Cécile Duflot, ministre. Monsieur le sénateur, je vais
vous apporter la réponse de l'ensemble du Gouvernement sur
ce sujet !

Les dispositions relatives aux questions financières ont
vocation à être traitées en loi de finances : cela vaut pour
celle qui fait l’objet de votre amendement. Vous aurez donc
l'occasion d’interroger de nouveau le Gouvernement sur ce
sujet lors de la discussion du projet de budget.

Cela étant, je réitère l'engagement du Premier ministre et de
l'ensemble du Gouvernement de supprimer ce prélèvement
en loi de finances.

Pour l’heure, le Gouvernement demande le retrait de cet
amendement ; à défaut, il émettra un avis défavorable.
M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour

explication de vote sur l'amendement n° 135 rectifié.
M. Jacques Mézard. Madame la ministre, je prends acte de

l’engagement que vous avez pris.

Vous nous dites que notre proposition sera reprise dans la
loi de finances pour 2013 ; le problème est que votre collègue
le ministre délégué au budget m'a affirmé voilà quelques
semaines, en séance publique, qu’il n'était pas possible de
l’inscrire dans un texte financier et qu’elle serait reprise
dans un projet de loi relatif au logement…

Sur le plan de la cohérence aussi, il faudra que la machine
gouvernementale trouve ses marques !
M. François Trucy. Cela viendra ! (Sourires.)
M. Jacques Mézard. Je suis opiniâtre.
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires écono-

miques. Cela ne nous a pas échappé !
M. Jacques Mézard. Par conséquent, à l’automne, je

demanderai une troisième fois la suppression du prélèvement
en question, et si on me répond alors qu'il faut attendre la
discussion du prochain texte sur le logement, cela ne pourra
pas aller.
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-

mann, pour explication de vote.
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je me permets d'insister

fortement : le mouvement HLM attend du Gouvernement
qu’il prenne des engagements précis en la matière. Madame la
ministre, je ne doute pas que vous aurez à cœur de satisfaire
cette attente lors du prochain congrès de l’Union sociale pour
l’habitat.

Au sein du mouvement HLM règne une certaine inquié-
tude. Dans l’esprit des dirigeants d’organismes d’HLM, le
prélèvement au titre de 2013 est fondé sur le calcul inscrit
dans la loi de 2012. Moyennant quoi, la plupart d’entre eux
étaient convaincus qu’ils retrouveraient des marges de
manœuvre de nature à leur permettre de mener à bien les
projets que vous souhaitez, en vue d'atteindre l’objectif de
150 000 logements fixé par le Gouvernement. Je suggère que
l'Union sociale pour l'habitat et le Gouvernement réfléchis-
sent ensemble à cette question.

En outre, il est très important que le calcul de ce prélève-
ment soit bien équilibré entre les différents types d’orga-
nismes. En effet, aujourd'hui, le prélèvement est acquitté
pour l’essentiel par les offices d’HLM, tandis que les ESH,
souvent réunies au sein de grands groupes, en sont exonérées.
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires écono-

miques. C'est exact !
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Vous en conviendrez, cela

ne peut guère satisfaire les représentants des collectivités
locales que nous sommes !

Madame la ministre, je tenais à attirer à mon tour votre
attention sur ce sujet. À l'instar de mon collègue Jacques
Mézard, nous sommes un certain nombre ici à être persévé-
rants et pugnaces…
M. le président. La parole est à Mme Bernadette Bourzai,

pour explication de vote.
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Mme Bernadette Bourzai. En tant que représentante d’un
département rural où les acteurs du logement social sont
principalement des offices d’HLM, j’appuie vigoureusement
les déclarations de M. Mézard et de Mme Lienemann.

Le prélèvement prévu par la loi Boutin est une disposition
scandaleuse, qui a privé les offices d’HLM ruraux de leurs
capacités d'investissement. On a même vu une commune que
je ne citerai pas ponctionner la trésorerie de l’office municipal
pour que celui-ci échappe au prélèvement !

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Bien sûr !
M. Philippe Dallier. Justement !
Mme Bernadette Bourzai. Avant même la discussion du

projet de loi de finances pour 2013, il nous faut dès aujour-
d'hui adresser un signal clair au ministère du budget. Nos
débats ont porté surtout sur les villes, mais le milieu rural est
également concerné par la problématique du logement social ;
nous n'avons pas suffisamment insisté sur ce point. Nous
n'avons plus les moyens de maintenir en milieu rural des
populations qui veulent y vivre.

En conséquence, j'invite mes collègues du groupe socialiste
à voter cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote.

M. Philippe Dallier. Quand j’étais rapporteur spécial des
crédits de la mission « Ville et logement », je me suis
beaucoup démené pour essayer de trouver la meilleure
solution possible. Cela étant, je ne voudrais pas que, aujour-
d'hui, on jette le bébé avec l'eau du bain.

La question des « dodus dormants », comme les appelait
Mme Boutin, était une vraie question. En effet, certains
offices ne faisaient rien de la trésorerie dont ils disposaient.
L’idée était donc de mutualiser les moyens. On peut débattre
de l’efficacité et de la justice du dispositif qui a été mis en
place, mais une telle mutualisation est nécessaire. J’espère que
nous allons retravailler sur ce sujet.

Il y a effectivement eu des manœuvres dilatoires. Ainsi,
Mme Bourzai nous dit qu’une commune a ponctionné la
trésorerie de l’office municipal pour qu’il échappe au prélè-
vement. Certains organismes ont même remboursé leurs
emprunts par anticipation – cela prouve qu’ils avaient des
moyens – pour éviter d’être mis à contribution au titre de
la mutualisation.

Peut-être sommes-nous allés trop loin, mais l’intention de
mettre en place une mutualisation était louable. Certains ont
contourné le dispositif, il faut donc le revoir, mais que l’on ne
dise pas que la mutualisation n’a aucun sens.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann.

MmeMarie-Noëlle Lienemann. La mutualisation ne doit pas
conduire à la spoliation.

M. Philippe Dallier. Nous sommes d'accord !
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je vous invite à assister au

congrès de l’USH, mon cher collègue. Vous pourrez y décou-
vrir les nouvelles propositions du mouvement HLM en vue
d’instaurer une mutualisation volontaire et contrôlée qui ne
relève pas de la spoliation.

Par ailleurs, les organismes qui ont été soumis au prélève-
ment n’étaient pas nécessairement des « dodus dormants » :
certains d’entre eux, en particulier, avaient dû mettre en
réserve des fonds propres pour pouvoir les utiliser quand

interviendraient les opérations de démolition et de recons-
truction prévues dans le cadre du programme national de
rénovation urbaine.
M. le président. Monsieur Mézard, l'amendement n° 135

rectifié est-il maintenu ?
M. Jacques Mézard. Oui, monsieur le président, je persé-

vère dans cette voie.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 135

rectifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 15,
et l'amendement n° 136 rectifié n'a plus d'objet.
M. Philippe Dallier. On ne peut pas faire ça comme ça ! Et le

financement de l’ANRU !
M. le président. L'amendement n° 99, présenté par

Mme D. Gillot, est ainsi libellé :

Après l'article 15

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

À l'exclusion des publications par voie de presse, la
vente de listes ou de fichiers relatifs à la location ou
sous-location en nu ou en meublé d'immeubles bâtis
est interdite.

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 177, présenté par MM. Dallier, Gilles,
Cambon, Bécot, Chatillon et Dassault, Mme Lamure,
M. P. Leroy et Mmes Procaccia et Jouanno, est ainsi libellé :

Après l'article 15

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L’article 4 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant
à améliorer les rapports locatifs et portant modification de
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est complété par
un t ainsi rédigé :

« t) Qui impose au locataire le paiement mensuel, en
surplus du loyer pour occupation du logement, d’un loyer
pour les équipements. L’article L. 632‑1 du code de la
construction et de l’habitation s’applique à tout contrat
de location comportant une telle clause. »

La parole est à M. Philippe Dallier.
M. Philippe Dallier. Il s'agit là encore d’un amendement

d’appel. Madame la ministre, je souhaiterais que vous exami-
niez de près le problème que je vais soulever.

J’ai découvert qu’un certain nombre d’opérateurs construi-
sent, en recourant aux dispositifs visant à développer le
logement social, des logements qui sont ensuite loués à
environ 20 euros par mètre carré. Je pourrais citer, à cet
égard, un bel exemple en zone industrielle, à Melun. C’est
dire si les loyers pratiqués sont excessifs !

Le système est relativement simple. Ces opérateurs font
signer au preneur un bail relevant du dispositif de la loi
de 1989 – le logement n’est donc pas un meublé –, tout
en lui imposant de payer une indemnité pour des équipe-
ments censés être mis à sa disposition. Je ne pensais pas que
cela était possible !

La publicité donne à penser qu’il s’agit d’une résidence
étudiante, mais, au lieu d’un bail pour un logement meublé
leur ouvrant la possibilité de le dénoncer avec un préavis
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raccourci, les candidats à la location se voient proposer un bail
classique, assorti d’un préavis de trois mois. De plus, alors que
la construction du logement a bénéficié des aides destinées au
logement social, l’opérateur impose un loyer d’équipement ne
correspondant à presque rien, de sorte que le montant du
loyer avoisine les 20 euros par mètre carré.

À mon sens, il s’agit d’un détournement de la loi. Je vous
transmettrai ce dossier dans les prochains jours, madame la
ministre. Je vous invite à l’étudier, car il y a là un abus, que je
tenais à dénoncer en séance publique. Cela étant fait, je retire
l’amendement.

M. le président. L'amendement n° 177 est retiré.

Vote sur l'ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble du
projet de loi, je donne la parole à M. Vincent Capo-Canellas,
pour explication de vote.
M. Vincent Capo-Canellas. Le logement doit être une

priorité nationale. Oui, nous souffrons d’un déficit structurel
de logements. En conséquence, il faut continuer de construire
pour satisfaire une demande croissante et essayer de détendre
le marché. En particulier, avec plus de 1,7 million de
demandes en souffrance, il faut produire du logement social.

Si nous partageons ce constat avec vous, madame la
ministre, nous sommes très sceptiques quant aux options
que vous semblez avoir choisies. Trois caractéristiques du
projet de loi nous gênent.

Premièrement, le texte ne vise pas à stimuler l’accession
sociale à la propriété. C’est pourtant là une question clef.
Le taux de ménages propriétaires de leur logement est
anormalement bas dans notre pays comparé à ce qu’il est
chez nos voisins européens. L’accession sociale à la propriété
est l’aboutissement du parcours résidentiel, un gage de mixité
sociale et un socle de sécurisation de la société. C’est
pourquoi, à nos yeux, le passage à un taux minimal de
25 % de logements sociaux était acceptable, à condition
que les logements destinés à l’accession sociale à la propriété
soient inclus dans le champ du logement social défini par la
loi SRU.

Or ce ne sera pas le cas. Cela est d’ailleurs paradoxal : votre
projet de loi donne l’impression que vous vous arrêtez au
milieu du gué.

En effet, l’accession sociale à la propriété est bien prise en
compte dans les dispositions du titre Ierdu texte, qui prévoient
que l’État ou ses établissements pourront céder des terrains en
vue de la réalisation de programmes comportant la construc-
tion de logements destinés à cet usage, mais le titre II, quant à
lui, ne modifie pas la loi SRU en ce sens. Il s’agit là, selon
nous, d’une curieuse et regrettable asymétrie. Il semble que,
hier soir, vous ayez vous-même estimé que le sujet aurait
mérité des engagements plus forts, mais vous avez renvoyé
ce sujet à plus tard.

Deuxièmement, le présent projet de loi ne prend pas assez
en compte les réalités locales. Comme je l’ai déjà souligné
hier, en Seine-Saint-Denis se développe un habitat très social
de fait dans le parc privé, dans des logements insalubres ou des
pavillons du début du xxe siècle, où s’entassent des familles
fort nombreuses.

Ce logement social de fait n’est aucunement pris en compte
par la présente réforme. Or il nous paraît indispensable de
moduler l’obligation imposée aux communes en fonction de
ces réalités. L’un des meilleurs moyens de le faire aurait été
d’apprécier le respect de l’obligation de réaliser au moins 25 %

de logements sociaux non pas à l’échelon communal, mais à
celui de la communauté de communes ou d’agglomération.
C’est ainsi que nous aurions pu favoriser la mixité sociale, en
donnant aux collectivités les outils leur permettant de mener
les bonnes politiques aux bons endroits, pour construire du
logement social là où il en manque tout en évitant d’aggraver
les phénomènes de paupérisation de certaines communes.

On ne développe pas une vision d’ensemble en instaurant
un taux unique : c’est sans doute l’une des principales criti-
ques que l’on peut adresser à ce projet de loi. De plus, faute
d’une prise en compte du taux SRU à l’échelle du territoire,
l’une des mesures essentielles du texte, à savoir la mobilisation
du foncier de l’État et de ses établissements publics, ne profi-
tera qu’à un nombre très limité de communes, et peut-être pas
à celles qui en auraient le plus besoin, c’est-à-dire les petites
communes très urbanisées, où le foncier disponible est rare.

Troisièmement, l’esprit général du projet de loi est de
contraindre et de sanctionner. Comme l’ont souligné
Valérie Létard et Daniel Dubois, le bâton est bien visible,
mais il n’y a pas de carotte. Vous n’accompagnez pas les
collectivités, mais vous proposez une multiplication par cinq
du prélèvement SRU, lequel paraît de surcroît confiscatoire,
puisque son produit sera dorénavant prioritairement affecté à
l’État. Cela, nous avons du mal à l’accepter.

En conclusion, madame la ministre, si nous vous approu-
vons d’adresser un signal fort en faisant du logement social
une priorité nationale, si nous réaffirmons notre adhésion aux
principes généraux posés par la loi SRU, nous ne pouvons,
pour toutes les raisons que je viens d’évoquer, soutenir sans
réserve ce projet de loi. Par conséquent, une grande majorité
du groupe UCR s’abstiendra.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, pour explication de vote.

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Notre groupe est très satis-
fait du travail accompli par la Haute Assemblée sur ce texte.
Nous soutenions pleinement le projet initial du Gouverne-
ment, et nous pensons que les amendements qui ont été
adoptés par le Sénat ont permis d’améliorer le dispositif. Ils
apporteront certainement un éclairage utile aux débats de nos
collègues députés.

Je retiendrai deux points en particulier.

En premier lieu, le projet de loi pose le principe d’une
décote pouvant atteindre 100 % pour la cession de terrains
publics destinés à la réalisation de programmes de logements
sociaux.

En second lieu, le texte prévoit le plafonnement à 30 % de
la part de logements financés en prêts locatifs sociaux et un
plancher de 30 % pour la part de logements financés grâce à
des prêts locatifs aidés d’intégration.

Sur ces deux points, nos travaux permettront, à mon sens,
d’améliorer l’efficacité du dispositif et d’accroître les possibi-
lités d’action des élus, afin de satisfaire aux principes d’équité
sociale et d’accès au logement pour tous qui guident la
réflexion du Gouvernement et celle de notre groupe.

Bien entendu, nous voterons ce projet de loi.

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure,
pour explication de vote.

Mme Élisabeth Lamure. Je ne reviendrai pas sur l’improvi-
sation totale du Gouvernement dans cette affaire, qui nous a
valu l’inscription en catastrophe de ce projet de loi en session
extraordinaire. Pas d’étude préalable, pas de concertation, pas
de travail parlementaire en amont : nous l’avons démontré très
clairement au début de notre débat, le Gouvernement a
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délibérément bafoué les droits du Parlement et les prérogatives
des commissions du Sénat, sans parler des droits élémentaires
de l’opposition, qui ont été foulés aux pieds. C’est du jamais
vu au Sénat : aucun des précédents gouvernements n’avait
utilisé de tels procédés !

Le texte souffre également sur le fond de cette précipitation.
En effet, il ne répond pas aux divers problèmes que connaît
notre pays en matière de logement.

Tout d'abord, les règles qu’il prévoit imposeront une
nouvelle répartition entre le logement social et les autres
types de logement. En outre, la programmation en vigueur
se situe déjà à un niveau très élevé pour les prochaines années,
qu’il sera difficile de dépasser, surtout en période de crise.
Comment comptez-vous atteindre votre objectif sur cinq ans
en matière d’offre de logements ? Rien n’est proposé, sinon
une annonce médiatique.

Vous êtes dans l’affichage politique, vous n’êtes pas dans la
réalité des problèmes de logement.

M. Alain Bertrand. Nous sommes dans l’action, au moins !

Mme Élisabeth Lamure. Vous n’apportez pas de vraies
réponses à la question du financement d’une politique
ambitieuse en faveur du logement social. Les chiffres
annoncés sont insuffisants et vous le savez.

Quant à l’affectation du produit des nouvelles pénalités à
un nouveau fonds, il s’agit tout simplement de remplir les
caisses de l’État à bon compte.

Quid de l’accession sociale à la propriété ? Nous souhaitions
que les logements concernés soient pris en compte au titre du
seuil de 25 % de logements sociaux, mais vous l’avez refusé,
sans doute par idéologie. Tous les logements ayant un carac-
tère social devraient être comptabilisés dans le calcul ; cela a
également été refusé.

Jamais vous ne prenez en compte l’intercommunalité, alors
que les EPCI jouent aujourd’hui un rôle majeur en matière de
production de logements sociaux. Nulle part il n’est écrit que
la mixité sociale doit jouer dans les deux sens.

Quant à la cession gratuite de terrains par l’État, quel sera le
manque à gagner lié à cette mesure pour nos finances publi-
ques, déjà si mal en point ? Comment feront les communes
qui n’auront pas la chance de bénéficier de telles cessions ? Et
que dire des maires bâtisseurs qui ont respecté leurs objectifs
et qui vont se trouver dans l’impossibilité d’assumer leurs
nouvelles obligations ? Feront-ils l’objet d’un constat de
carence ? Ce n’est pas acceptable !

Nos légitimes interrogations sont restées sans réponse. Parce
que vous êtes dans la précipitation, vous n’avez pas analysé la
situation de près, en détail, et votre texte n’intègre pas les
différents aspects du problème. Nous voterons donc contre ce
projet de loi, pour des raisons tant de forme que de fond.

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour expli-
cation de vote.

M. Joël Labbé. Notre groupe votera ce texte dans un esprit
très positif. Nous attendions le plafonnement de la part de
logements financés en PLS et l’instauration d’un plancher
pour les PLAI, et nous avons obtenu satisfaction, même si
nous aurions préféré que l’ensemble des communes soient
concernées.

Nous avons un petit regret : nous aurions aimé que la
biodiversité soit prise en compte, mais on nous a opposé
des considérations d’efficacité. Nous espérons que nos collè-
gues députés reviendront sur ce sujet.

À nos yeux, ce texte contribuera à permettre à notre pays et
à nos collectivités territoriales d’assurer le respect effectif du
droit au logement, composante essentielle du droit fonda-
mental de chacun à vivre dans la dignité.

M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, pour
explication de vote.

Mme Mireille Schurch. Tout au long de la discussion de ce
projet de loi, nous avons apprécié, madame la ministre, votre
volonté constructive.

Cependant, si nous partageons les préoccupations et les
objectifs du Gouvernement, nous continuons de considérer
que ce texte ne permettra pas de résoudre durablement les
difficultés liées à la spéculation foncière.

En effet, les débats l’ont démontré, régler la question
foncière est un préalable à l’élaboration d’une politique de
construction. Plus précisément, sans intervention sur la struc-
ture même du marché foncier, l’action publique en la matière
restera vaine. C’est d’ailleurs sur ce fondement, madame la
ministre, que vous avez émis un avis favorable sur l’un de nos
amendements, prévoyant la remise au Parlement d’un rapport
sur l’élaboration d’un mécanisme permettant de réguler la
valeur foncière et de définir des critères objectifs. Nous en
prenons acte, et nous espérons être associés aux travaux du
Gouvernement sur ce point.

À l’heure où l’on demande aux collectivités de fournir un
effort supplémentaire dans le domaine de la construction, est-
ce bien à celles-ci d’assumer les difficultés liées à l’acquisition
foncière ? Nous ne le pensons pas. Selon nous, le dispositif de
la proposition de loi que nous avons déposée le 30 juillet
dernier constituait un mécanisme plus cohérent et pérenne.

Durant ces débats, vous avez opposé l’agence nationale
foncière dont nous préconisons la création aux établissements
publics fonciers, alors que leur vocation est différente : la
première est propriétaire foncier et a pour domaine de compé-
tence le logement, les seconds réalisent des opérations de
portage et s’occupent plus généralement de l’ensemble des
problématiques d’aménagement.

Aujourd’hui, les établissements publics fonciers jouent bien
leur rôle au service de l’intérêt général ; il faut les conforter
dans leurs missions tout en réfléchissant à la mise en place
d’autres outils spécifiques pour le foncier affecté au logement.

Le dispositif de cession des terrains de l’État et des établis-
sements publics avec décote s’apparente à une arme à un
coup ; son application est limitée dans le temps et ne
concerne que 930 parcelles, ce qui semble bien loin d’être à
la hauteur de la demande sociale actuelle. Le présent texte ne
constitue donc qu’une étape, et nous estimons nécessaire de
revenir sur la question foncière par le biais d’un examen
approfondi de notre proposition de création d’une agence
nationale foncière.

Madame la ministre, vous nous avez assuré que la question
du foncier serait au cœur du travail législatif des prochaines
semaines. Dont acte ! Nous souhaitons être associés à la
réflexion sur ce problème majeur.

Les collectivités, dont nous nous sommes faits les porte-
parole, sont confrontées à des difficultés concrètes pour
engager des programmes de construction de logements.
Tout le monde en convient, construire plus et mieux est
nécessaire. Mais comment, et avec quels crédits ? Demander
des efforts supplémentaires en matière de construction à des
collectivités déjà exsangues suppose que l’on facilite leur inter-
vention dans ce domaine grâce à des dispositifs adaptés.
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Madame la ministre, quel sera le rôle de la banque publique
d’investissement dont la création est annoncée ? Accompa-
gnera-t-elle les collectivités ? À quelle échéance ? Qu’en sera-
t-il des crédits pour l’aide à la pierre dans la future loi de
finances ? Nous attendons du Gouvernement qu’il prenne de
véritables engagements sur ce point.

Nous approuvons le renforcement des objectifs et des
sanctions de la loi SRU : il s’agit d’une avancée notable,
d’un premier pas vers la reconnaissance de la nécessité de
construire davantage de logements accessibles, c’est-à-dire de
type PLAI, et vers une plus grande intransigeance envers les
collectivités contrevenantes qui revendiquent cyniquement
leur attitude. Nous regrettons que vous ayez refusé que les
pouvoirs des préfets en la matière soient liés et que la prise
d’un arrêté de carence soit une simple faculté.

Nous nous félicitons d’avoir tenu ferme quant à la défense
de l’esprit de la loi SRU, non seulement en nous opposant aux
velléités d’intégrer l’accession sociale à la propriété aux objec-
tifs en matière de construction, mais également en affirmant
que l’échelon de réalisation des objectifs doit rester celui de la
commune, pour éviter que certains élus locaux ne se défaus-
sent sur d’autres territoires au risque de susciter de véritables
déséquilibres sociaux. Mon collègue Christian Favier a illustré
ce point.

La construction de logements sociaux en cœur de ville n’est
pas seulement une obligation morale et sociale ; c’est une
exigence qui découle de notre détermination à lutter contre
les fractures sociales et territoriales, ainsi que contre l’étale-
ment urbain, qui défigure les campagnes. La ville de demain
doit permettre la mixité des usages, en alliant développement
économique, équipements publics et offre de logements acces-
sibles. Assurer la mixité sociale est la condition d’un
urbanisme réussi.

En conclusion, je souhaite réaffirmer, au côté d’acteurs du
logement tels que le DAL ou la Fondation Abbé Pierre, la
nécessité de redéfinir une politique publique nationale du
logement.

Madame la ministre, nous vous rappelons solennellement
l’exigence de renforcer les crédits alloués au logement. Mettre
la rigueur en œuvre ne peut être un objectif politique. Cela
constitue le meilleur moyen de ne pas se donner les moyens
de garantir un véritable droit au logement.

Nous vous donnons acte que le présent projet de loi
constitue un premier pas. C’est la raison pour laquelle nous
le voterons.

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour
explication de vote.

M. Alain Fouché. La liberté de vote existant au sein de notre
groupe, je voterai pour ma part ce projet de loi.

La France connaît certes un manque important de
logements sociaux ou à loyer modéré : on recense
1,7 million de demandeurs d’un tel logement, mais de
3,5 millions à 4 millions de personnes sont en réalité concer-
nées.

Certes, ce texte n’est pas parfait, mais je ne connais pas de
loi qui le soit. Il témoigne du moins d’une volonté d’inciter les
communes à accueillir sur leur territoire, au titre de la mixité
sociale, des personnes qui rencontrent des difficultés. La
France souffre de la formation de ghettos où se développe
la délinquance et se superposent les problèmes. Une telle
incitation me paraît intéressante, s’agissant en particulier des
communes qui refusent délibérément la construction de
logements locatifs sociaux sur leur territoire.

La mise en œuvre de ce texte permettra aussi de mettre à
disposition des collectivités ou des offices d’HLM des terrains
bloqués depuis des années par des établissements publics qui
en exigent un prix prohibitif. Comme je le faisais remarquer
lors de la discussion générale, il faudrait sans doute étendre le
champ de ce dispositif à certains ministères régaliens qui
adoptent la même attitude.

Enfin, je souhaite qu’un effort plus important soit consenti
pour favoriser l’acquisition de leur logement par les locataires,
car la demande est très forte.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour
explication de vote.

M. Philippe Dallier. Je voudrais tout d’abord me féliciter du
climat dans lequel ce débat s’est déroulé, grâce notamment à
votre attitude d’ouverture, madame la ministre, monsieur le
rapporteur. Nous sommes sortis de l’imprécation, et c’est tant
mieux !

Ayant déjà longuement exposé les raisons pour lesquelles je
m’oppose à certaines dispositions du présent texte, je n’y
reviendrai pas.

Je me bornerai à formuler un vœu : celui de voir le contrat
primer sur la contrainte. (Mme Catherine Procaccia applaudit.)
Sur un sujet aussi difficile, mieux vaudrait jouer la carte de la
confiance envers les élus locaux, même s’il est bien entendu
nécessaire de pouvoir sanctionner ceux qui font montre de
mauvaise volonté.

Cela étant, on demande aux élus de construire davantage
sans qu’aucune contrepartie soit prévue, en particulier pour
les communes qui ne bénéficieront pas d’une cession de
terrains de l’État avec décote. Je déplore cette situation, qui
nuira à l’efficacité du dispositif.

Mme Sophie Primas. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Alain Bertrand, pour
explication de vote.

M. Alain Bertrand. À une exception près, les membres du
RDSE voteront le présent projet de loi.

En effet, ce texte nous semble marquer une rupture
bienvenue et permettre de répondre à une attente de la
société française et des plus fragiles de nos concitoyens. Ce
chantier extrêmement important devait être ouvert rapide-
ment. Mme la ministre a réalisé un excellent travail, de
même que le Sénat.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.) – (Applaudissements sur les
travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écolo-
giste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Cécile Duflot, ministre. Je voudrais remercier
l’ensemble des sénatrices et sénateurs qui ont participé à la
discussion de ce projet de loi, dans des conditions peut-être
un peu difficiles… J’ai été très sensible à l’intérêt qu’ils ont
porté à ce travail de fond.

Ce n’était qu’une première étape, car nous ne manquerons
pas d’occasions de nous retrouver afin d’approfondir ensemble
la réflexion, sans même devoir attendre le printemps prochain
et l’examen du grand texte que je vous ai annoncé. Je ne doute
pas que vous ferez alors preuve du même enthousiasme !
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes travées.)
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4

NOMINATION DE MEMBRES
D'ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

M. le président. Je rappelle que la commission des affaires
sociales, la commission de la culture, de l’éducation et de la
communication et la commission des affaires économiques
ont proposé des candidatures pour divers organismes extra-
parlementaires.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, ces candidatures sont ratifiées et je
proclame :

- M. Gilbert Barbier membre titulaire du conseil d’admi-
nistration de l’Établissement public de santé national de
Fresnes ;

- M. Maurice Vincent membre titulaire du conseil d’admi-
nistration de la société Radio-France ;

- M. André Gattolin membre suppléant du conseil d’admi-
nistration de l’Institut national de l’audiovisuel ;

- Mme Renée Nicoux membre titulaire du conseil d’admi-
nistration de l’Établissement national des produits de l’agri-
culture et de la mer.

Mes chers collègues, l'ordre du jour de ce matin étant
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ;
nous les reprendrons à quinze heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à treize heures dix, est reprise à quinze
heures, sous la présidence de M. Jean-Pierre Bel.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE BEL

M. le président. La séance est reprise.

5

QUESTIONS D'ACTUALITÉ AU
GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des
questions d’actualité au Gouvernement.

Je rappelle que l’auteur de la question dispose de deux
minutes trente, de même que la ou le ministre pour sa
réponse.

ACCIDENT À LA CENTRALE DE FESSENHEIM

M. le président. La parole est à M. Ronan Dantec.
M. Ronan Dantec. Ma question s'adresse à Mme la ministre

de l'écologie, du développement durable et de l'énergie.

Madame la ministre, vous avez déclaré il y a quelques jours
que la centrale nucléaire de Fessenheim serait fermée « le plus
tôt possible ». Le groupe écologiste du Sénat se réjouit bien
évidemment de cette déclaration, cohérente avec les engage-
ments du Président de la République et l’accord politique
passé entre les formations de la majorité gouvernementale.

Nous attendons maintenant de connaître les conclusions de
l’enquête que vous avez demandée sur les circonstances de
l’incident survenu la semaine dernière à Fessenheim, où deux

agents d’EDF ont été blessés, mais elles ne feront certaine-
ment que confirmer ce que nous savons déjà, à savoir que
cette centrale est la plus vétuste du parc nucléaire français et
qu’elle est particulièrement dangereuse, en raison de ses spéci-
ficités bien connues – faible épaisseur du radier, situation en
zone sismique et en contrebas d’un canal –, ainsi que de
problèmes de fonctionnement et de maintenance se manifes-
tant régulièrement : on se souvient de l’incendie qui s’est
déclaré en avril dernier dans le réacteur n° 2, parmi d’autres
exemples, pas moins de vingt-trois incidents ayant été recensés
depuis le redémarrage de ce même réacteur, le 8 mars dernier !

Il est donc évident que cette centrale fait aujourd'hui peser
un risque environnemental extrêmement lourd et qu’elle doit
être fermée de manière urgente – « le plus tôt possible », pour
reprendre vos propos, madame la ministre.

L’urgence est aussi économique, si nous voulons mobiliser
l’ensemble des acteurs industriels en vue de la transition
énergétique. Ceux-ci ne se contenteront pas de déclarations
générales pour investir : il leur faut des signaux forts.

Au début du mois de juillet dernier, André-Claude Lacoste,
président de l’Autorité de sûreté nucléaire, a fait la déclaration
suivante devant la commission des affaires économiques de
l’Assemblée nationale :

« Suite à la révision qui a été menée sur le réacteur n° 1 de la
centrale, en sus des examens de sûreté post-Fukushima, nous
avons exigé l’épaississement du béton du radier. Cette mesure
devra être effective d’ici à l’été 2013, sans quoi le réacteur ne
pourra continuer à fonctionner. Nous prendrons sans doute
les mêmes prescriptions pour Fessenheim 2. »

Nous avons peut-être là le calendrier de fermeture, ce
premier signal fort pour la mobilisation des acteurs économi-
ques de la transition énergétique.

Ma question, madame la ministre, sera donc fort simple :
pensez-vous imaginable, au vu du coût extrêmement élevé des
travaux de renforcement du radier – au bas mot, plusieurs
dizaines de millions d’euros –, d’engager des investissements
aussi importants pour une centrale devant être fermée le plus
tôt possible ? Le Gouvernement ayant multiplié les déclara-
tions selon lesquelles il respecterait scrupuleusement les avis
de l’Autorité de sûreté nucléaire, qui fixent donc pour date
butoir le mois de juillet 2013, la véritable échéance pour la
fermeture de la centrale de Fessenheim n’est-elle pas, de fait et
en toute logique, l’été 2013 ? (Applaudissements sur les travées
du groupe écologiste.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie.

MmeDelphine Batho,ministre de l'écologie, du développement
durable et de l'énergie. Monsieur Dantec, permettez-moi de
vous remercier de votre question, qui me donne l’occasion
d’apporter un certain nombre de précisions sur l’incident sans
gravité qui s’est produit à Fessenheim le 5 septembre dernier.
Le rapport que j’ai demandé à EDF m’a été remis ce matin. Il
sera rendu public cette après-midi et complété par le rapport
de l’Autorité de sûreté nucléaire.

L’origine de cet incident était l’adjonction sous forme solide
d’un catalyseur dans une préparation d’eau oxygénée, qui a
suscité un dégagement de vapeur ayant déclenché l’alarme
incendie, ce qui a automatiquement entraîné l’intervention
des pompiers. Il n'y a pas eu de blessés. Deux agents ayant
présenté des irritations aux mains ont été examinés par le
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médecin et ont rapidement repris le travail, ce qui me permet
de dire que cet incident ne méritait pas l’intérêt médiatique
dont il a fait l’objet. (Ah ! sur les travées de l'UMP.)

M. Jean-Claude Carle et Mme Catherine Procaccia. Bravo !

Mme Delphine Batho, ministre. L’engagement pris par le
Président de la République concernant la fermeture de la
centrale de Fessenheim sera tenu. Comme je l’ai indiqué
ces derniers jours, le calendrier précis permettant de
procéder à cette fermeture de façon responsable en termes
de sécurité d’approvisionnement électrique et de préservation
de l’emploi sera discuté dans le cadre du débat national sur la
transition énergétique.

Enfin, je souligne que les recommandations et prescriptions
de l’Autorité de sûreté nucléaire s’imposent à tous, en parti-
culier à l’État et aux opérateurs. Elles doivent donc être
respectées. L’ASN a demandé que des travaux soient réalisés
d’ici au 30 juin 2013 ; ce sera fait. La sûreté n’est pas une
variable d’ajustement. Ces travaux ne font en rien obstacle au
respect de l’engagement qui a été pris concernant la fermeture
de la centrale de Fessenheim. (Applaudissements sur les travées
du groupe socialiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.
– Mme Esther Benbassa applaudit également.)

ÉVASION FISCALE

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet.

M. Éric Bocquet. Ma question s'adressait à M. le ministre de
l'économie et des finances, mais M. le ministre chargé du
budget pourra très bien me répondre.

L’actualité récente en France a remis à la une des journaux
le sujet de l’évasion fiscale.

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. Éric Bocquet. Vous le savez, monsieur le ministre, une
commission d’enquête du Sénat sur le sujet a rendu public le
24 juillet dernier son rapport,…

Mme Nathalie Goulet. Dans l’indifférence générale…

M. Éric Bocquet. … qui, je le précise, avait été adopté à
l’unanimité. Ce document sera présenté en détail dans cet
hémicycle le 3 octobre prochain. Soixante et une propositions
y figurent. La première vise la création d’un haut commissariat
chargé de la protection des intérêts financiers publics, qui
pourrait constituer la pierre angulaire de la mise en place
d’une politique de lutte contre l’évasion fiscale déterminée,
permanente et efficace.

Compte tenu des enjeux financiers – on estime qu’entre
40 milliards et 50 milliards d’euros manquent chaque année
au budget de l’État – et des difficultés aggravées que
rencontre la grande majorité de nos concitoyens, je me fais
ici le porte-parole des membres de la commission d’enquête :
ceux-ci, à l’unanimité, ont affirmé leur volonté forte que des
suites effectives soient données à leurs travaux. J’entends
toujours parler de la nécessaire maîtrise des dépenses de
l’État ; je souhaiterais que l’on évoque aussi la nécessaire
maîtrise de ses recettes !

Une milliardaire new-yorkaise déclara un jour que « les
impôts étaient pour les petites gens »… Je fais mienne,
pour ma part, cette citation de Henry Morgenthau, secrétaire
au Trésor du président Roosevelt en 1937 : « Les impôts sont
le prix d’une société civilisée, trop de citoyens veulent une
civilisation au rabais. »

C’est donc au nom de la commission d’enquête, en ma
qualité de rapporteur, que je vous fais remettre aujourd’hui un
exemplaire de ce rapport. J’en transmettrai un autre, en toute
amitié, au député qui demandait, dimanche dernier, la
création d’une commission d’enquête sur l’évasion fiscale…

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. Éric Bocquet. Nous gagnerons ainsi un peu de temps,
car, comme disent les financiers, time is money – « le temps
c’est de l’argent ». (Exclamations ironiques sur les travées de
l'UMP.)

M. Jean-Claude Gaudin. Quelle maîtrise de l’anglais !

M. Éric Bocquet. Ma question, monsieur le ministre, est en
fait double : quelle sera l’attitude globale du Gouvernement
face à l’évasion fiscale, en France et ailleurs, dans les années
qui viennent ? Quelles mesures immédiates comptez-vous
inscrire dans le projet de loi de finances pour 2013, qui
viendra en discussion ici dans quelques semaines ? (Applau-
dissements sur les travées du groupe CRC, du groupe socialiste et
du groupe écologiste.)

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué
chargé du budget.

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget. Monsieur le
sénateur, votre question me donne l’occasion de remercier
le Sénat d’avoir utilement contribué à faire progresser la
réflexion sur ce dossier, au travers de l’élaboration du
rapport que vous avez évoqué. Vous m’en faites tenir un
exemplaire ; ce sera donc le second ! (Sourires.) On n’est
jamais trop bien pourvu quand il s'agit de puiser à bonne
source. J’ai déjà eu l’occasion de discuter avec certains d’entre
vous, mesdames, messieurs les sénateurs, de la teneur de ce
très intéressant document.

Le sujet est incontestablement d’actualité. Au moment où
l’on s’apprête à demander au pays un effort vigoureux, la
répartition de celui-ci ne doit pas pouvoir être considérée
comme injuste : il ne serait pas acceptable que certains
estiment pouvoir s’affranchir des sacrifices que tous, ou
presque, vont consentir.

La lutte contre l’évasion fiscale et, plus généralement, contre
la fraude fiscale ou sociale est donc évidemment d’actualité.
D'ores et déjà, à l'occasion de l’examen du dernier projet de
loi de finances rectificative, des dispositions anti-abus ont été
adoptées par le Parlement. D’autres mesures vous seront
soumises, vraisemblablement dans le cadre d’un collectif
budgétaire à venir : elles viseront à renforcer les moyens de
l’administration, en accroissant ses pouvoirs d’investigation,
d’enquête et, surtout, de recouvrement.

En effet, si la lutte contre les erreurs ou la fraude permet
actuellement à l’État de récupérer un peu plus de 16 milliards
d'euros chaque année, la fraude proprement dite donne lieu à
4 milliards d'euros de notifications, la moitié seulement de
cette somme, monsieur le sénateur, étant recouvrée. Ce taux
n’est pas satisfaisant aux yeux du Gouvernement, c'est
pourquoi des moyens supplémentaires seront accordés à
l’administration compétente pour améliorer l’efficacité du
recouvrement.

M. François Rebsamen. Très bien !

M. Jérôme Cahuzac,ministre délégué. Je crois que chacun ne
pourra que s’en féliciter.
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Voilà les quelques éléments que je souhaitais porter à votre
connaissance. J’ai bien conscience de pouvoir compter sur
l’ensemble des membres de la Haute Assemblée pour, à
l'occasion de l’examen de prochains textes législatifs,
compléter les dispositifs en vigueur. Ces derniers l’ont déjà
été utilement, je me permets de le rappeler, par la création de
la police fiscale, sous la précédente mandature. Ce fut une
heureuse initiative, d'ailleurs approuvée de manière consen-
suelle. Il reste peut-être maintenant à lui donner sa juste
portée. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et
du groupe écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

TVA SUR LA RESTAURATION

M. le président. La parole est à M. Stéphane Mazars.
M. Stéphane Mazars. Ma question s'adresse à Mme la

ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme.

Madame la ministre, lundi dernier, à l’issue d’une réunion
avec les professionnels du secteur, vous avez assuré que le
projet de loi de finances pour 2013 ne prévoirait pas de
relèvement du taux de la TVA pour la restauration. Après
avoir été abaissé à 5,5 % en 2009, celui-ci a été relevé à 7 %
au 1er janvier dernier. Faut-il le remonter davantage ? Faut-il
fixer un nouveau taux intermédiaire à 12 %, par exemple, ou
encore revenir au taux de 19,6 % ?

Avant de répondre à ces interrogations, vous avez indiqué
que l’intention du Gouvernement était d’ouvrir une « concer-
tation », dont il est prévu qu’elle dure jusqu’à la fin du mois
d’octobre de cette année, l’objectif étant d’établir un bilan
« contradictoire » et « transparent » des véritables effets de
l’abaissement du taux de la TVA sur les prix, l’emploi, les
conditions de travail et, enfin, la modernisation du secteur.

Madame la ministre, votre méthode est pertinente. Il est en
effet grand temps d’établir un véritable bilan chiffré de cette
baisse de la TVA, décidée à la hâte et dans les conditions que
l’on sait. Jusqu’à présent, cette mesure n’a fait l’objet d’aucune
réelle évaluation, tant et si bien que la controverse renaît lors
de chaque discussion budgétaire. La seule donnée dont nous
disposions, c’est son coût pour nos finances publiques : de
l’ordre de 3 milliards d’euros !

Étant donné la situation économique et budgétaire que
nous connaissons, et alors que des efforts très importants
vont être demandés aux Français en vue de participer au
redressement du pays, il n’est pas envisageable de maintenir
ce taux réduit si – je dis bien « si » – son efficacité écono-
mique n’est pas démontrée, autrement dit s’il apparaît que les
professionnels du secteur ne jouent pas le jeu et ne respectent
pas leurs engagements. C’est une question d’équité !

Nous attendons donc maintenant de connaître les résultats
de cette concertation et de cette évaluation, avant que des
décisions ne soient prises par le Gouvernement et le Parle-
ment.

Madame la ministre, pouvez-vous nous en dire davantage
sur les intentions du Gouvernement ? Envisagez-vous d’asso-
cier la représentation nationale à cette concertation ? (Applau-
dissements sur certaines travées du RDSE. –M. François
Rebsamen et Mme Bariza Khiari applaudissent également.)
M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’arti-

sanat, du commerce et du tourisme.
Mme Sylvia Pinel, ministre de l’artisanat, du commerce et du

tourisme.Monsieur le sénateur, je vous remercie de me donner
l’occasion d’éclairer la représentation nationale sur ce dossier,
complexe, du taux de TVA appliqué à la restauration. Il s’agit

d’un secteur essentiel pour notre économie, puisqu’il regroupe
plus de 200 000 entreprises, représente 5 % du PIB et crée
environ 15 000 emplois pérennes par an.

Dans le cadre du contrat d’avenir conclu entre l’État et les
organisations professionnelles en 2009, complété par un
avenant en 2011, il avait été demandé aux restaurateurs un
certain nombre de contreparties à l’abaissement du taux
de TVA.

Au regard de son coût – plus de 3,2 milliards d’euros par
an –, il est bien entendu légitime que le Gouvernement se
pose la question de l’efficacité et de la pertinence de cette
mesure. C’est dans cet état d’esprit que j’ai réuni lundi
dernier, à Bercy, les organisations professionnelles pour leur
présenter la méthode de travail et le calendrier prévus.

Un bilan sera établi de manière contradictoire, en associant
les professionnels de la restauration au sein de quatre groupes
de travail sur les objectifs principaux du contrat d’avenir que
vous avez rappelés, monsieur Mazars : l’emploi, la baisse des
prix, la modernisation du secteur et, enfin, les conditions de
travail, sujet très important pour les nombreux salariés du
secteur de la restauration. L’exécutif précédent n’avait
jamais voulu dresser un tel bilan.

Ces groupes de travail commenceront à se réunir dans
quinze jours pour faire un point très précis et confronter les
chiffres. En effet, les résultats qu’ont annoncés les profession-
nels ne correspondent pas aux éléments dont disposent mes
services.

Toutefois, ce travail ne doit pas se résumer à une querelle de
chiffres. Il doit aussi être l’occasion de mesurer les disparités
pouvant exister entre les territoires, entre les entreprises selon
leur taille – celles qui ont fait des efforts figurent-elles parmi
les plus petites ou appartiennent-elles, au contraire, aux
grandes chaînes de restauration ? –, entre restauration tradi-
tionnelle et restauration rapide.

Vous le voyez, monsieur le sénateur, l’action du Gouverne-
ment est guidée par un principe, la justice, un objectif, le
redressement économique du pays, une volonté, celle de
travailler avec les organisations professionnelles. Le temps de
l’impréparation et de l’improvisation des mesures est bel et
bien révolu ! (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et du groupe écologiste.)

LES 100 JOURS DU GOUVERNEMENT

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Raffarin.

M. Jean-Pierre Raffarin. Monsieur le Premier ministre, ma
question s’adresse à vous.

Voilà un peu plus de cent jours que notre pays a choisi
l’alternance,…

M. Didier Boulaud. Il a bien fait !

M. Jean-Pierre Raffarin. … cent jours au cours desquels
vous avez engagé la réalisation de certaines des promesses
qui avaient été formulées par M. le Président de la
République.

Vous vouliez remettre en cause l’action du gouvernement
précédent ; vous l’avez fait. Vous vouliez supprimer l’avantage
fiscal lié au recours aux heures supplémentaires ; vous l’avez
fait. Vous vouliez alourdir la fiscalité ; vous l’avez fait et vous
allez, semble-t-il, continuer dans cette voie.
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Nous ne vous reprochons pas de tenir les promesses sur
lesquelles vous avez été élus, mais nous mesurons que vos
premières décisions ne répondent pas aux attentes des
Françaises et des Français.

Surtout, monsieur le Premier ministre, il nous semble que
l’action que vous engagez sous-estime quelque peu l’ampleur,
la profondeur de la crise.
Mme Catherine Tasca. C’est vous qui l’avez sous-estimée

pendant des années !
M. David Assouline. Vous êtes des experts en la matière !
M. Jean-Pierre Raffarin. L’inquiétude est immense dans le

pays. Tout le monde a compris, maintenant, qu’il ne suffisait
pas de changer de gouvernement pour chasser la crise.
M. Jacky Le Menn. Ça aide un peu !
M. Didier Boulaud. Cela ne peut pas faire de mal !
M. Jean-Pierre Raffarin. La crise gronde, elle est toujours là,

de plus en plus forte.

La barre des 3 millions de chômeurs a été franchie. Les
plans sociaux se multiplient. Finalement, le Gouvernement
valide la fermeture du site d’Aulnay.

M. le Président de la République nous a dit, dimanche soir,
sa volonté d’engager « la bataille contre le chômage ». C’est
urgent.

Les perspectives de croissance sont minces. Les entreprises,
notamment les PME, manquent, vous le savez, de finance-
ments et sont étouffées par de multiples contraintes. Dans
mon département, la Vienne, mon collègue Alain Fouché et
moi-même travaillons, avec les entreprises, les collectivités
territoriales et l’ensemble des partenaires, à l’ouverture d’un
Center Park, ce qui permettrait de créer plus de
1 000 emplois. Il va nous falloir plus de cinq ans, si nous
réussissons à surmonter tous les obstacles, pour parvenir à
concrétiser ce projet très attendu.

Les créateurs d’emplois sont aujourd’hui nombreux à
balancer entre l’inquiétude, la colère et, pour certains, le
découragement. (Exclamations sur les travées du groupe socia-
liste.)

Mes chers collègues, le sujet de l’emploi mérite mieux que
des polémiques !
M. Roger Karoutchi. Très bien !
M. Jean-Pierre Raffarin. Monsieur le Premier ministre, nous

savons que personne, dans notre pays, n’a intérêt à l’échec de
la France.

Dimanche soir, nous avons été surpris de ne pas entendre
M. le Président de la République parler d’Europe. Je vous
remercie par avance de bien vouloir nous préciser, après la
décision de la cour constitutionnelle allemande de Karlsruhe,
quelle est la dimension européenne de votre combat pour
l’emploi. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de
l’UCR.)
M. le président. La parole est à M. le Premier ministre.
M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Monsieur Raffarin,

la situation que vous avez décrite est celle non seulement de la
France, mais de l’ensemble de la zone euro, dans un contexte
mondial de croissance dégradée, affectant tous les pays.

Je suis d’accord avec vous sur un point essentiel : toutes les
forces doivent s’unir pour réussir le redressement du pays,
mais aussi la réorientation de l’Europe. Celle-ci ne se décrète
pas. Le Président de la République, dites-vous, n’en a pas

parlé dimanche soir. Mais quel a été son premier acte, le
jour même de sa prise de fonctions et de ma nomination,
le 15 mai dernier ? Ce fut de se rendre à Berlin, pour discuter
avec Mme Merkel de l’avenir de l’Europe. Vous l’avez vu, il
n’a pas ménagé sa peine, au cours des premières semaines de
son action, et déjà des résultats ont pu être obtenus. Sont-ils
suffisants ? À l’évidence, non, mais il faut mesurer le chemin
parcouru !

Avant de développer ce point, je voudrais tout de même
souligner que nous avons trouvé, à notre arrivée, une situation
dégradée, au-delà même de ce que nous imaginions. Nous
étions conscients, je l’ai dit à l’occasion de ma déclaration de
politique générale, de la gravité de la crise. Le Président de la
République a parlé, à Châlons-en-Champagne, d’une « crise
d’une gravité exceptionnelle ».

Vous avez évoqué la situation de PSA, mais nous avons
découvert des plans sociaux retardés, des secteurs industriels
en grande difficulté, des problèmes d’accès au crédit, non
seulement pour les PME et les TPE, mais aussi pour les
collectivités territoriales. Telle est la réalité à laquelle nous
sommes confrontés ; nous agissons chaque jour avec détermi-
nation, tout en faisant face à l’urgence.

Je vous remercie d’ailleurs d’avoir annoncé que, même si
vous ne partagez pas nos choix politiques, vous alliez voter le
texte du Gouvernement portant création des emplois d’avenir.
En effet, nous ne pouvons pas laisser tomber tous ceux qui
sont, aujourd’hui, très éloignés de l’emploi, en particulier les
jeunes sans qualification.

Nous devons relever le défi de la réforme de notre système
éducatif, de la refondation de l’école. Il faudra des moyens et
du temps pour former de nouveau les futurs professeurs, les
nommer là où il y a des besoins. En même temps, nous
devons agir dans l’urgence : c’est le sens des contrats de
génération, qui compléteront le dispositif que je viens
d’évoquer.

S’agissant du pouvoir d’achat, le Parlement sera amené à se
prononcer sur un texte relatif à une tarification progressive de
la consommation de gaz et d’électricité, venant s’ajouter au
projet de loi sur le logement adopté ce matin même par le
Sénat.

Cela suffira-t-il pour réorienter notre économie vers la
croissance ? À l’évidence, non ! Nous engageons des
réformes de structures. J’en ai évoqué une, essentielle. Hier,
le Président de la République et moi-même avons réuni les
présidents de région. J’ai signé avec le président Rousset un
accord portant sur quinze engagements réciproques entre
l’État et les conseils régionaux. Ceux-ci connaissent bien la
réalité de nos territoires, de nos entreprises, qu’il s’agisse des
PME, des TPE ou des ETI, ces entreprises de taille intermé-
diaire qui ne sont pas encore assez nombreuses dans notre
pays, ni suffisamment puissantes. Je sais que vous êtes sensible
à ce sujet, monsieur Raffarin.

Nous avons également décidé la mise en place de la Banque
publique d’investissement, qui vous sera présentée dans
quelques semaines. Vous avez parlé de l’accès au crédit. Le
Président de la République, dans son discours du Bourget,
avait souligné que la finance devait être mise au service de
l’économie. Le premier acte allant dans ce sens est la création
de la Banque publique d’investissement, qui comportera des
antennes régionales, dans le fonctionnement desquelles les
conseils régionaux seront impliqués, y compris dans le cadre
des procédures d’engagement.
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Nous voulons aider les PME à innover, à investir, à
exporter. C’est le défi que nous relevons. J’ai même fixé un
objectif s’agissant du commerce extérieur : alors que nous
enregistrons aujourd’hui un déficit de 25 milliards d’euros,
hors énergie, nous entendons au moins revenir à l’équilibre à
la fin du quinquennat. Voilà un engagement extrêmement
volontariste, comme l’est celui du Président de la République
de lutter contre le chômage.

Il est vrai que redresser nos comptes publics est également
une nécessité. Ceux-ci sont très dégradés. Nous avons
commencé à traiter le problème au travers de la loi de
finances rectificative pour 2012, nous continuerons à le
faire dans la loi de finances pour 2013. L’objectif de
ramener le déficit à 3 % du PIB ne nous est pas imposé de
l’extérieur ; c’est nous qui avons décidé de maîtriser une dette
qui a augmenté de 600 milliards d’euros en cinq ans. En effet,
ce sont notre indépendance, notre souveraineté qui sont en
jeu.

Si nous ne menons pas cette action, nous ne retrouverons
pas les marges de manœuvre nécessaires. Dans le même
temps, la prochaine loi de finances devra bien sûr être juste,
et elle le sera, à l’image des décisions que nous avons déjà
prises depuis le mois de mai dernier, par décrets ou au travers
de dispositions votées par le Parlement.

Nous ne voulons pas nous laisser imposer par les marchés
financiers un plan d’austérité qui mettrait à mal l’avenir de
notre pays. Nous voulons garder notre liberté, reconquérir des
marges de manœuvre pour que, au lieu de consacrer d’abord
l’argent public au remboursement de la dette, nous puissions
le mettre au service des investissements d’avenir dont notre
pays a besoin. C’est le choix que nous avons fait.

Quant à l’Europe, l’élection de François Hollande a permis,
à l’évidence, de faire bouger les lignes. Sans elle, il aurait été
bien difficile d’obtenir un accord sur le pacte de croissance lors
du Conseil européen des 28 et 29 juin derniers.

M. François Rebsamen. Très bien !

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Il aurait été bien
difficile de lancer le chantier de la supervision des banques
sous l’autorité de la Banque centrale européenne ou celui de la
création d’une indispensable union bancaire.

Il aurait été très difficile, sans doute impossible, d’obtenir
l’instauration de la taxe sur les transactions financières, que
nous réclamons depuis tant d’années et qu’il n’était pas
possible de mettre en place à l’échelle de l’Europe.

Ces résultats, nous les avons obtenus grâce au vote des
Français. Mais nous souhaitons aller plus loin : après la ratifi-
cation du traité européen, que, je l’espère, le Parlement autori-
sera, un débat devra s’ouvrir entre les dirigeants européens en
vue de concilier la nécessaire maîtrise des comptes publics, la
lutte contre la dette et les déficits et la mise en œuvre d’initia-
tives pour la croissance.

À cet égard, le Conseil européen des 28 et 29 juin a permis
une avancée, mais elle n’est pas suffisante. L’Espagne, l’Italie
partagent nos attentes en la matière.

Sur ce plan, nous comptons aussi sur le soutien du Parle-
ment. Nous verrons ce que vous direz sur ce sujet, monsieur
Raffarin, mais la réorientation de l’Europe vers la croissance
est une nécessité. Nous y prendrons toute notre part, mais
c’est la responsabilité historique de l’ensemble des dirigeants

européens : il y va de l’avenir du projet européen ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe écolo-
giste.)

PSA AULNAY

M. le président. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas.
M. Vincent Capo-Canellas. Ma question s’adresse à M. le

ministre du redressement productif.

Avant son élection, M. le Président de la République avait
déclaré aux salariés de l’usine PSA d’Aulnay-sous-Bois :
« Après le 6 mai, si les Français me choisissent, nous
aurons rendez-vous. » Le rendez-vous n’a pas tardé : les
effets de la crise que connaît le secteur automobile, aggravés
par des difficultés spécifiques à une entreprise qui a choisi, et
c’est heureux, de concentrer sa production en France, ont
conduit à l’annonce d’un plan social de grande ampleur.

Certes, PSA s’est engagé à ne procéder à aucun licenciement
sec. Mais ce plan est un traumatisme fort pour les salariés de
l’entreprise. Nous en mesurons les conséquences pour eux,
comme pour le territoire qui accueille le site d’Aulnay et
l’ensemble du département de la Seine-Saint-Denis. La ferme-
ture de ce site est un sujet de portée nationale.

À la suite de compromis négociés entre les salariés et l’entre-
prise, le site de Sevelnord sera, au contraire, pérennisé. C’est
un sujet que ma collègue Valérie Létard a suivi de près.

Ce contre-exemple doit nous fournir une base de discussion
pour l’ensemble des sujets industriels. Il faut préférer la
négociation à l’outrance, le dialogue à la mise en cause,
l’adaptation négociée aux rodomontades sans suite.
Monsieur le ministre, on ne peut pas jouer avec le désespoir
des salariés et d’un territoire qui souffrent.

Au mois de juillet, M. le Président de la République consi-
dérait ce plan « inacceptable en l’état ». Dimanche soir, sur
TF1, il a finalement appelé à « trouver des compromis », pour
qu’il y ait « moins d’emplois supprimés et plus de reconver-
sions ».

Vous demandez maintenant, monsieur le ministre, l’orga-
nisation de réunions tripartites. N’auriez-vous pas dû appeler
ainsi au dialogue dès le départ ?

« Renégocier, reformater et réduire le plan social », dites-
vous ; oui, sans doute, mais, dès lors que votre propre expert
juge ce plan légitime et quasiment inévitable, n’est-ce pas vous
compliquer la tâche ? Sur un sujet aussi douloureux, on peine
à percevoir votre stratégie, monsieur le ministre.

Comme il s’agit de dialogue social, j’ai écouté avec attention
les déclarations des syndicats.

« M. Montebourg nous a dit avant l’été : “Je vais tout casser,
je vais tout empêcher, c’est inadmissible.” Il a donné de
l’espoir aux salariés de Peugeot et aujourd’hui il nous dit :
“Calmez-vous, soyez raisonnables.” Au lieu de se prendre
pour un super-syndicaliste, je pense que le rôle du ministre
était plutôt de regarder la réalité en face et les difficultés telles
qu’elles existent. »

Ces phrases, qui peuvent paraître provocantes, ne sont pas
de moi : elles sont du secrétaire général de la CFDT,
M. François Chérèque.

Monsieur le ministre, quelle est, enfin, votre politique, celle
du Gouvernement s’agissant du site PSA d’Aulnay ? Quand
tiendrez-vous aux salariés un langage de vérité ? Quand
parlerez-vous de dialogue social, de compétitivité, de revitali-
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sation du territoire, de maintien de l’emploi et d’accompa-
gnement exigeant des reconversions ? (Applaudissements sur les
travées de l'UCR et de l'UMP.)

M. le président. La parole est à M. le ministre du redresse-
ment productif.

M. Arnaud Montebourg, ministre du redressement productif.
Monsieur le sénateur, vous m’interrogez sur les conditions
dans lesquelles le Gouvernement fait face à un plan social
massif qui a choqué les Français et traumatisé les salariés
de PSA, inquiets pour l’avenir de leur entreprise.

Le Gouvernement a d’abord choisi de faire la lumière sur les
raisons pour lesquelles le groupe PSA en est arrivé là. Après en
avoir informé les organisations syndicales et les élus territo-
riaux des régions concernées, il a chargé M. Emmanuel Sarto-
rius, ingénieur général des mines, d’étudier la situation.

Le rapport de M. Sartorius, qui résulte d’un travail d’équipe
très approfondi, souligne d’abord clairement que le groupe
PSA est confronté à des difficultés sérieuses. Je rappelle que les
partenaires sociaux n’étaient pas d'accord sur ce diagnostic
avant l’été. Il est important que nous soyons au clair sur
cette question, pour éviter de nous tromper. En particulier,
le Gouvernement doit pouvoir adopter le bon positionnement
face à un plan social très douloureux. Nous devons aider non
seulement les salariés qui risquent de perdre leur emploi, mais
aussi ceux qui resteront dans l’entreprise et doivent pouvoir
compter sur un rebond, une relance de PSA.

En outre, le rapport émet un certain nombre de jugements
très sévères à l’égard de la direction de PSA, confirmant ainsi
ceux que j’avais portés au mois de juillet. Je vous invite à le
lire ! Vous y découvrirez comment des erreurs commises par la
direction ont conduit PSA à la situation actuelle.

Mais ce qui importe, ce n’est pas le passé, c’est de définir
comment affronter ensemble l’avenir.

En juillet, le Gouvernement a indiqué qu’il souhaitait que le
plan soit renégocié, reformaté, rediscuté. Il n’a pas changé de
langage aujourd'hui. La seule différence, c’est que nous savons
maintenant que des difficultés sérieuses touchent le
groupe PSA. (Exclamations ironiques sur les travées de l’UMP.)

M. Yves Pozzo di Borgo. Parce que vous ne le saviez pas
déjà ?

M. Arnaud Montebourg, ministre. Dans le cadre de cet
exercice de reformatage, auquel doivent être associés à la
fois les partenaires sociaux – c'est-à-dire la direction de
PSA, les salariés et leurs représentants syndicaux –, les élus
territoriaux et le Gouvernement, il faut trouver les moyens de
limiter ce plan social à ce qui est strictement nécessaire à la
survie de l’entreprise.

C’est ce que le Président de la République a dit, c’est ce que
j’ai déclaré devant l’ensemble des partenaires sociaux, c’est ce
que je m’apprête à souligner cet après-midi devant M. Varin,
le président du groupe PSA.

Enfin, nous devons y voir clair sur la stratégie de PSA pour
rebondir. Plusieurs questions sont soulevées dans le rapport.
L’alliance avec General Motors est-elle pertinente ? Un certain
nombre d’investissements, notamment en matière de
recherche-développement, ne sont pas au rendez-vous. Ce
sont autant de sujets qui nous préoccupent et dont nous
discutons avec la direction.

La bataille de la négociation commence donc.

M. Alain Gournac. Et le site d’Aulnay va fermer quand
même !

M. Arnaud Montebourg, ministre. Il est nécessaire que les
forces de la nation se rassemblent pour sauver PSA, qu’il
s’agisse des partenaires sociaux, de la direction du groupe,
des élus territoriaux ou, bien sûr, du Gouvernement ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste.)

DÉPLACEMENT DU PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE À RENNES

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume.

M. Didier Guillaume. Ma question s’adresse à M. le ministre
de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.

Monsieur le ministre, le monde agricole et rural souffre. .
Les revenus des agriculteurs sont trop bas. Au cours des dix
dernières années, la France a perdu le quart de ses exploita-
tions agricoles Il faut tout faire pour enrayer cette hémorragie.
Les agriculteurs nous font vivre ; ils nourrissent nos conci-
toyens et sont des acteurs indispensables de l’aménagement du
territoire. Nous devons affirmer ensemble, à la Haute Assem-
blée, que ces hommes et ces femmes sont nécessaires à la
France.

La hausse inquiétante des cours mondiaux des céréales nous
fait craindre de revivre le scénario de 2007‑2008, marqué par
une flambée généralisée des prix des matières premières.

Du fait de la sécheresse aux États-Unis et des mauvaises
récoltes en Russie et en Ukraine, on note aujourd'hui une
hausse très importante des cours du maïs, du soja ou du blé,
ce qui a des conséquences pour l’approvisionnement de notre
pays.

Par le renchérissement du coût de l’alimentation pour les
animaux et des coûts de production de la viande et du lait,
cette situation met en difficulté l’ensemble des filières. Le
secteur de l’élevage en est la principale victime, alors qu’il
représente beaucoup d’emplois directs, mais aussi d’emplois
indirects dans l’agroalimentaire. Les revenus des éleveurs, déjà
très faibles, sont susceptibles de diminuer encore.

La bataille pour l’emploi, dont le Gouvernement a fait une
priorité, doit également concerner l’agriculture et l’agroali-
mentaire.

Encore une fois, se pose la question de l’avenir de l’élevage
dans notre pays, du fait de notre grande dépendance aux
importations d’aliments pour animaux.

Encore une fois, se pose la question d’un rééquilibrage des
aides agricoles dans le cadre de la réforme de la politique
agricole commune, la PAC, pour plus de justice entre les
filières.

Encore une fois, se pose la question de la mise en place
d’une régulation des marchés agricoles mondiaux, qui
demeure une des solutions pour l’agriculture.

Et je ne parle pas du loup, qui attaque certains troupeaux et
laisse nos éleveurs dans la détresse ! (Exclamations amusées sur
les travées de l'UMP. – Murmures sur les travées du groupe
écologiste.) Il est temps de choisir entre le pastoralisme et le
prédateur ; la cohabitation est impossible !

Mardi, à Rennes, le Président de la République a réaffirmé
son attachement au monde agricole. Il a affiché sa volonté de
faire de l’agriculture un secteur d’avenir, un moteur de la
croissance. Ce discours a été salué par la profession agricole.
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Monsieur le ministre, pouvez-vous nous en dire un peu plus
sur le plan d’action gouvernemental face à la hausse des prix
des céréales ? Par ailleurs, où en sont les négociations
européennes sur la réforme de la PAC ? (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agricul-
ture, de l’agroalimentaire et de la forêt.

M. Stéphane Le Foll, ministre de l'agriculture, de l'agroali-
mentaire et de la forêt. Monsieur le sénateur, l’agriculture et
l’agroalimentaire sont effectivement des secteurs économiques
majeurs pour notre pays. Nous partageons un objectif : il faut
préserver leurs atouts, développer leurs potentialités et leur
ouvrir des perspectives.

Vous avez fait référence à la flambée des prix des céréales,
qui aboutit à une situation paradoxale : alors que certaines
exploitations tirent aujourd’hui profit de cette envolée des
cours, d’autres, notamment dans le secteur de l’élevage,
voient leurs coûts de production augmenter.

Il faut donc aborder cette situation en prenant en compte
toutes ses conséquences, et apporter des réponses à la fois pour
le court terme et le moyen terme.

Pour le moyen terme, une action à l’échelle mondiale doit
être menée face aux problèmes posés par la volatilité des prix.
Nous avons activé pour la première fois des outils dont la mise
en place avait été négociée dans le cadre du G20. Il est
essentiel de coordonner les politiques à l’échelle mondiale
en vue d’éviter que les prix ne continuent de flamber.

Dans cette perspective, nous allons poursuivre la concerta-
tion au sein du G20. Une rencontre est prévue la semaine
prochaine avec le directeur général de l’Organisation des
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, la FAO.
Je me rendrai à Rome pour participer au sommet du Comité
de la sécurité alimentaire mondiale, et nous allons œuvrer
pour réunir le forum de réaction rapide.

Quant à l’Europe, elle a du retard sur ce sujet, en particulier
sur la question de la spéculation financière, laquelle vient se
conjuguer au déficit de l’offre sur le marché et amplifier les
phénomènes de volatilité des prix.

C’est pourquoi le Gouvernement a décidé de soutenir les
propositions qui vont être formulées pour lutter contre les
positions spéculatives, sur la base d’ailleurs d’un texte ayant
été déposé par le commissaire européen Michel Barnier. Nous
allons agir pour faire en sorte que l’Europe soit à la hauteur
des enjeux et évite que la spéculation ne vienne aggraver
l’évolution des prix agricoles.

Sur le plan national, l’enjeu est d’assurer une solidarité entre
les céréaliers et les éleveurs, notamment par le biais de la
contribution volontaire, dont il faut saluer la mise en place,
que nous avons encouragée.

Cela étant, nous devons également engager des moyens
pour permettre aux éleveurs de franchir la période difficile
qu’ils traversent aujourd'hui. Un accord a été passé avec les
banques pour qu’elles leur viennent en aide directement et
individuellement. Dans le même esprit, il a été demandé à la
Mutualité sociale agricole d’accorder un report du versement
d’une partie des cotisations.

J’ajoute qu’il est nécessaire, dans notre pays, d’améliorer les
conditions de contractualisation, c'est-à-dire de négociation,
entre les différents échelons des filières : production, transfor-
mation, distribution. À cette fin, je réunirai dans les

prochaines semaines une conférence sur la question des
nouveaux modèles de contractualisation, qui rassemblera
transformateurs, producteurs et grands distributeurs.

Tels sont les éléments dont je souhaitais vous faire part,
monsieur le sénateur. Nous avons le même objectif : défendre
l’agriculture et l’élevage, ouvrir des perspectives ! (Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste.)

M. Didier Boulaud. Excellente réponse !

M. Roland du Luart. Et le loup ?

LES ROMS

M. le président. La parole est à M. Louis Nègre.

M. Louis Nègre. Ma question s'adresse à M. le ministre de
l'intérieur.

Monsieur le ministre, je souhaite vous interroger
aujourd’hui sur le problème que pose la présence des Roms
sur notre territoire.

C’est, incontestablement, une question de misère humaine,
mais c’est aussi, et surtout, un problème de réseaux mafieux,
de respect de l’ordre public et, très prosaïquement, de respect
des riverains des camps de Roms ou des habitants de notre
pays qui sont victimes d’une délinquance importée portant
gravement atteinte à la tranquillité publique de nos conci-
toyens.

Mme Éliane Assassi. C’est scandaleux de dire cela,
monsieur Nègre !

M. Louis Nègre. Monsieur le ministre, en donnant l’ordre
de démanteler ces camps sauvages et illégaux, qui sont à
proprement parler des zones de non-droit, vous n’avez fait
que votre devoir. Vous avez même réussi à faire démanteler un
campement de Roms avant toute décision de justice… Nous
n’en demandions pas tant ! (Sourires sur les travées de l'UMP.)

Mais, au-delà du démantèlement de ces installations
sauvages, qui est une opération certes nécessaire et légitime
dans un État de droit, mais par définition ponctuelle, le
problème de fond de l’afflux de ces migrants économiques
en temps de crise se pose.

Ma question sera triple.

Premièrement, eu égard à l’action menée à Évry, tout maire
peut-il demander, y compris en l’absence de décision
judiciaire, le démantèlement d’un campement de Roms ?
Plus largement, quelle politique entendez-vous mener à
l’égard du demi-millier de campements illégaux recensés en
France ?

Deuxièmement, n’est-il pas inconséquent et incohérent
d’avoir ouvert le marché du travail à ces populations, à
l’heure où 3 millions de personnes sont à la recherche d’un
emploi et où il nous manque des centaines de milliers de
logements pour satisfaire les besoins de ceux qui résident
régulièrement sur notre territoire ? (Protestations sur les
travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écolo-
giste.)

Mme Catherine Procaccia. Tout à fait !

M. David Assouline. C’est honteux de dire ça !

M. Louis Nègre. N’est-ce pas aggraver la situation des uns et
des autres ?
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Enfin, l’arrivée de ces Roms coïncide avec une importante
augmentation de la délinquance juvénile, qui porte gravement
atteinte à la tranquillité publique et à la sécurité à laquelle
aspirent tous nos concitoyens. (Nouvelles protestations sur les
mêmes travées.)

M. Didier Boulaud. En voilà un qui est bien de droite !

Mme Éliane Assassi. Et même d’extrême droite !

M. Louis Nègre. Monsieur le ministre, l’explosion du
nombre des infractions cet été dans ma région risque de
faire naître un sentiment de rejet à l’égard des populations
d’origine immigrée, bien au-delà des seuls Roms, d’autant que
la justice des mineurs est inopérante en la matière.

Mme Éliane Assassi. Et allez !

M. David Assouline. Le temps de parole est écoulé !

M. Louis Nègre. Monsieur Assouline, tout à l’heure, lorsque
l’un des vôtres a dépassé le temps de parole qui lui était
imparti, vous ne lui avez fait aucune remarque ! Il n’y a pas
deux poids, deux mesures ! (Exclamations sur les travées du
groupe socialiste.)

M. le président. Mon cher collègue, veuillez conclure.

M. Louis Nègre. Ma troisième et dernière question sera la
suivante : quelles mesures concrètes le Gouvernement
compte-t-il prendre pour juguler efficacement cette délin-
quance juvénile, destructrice de la paix sociale ? (Applaudisse-
ments sur les travées de l'UMP. – Protestations sur les travées du
groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écologiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur.

M. Manuel Valls, ministre de l'intérieur. Monsieur le
sénateur, Bernard Cazeneuve et moi-même revenons juste
de Roumanie. Notre rencontre avec les autorités roumaines
a été positive et constructive. Un nouveau climat a été créé.

Je veux saluer l’engagement des autorités roumaines, qui
nous ont assuré que leur pays ne se dérobera pas face à ses
responsabilités. C’est à ce niveau que les problèmes se règlent.

Mme Dominique Gillot. Oui !

M. Manuel Valls, ministre. Il s’agit de mettre en œuvre des
projets concrets. Hier, nous avons signé un accord-cadre avec
l’OFII, l’Office français de l’immigration et de l’intégration,
pour le financement d’un certain nombre de projets qui
permettront d’aider à la réinsertion, en Roumanie, des
familles rapatriées.

La France assume elle aussi ses responsabilités. La ligne de
conduite du Gouvernement de Jean-Marc Ayrault est claire.

D’abord, il faut agir à l’échelon européen. Ce sujet est
inscrit à l’ordre du jour du prochain Conseil « affaires
générales ». Nous menons en outre un dialogue constructif
avec la Commission européenne.

Il convient également de faire preuve de fermeté. Les
évacuations de campements illicites se poursuivront,…

Mme Catherine Procaccia. Très bien !

M. Manuel Valls, ministre. … que ce soit en application de
décisions de justice ou pour mettre fin à des situations de
danger ou de risque sanitaire.

M. Alain Gournac. Très bien ! Il faudra le faire !

M. Manuel Valls,ministre. La France ne peut accepter l’exis-
tence de bidonvilles sur son territoire. Maintenir ces popula-
tions dans des conditions de vie indignes, et souvent à la merci
des réseaux mafieux, ne constitue en aucun cas une solution.

Par ailleurs, le respect de la dignité des personnes est
impératif. La concertation avec les acteurs locaux et la mise
en place de dispositifs d’accompagnement doivent être recher-
chées. Je vous renvoie à la circulaire ministérielle du 26 août
dernier, signée par sept membres du Gouvernement, qui
permet d’envisager des actions de réinsertion par le
logement, par l’école et par l’emploi.

La France respecte le cadre européen. À cet égard, monsieur
le sénateur, notre pays aurait, de toute façon, été amené à
ouvrir son marché du travail à ces populations. Après ce qu’a
dit tout à l’heure M. Raffarin sur l’engagement de la France
dans l’Europe, vous ne pouvez remettre en cause une obliga-
tion qui découle de cet engagement. Cela paraît tout à fait
contradictoire ! (Bravo ! et applaudissements sur les travées du
groupe socialiste.)

Enfin, à la demande du Premier ministre, nous allons
travailler sur la question de l’aide au retour, laquelle
engendre incontestablement un certain nombre d’effets
pervers.

M. Alain Gournac. Eh oui !

M. Manuel Valls, ministre. Cependant, nous l’étudierons
tranquillement.

Monsieur le sénateur, sur ce sujet aussi, nous avons trouvé à
notre arrivée des questions qui n’avaient été en aucun cas
réglées par le précédent gouvernement, en dépit du funeste
discours de Grenoble de 2010…

M. Didier Boulaud. Très bien !

M. Manuel Valls, ministre. … et de toute une série de
proclamations n’ayant jamais été suivies d’effet, comme
nous avons pu le constater en Roumanie ! (Très bien ! et
applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

Oui, monsieur le sénateur, il faut lutter contre la délin-
quance, contre les réseaux mafieux et familiaux. À cette fin,
nous avons renouvelé la coopération avec le gouvernement
roumain, afin de l’étendre à d’autres villes que Paris et de
mettre en place des équipes communes de policiers et
d’enquêteurs. Il est essentiel de lutter contre l’exploitation
de la misère humaine ; nous ne pouvons tolérer l’exploitation
de mineurs ou de femmes dans notre pays. Soyez assuré que
nous serons fermes sur cette question.

La ligne du Gouvernement est claire : pas de stigmatisation,
pas d’utilisation du sujet à des fins populistes, mais des
réponses concrètes, fermes et faisant honneur aux valeurs de
la France ! (Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe
socialiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

M. le président. La parole est à Mme Michelle Meunier.

Mme Michelle Meunier. Ma question s'adresse à Mme la
ministre des droits des femmes, porte-parole du Gouverne-
ment.

Il y a dix ans, dans la nuit du 13 au 14 septembre 2002,
François Chenu mourait assassiné, au seul motif qu’il était
homosexuel.

Dix ans après ce crime odieux, le Premier ministre vous
confie, madame la ministre, une mission de lutte contre
l’homophobie. Nous ne pouvons que nous en féliciter, tant
cette question est importante.
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S’il nous faut avancer concrètement vers l’égalité pour
toutes et tous dans notre pays, le droit au mariage et à
l’adoption étant un premier pas dans cette voie, notre déter-
mination doit aussi contribuer à favoriser le droit à la diffé-
rence partout où des personnes sont condamnées pour aimer
quelqu’un de leur sexe.

Faut-il le rappeler, les personnes homosexuelles ou transse-
xuelles sont particulièrement exposées aux violences, sous
toutes leurs formes. L’homophobie, la transphobie, la lesbo-
phobie comptent d’ailleurs parmi les premières causes de
suicide chez les jeunes. Il nous faut donc agir !

Des textes existent sur les plans national et européen. Il
manque, toutefois, une action transversale et coordonnée,
d’où la mission que le Premier ministre vient de vous confier.

En matière de discrimination, ce sont toujours les mêmes
mécanismes de domination, de rejet et de mépris de l’autre
qui sont à l’œuvre. Je ne doute pas, madame la ministre, de
votre volonté à agir sur ces sujets qui relèvent de vos compé-
tences.

La résolution du Conseil de l’Europe relative à la discrimi-
nation sur la base de l’orientation sexuelle ou de l’identité de
genre souligne que le manque de connaissance et de compré-
hension du sujet constitue un défi devant être relevé par les
États et que l’éradication de l’homophobie et de la trans-
phobie nécessite une volonté politique pour mettre en
œuvre une approche cohérente en matière de droits de
l’homme et prendre un vaste éventail d’initiatives.

Je vous demande, madame la ministre, de bien vouloir nous
indiquer comment vous comptez agir pour lutter efficacement
contre les discriminations liées à l’orientation sexuelle et au
genre. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre des droits
des femmes.

MmeNajat Vallaud-Belkacem,ministre des droits des femmes,
porte-parole du Gouvernement. Madame la sénatrice, je vous
remercie d’avoir évoqué la mémoire de François Chenu,
sauvagement assassiné voilà dix ans à Reims. Ce crime
odieux marque encore nos esprits. Qu’il me soit permis, à
cet instant, d’avoir une pensée pour sa famille.

Au-delà des belles avancées en faveur de l’égalité des
personnes, quelle que soit leur orientation sexuelle, que
permettra le texte qui vous sera présenté par mes collègues
Christiane Taubira et Dominique Bertinotti, le Gouverne-
ment est déterminé à agir pour lutter contre toutes les
formes de violence et de discrimination.

Au cours des dix dernières années, un homosexuel sur
quatre a subi des violences physiques en raison de son orien-
tation sexuelle : c’est dire combien notre société reste chargée
d’une violence sourde, nourrie par des stéréotypes en tous
genres. Nous sommes résolus à lutter sans concession contre
ces stéréotypes, ces discriminations, ces violences ! De la sorte,
nous ferons reculer les archaïsmes dans tous les domaines,
qu’il s’agisse de l’éducation, du sport, du travail ou de la santé.
C’est bien de cela qu’il s’agit.

Dans cet esprit, le Premier ministre m’a confié la mission
d’animer le travail du Gouvernement sur ces questions. Vous
pouvez compter sur moi pour mobiliser l’ensemble des
administrations compétentes, en lien avec mes collègues. Il
s’agira de traduire en action la détermination du Gouverne-
ment.

D’ores et déjà, je puis vous assurer que nous œuvrons, aux
Nations unies, pour relancer la dynamique en faveur de la
dépénalisation universelle de l’homosexualité.

Nous travaillerons également pour que, en France, les
victimes de ces violences n’hésitent plus à déposer plainte,
pour qu’elles soient accompagnées et mieux protégées qu’elles
ne le sont aujourd’hui.

Nous savons que les premières victimes sont les plus jeunes,
au sein de leur propre famille, à l’école, dans leur quartier. Il
faudra, à cet égard, mobiliser des moyens pour travailler sur le
terrain, en faisant montre à la fois de pédagogie et de fermeté.

Une très large concertation a été lancée en vue d’élaborer un
plan d’action global d’ici à la fin du mois d’octobre. Les
associations, le monde de l’éducation, les élus locaux, les
parlementaires seront associés à la réflexion.

Je sais que, sur toutes les travées de votre assemblée, des
propositions ambitieuses ont été avancées sur ces sujets. Je
compte sur vous, mesdames, messieurs les sénateurs, pour
nous accompagner dans cette belle tâche. (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe
écologiste, ainsi que sur certaines travées de l'UMP, de l'UCR et
du RDSE.)

EMPLOI

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure.
Mme Élisabeth Lamure. Ma question s'adresse à M. le

ministre du travail, de l'emploi, de la formation profession-
nelle et du dialogue social.

Décidément, monsieur le ministre, les Français portent un
jugement très sévère sur les volte-face de vos annonces et sur
votre gouvernance !

Si le contexte économique et social n’était pas aussi inquié-
tant pour le pays, voire catastrophique pour nombre de
Françaises et de Français, ce qui nous porte plus à la tristesse
qu’au sourire, je vous inviterais volontiers à méditer ces mots
d’un homme d’esprit, Pierre Dac : « ce n’est pas en tournant le
dos aux choses qu’on leur fait face »…

M. Didier Boulaud. C’est surtout à vous que les Français ont
tourné le dos !

Mme Élisabeth Lamure. Lorsque nous avons entendu le
Président de la République évoquer à la télévision,
dimanche dernier, les accords sur la compétitivité et
l’emploi, puis le Premier ministre reprendre ce thème, le
mardi suivant, nous nous sommes dit qu’ils relançaient le
chantier de la « flexisécurité » ouvert par Nicolas Sarkozy
au début de l’année.

Pour une fois, le Président de la République et le Premier
ministre nous semblent faire face ! Le temps n’est pas si loin
où l’idée même d’introduire de la flexibilité semblait totale-
ment exclue du débat, voire définitivement bannie. La protec-
tion du droit du travail allait quasiment disparaître pour les
salariés, disait-on alors au parti socialiste…

Quel crédit vous accorder après de tels revirements, d’un
jour à l’autre ?

Souvenons-nous de quelle manière le gouvernement socia-
liste a aggravé la situation en alourdissant le coût du travail
dans le cadre de la loi de finances rectificative votée en juillet
dernier : imposition des heures supplémentaires, induisant
une vraie perte de pouvoir d’achat pour les salariés, taxation
de l’épargne salariale, augmentation des cotisations.
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Monsieur le ministre, en cette rentrée, vous semblez préci-
piter le mouvement auprès des partenaires sociaux, dont
certains, on le sait, ne sont pas franchement disposés à
accepter les modalités de sécurisation de l’emploi proposées !
Quels sont précisément vos objectifs ? Combien de temps
comptez-vous consacrer aux négociations avec les partenaires
sociaux ? (Applaudissements sur les travées de l'UMP.)
M. le président. La parole est à M. le ministre du travail, de

l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.
M.Michel Sapin,ministre du travail, de l'emploi, de la forma-

tion professionnelle et du dialogue social. Madame le sénateur,
regardons en face, sans lui tourner le dos, la situation de
l’emploi que le gouvernement que vous souteniez nous a
laissée !
M. David Assouline. Tout à fait ! Il faut le redire à chaque

fois !
M. Michel Sapin, ministre. Le chômage de longue durée a

atteint un niveau sans précédent. La France compte plus de
3 millions de chômeurs, dont 500 000 jeunes sans formation.
Jamais on n’avait dénombré, dans notre pays, autant de jeunes
ainsi marginalisés, éloignés de l’emploi. Ces chiffres témoi-
gnent de votre échec,…
M. Didier Boulaud. Oh oui !
M. Michel Sapin,ministre. … mais aussi d’une réalité. Cette

réalité, nous la prenons en compte, car nous avons la respon-
sabilité d’apporter des réponses afin de faire bouger les choses.

Comment, madame le sénateur, souhaitons-nous mener la
bataille contre le chômage ?

Le précédent gouvernement avait utilisé les deux tiers des
emplois aidés au cours des trois premiers mois de l’année : on
devine pourquoi… Nous avons dû en rétablir 80 000 pour
faire face à l’urgence immédiate.

Par ailleurs, ce matin, à trois heures et demie, l’Assemblée
nationale a adopté le projet de loi portant création des emplois
d’avenir, dont le Sénat aura bientôt à débattre. Ce texte
permettra de redonner une perspective à 150 000 des
500 000 jeunes sans formation et sans emploi que j’évoquais
à l’instant. Voilà une réponse concrète !

En outre, les partenaires sociaux sont en train de s’emparer
du contrat de génération qui a été dessiné par le Gouverne-
ment. Ils feront connaître très rapidement leur position sur ce
sujet.

Enfin, nous entendons faire bouger la réglementation (Ah !
sur les travées de l’UMP.), mais de façon équilibrée, pas à votre
manière ! Vous n’avez que le mot flexibilité à la bouche,
comme si la seule question, en droit social et dans le fonction-
nement des entreprises, était de savoir comment faire plier
l’échine aux travailleurs et aux salariés ! Ce n’est pas la
question ! (Protestations sur les travées de l'UMP. – Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste.)
M. Didier Boulaud. Bravo !
M. Michel Sapin, ministre. Il faut faire en sorte de renforcer

la sécurité pour les salariés tout en accroissant les capacités
d’adaptation des entreprises !

Tous les partenaires sociaux, tant du côté patronal que du
côté syndical, se sont emparés de cette problématique et
recherchent des solutions équilibrées. Ils engageront la
négociation demain matin. Tous sont d’accord pour aller
vite, en raison de l’urgence économique et sociale. Dans
deux mois, j’en suis persuadé, un accord équilibré, qui
pourrait être de portée historique, permettra à notre

économie et à notre société de sortir de la situation dans
laquelle vous les avez laissées ! (Très bien ! et applaudissements
sur les travées du groupe socialiste.)

JEUX PARALYMPIQUES

M. le président. La parole est à Mme Dominique Gillot.
Mme Dominique Gillot. Ma question s'adresse à Mme la

ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et
de la vie associative.

Les jeux Paralympiques ont été clôturés dimanche dernier.
L’édition de 2012 fut une belle réussite : les organisateurs
britanniques, animés par une culture d’inclusion qui doit
servir d’exemple, ont su mettre en valeur des athlètes aux
qualités sportives exceptionnelles.

De l’autre côté de la Manche, les places dans les stades ont
été prises d’assaut, les compétitions ont été retransmises dans
leur intégralité sur une chaîne de télévision grand public, alors
que, chez nous, il fallait attendre une heure très tardive pour
voir un résumé de la journée.

Je me réjouis que le Gouvernement ait manifesté à nos
athlètes handicapés une considération particulière et que le
Président de la République se soit rendu à Londres avec vous,
madame la ministre, pour les soutenir. C’était la première fois
qu’un Président de la République française assistait à des jeux
Paralympiques.

La moisson de médailles de la France a été moins bonne
qu’en 2008 ; cependant, les sportifs français ont réalisé des
performances dont nous pouvons être fiers. Leurs exploits
sont d’autant plus remarquables que la plupart de ces
athlètes ne disposent pas des mêmes moyens que les valides
pour financer leur projet personnel, leurs déplacements et
toutes les dépenses nécessaires à leur préparation. Peu
d’entre eux peuvent atteindre le professionnalisme indispen-
sable à l’obtention des titres tant convoités.

Le retard de la France a été douloureusement mis en
lumière par le contraste entre la situation des athlètes
français et celle des Britanniques.

Les réponses de votre prédécesseur à mes questions sur la
politique gouvernementale en faveur des athlètes handisport
avaient montré, par leur désinvolture et leur imprécision, tout
autant que le manque d’efforts concertés pour les accompa-
gner dans leur parcours, qu’il mésestimait le mental, les
aptitudes et les besoins de ces sportifs de haut niveau.

Pourtant, la loi de 2005 pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées nous engage à faire évoluer le regard de la
société, mais aussi à garantir à nos concitoyens handicapés
l’accès à toutes les activités.

Pour les personnes handicapées, le sport est l’occasion
d’affirmer leur place, avec leur singularité. Il reste, visiblement
et scandaleusement, encore beaucoup à faire pour réduire les
inégalités d’accès aux pratiques sportives dans notre pays.

Le handicap est une préoccupation forte guidant l’action
gouvernementale, comme en témoigne la circulaire du
Premier ministre du 4 septembre dernier, imposant qu’il
soit pris en compte dans tous les projets de loi.

Madame la ministre, pouvez-vous nous préciser quel était
l’état de la situation des athlètes handicapés à votre prise de
fonctions ? Quel bilan faites-vous de la dernière édition des
jeux Paralympiques ? Comment comptez-vous soutenir et
encourager la pratique sportive des personnes handicapées,
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amateur et de haut niveau, dans la mixité sociale que nous
appelons de nos vœux ? (Applaudissements sur les travées du
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre des sports,
de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative.

Mme Valérie Fourneyron, ministre des sports, de la jeunesse,
de l’éducation populaire et de la vie associative. Madame la
sénatrice, je vous remercie de me donner l’occasion de
mettre en valeur cette quatorzième édition des jeux Paralym-
piques, qui s’est tenue dans le pays ayant vu naître le sport
pour les personnes en situation de handicap, à l’issue de la
Seconde Guerre mondiale. Elle a rassemblé 4 200 athlètes de
164 nations. Notre équipe nationale comptait 163 sportives et
sportifs, qui ont rapporté quarante-cinq médailles, dont huit
d’or. Les compétitions ont donné lieu à des performances
toujours plus remarquables. À ce titre, nous nous devons de
féliciter nos athlètes, comme le Président de la République,
ma collègue Marie-Arlette Carlotti et moi-même avons déjà
eu l’occasion de le faire.

Ces jeux Paralympiques de Londres vont effectivement
marquer un tournant dans l’histoire du sport pour les
personnes en situation de handicap, d’abord par le magnifique
succès populaire qu’ils ont connu : 2,7 millions de billets ont
été vendus ; à 10 heures du matin, plus aucune place n’était
disponible dans un stade pouvant accueillir 80 000 personnes.

En outre, pour la première fois, l’organisation était absolu-
ment identique à celle des jeux Olympiques en matière de
volontariat, de cérémonies, de déplacements et de disciplines
représentées.

La médiatisation, vous l’avez rappelé, a été exceptionnelle.
Les Britanniques ont retransmis en direct l’ensemble des
compétitions : nous devrons nous aussi atteindre cet objectif
à l’avenir. Notre pays a déjà fait des progrès en la matière,
mais il nous reste encore, je dois le dire, de hautes marches à
franchir.

Il reste beaucoup à faire en vue d’une véritable intégration
dans le droit commun, conformément à l’esprit de la loi de
février 2005, et non dans des dispositions spécifiques.

À cet égard, notre première mesure a été de financer les
primes de nos médaillés à la même hauteur, qu’ils soient
valides ou handicapés. (Applaudissements sur les travées du
groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écologiste, ainsi
que sur certaines travées du RDSE.) Je rappelle à ce sujet que,
pour la première fois, à l’encontre de la tradition républicaine,
le financement de ces primes n’avait pas été inscrit dans la loi
de finances, ce que votre assemblée avait dénoncé, en
évoquant même une « bombe à retardement ».

Dans ce cadre, il convient aussi d’améliorer l’accès au sport
pour toutes les personnes en situation de handicap. Vincent
Peillon, Marie-Arlette Carlotti et moi-même avons demandé à
l’Inspection générale d’établir un diagnostic précis sur la place
du sport, de l’école à l’université.

Il est également indispensable qu’une enveloppe, au sein des
crédits du Centre national pour le développement du sport,
le CNDS, soit consacrée au financement du matériel, qui
constitue un souci majeur pour les sportifs en situation de
handicap. Il faut tenir compte du fait que ce matériel coûte
particulièrement cher.

Par ailleurs, nous travaillons actuellement à la finalisation
d’une charte avec le Comité paralympique et sportif français et
le Comité national olympique et sportif français en vue de

multiplier les passerelles et, au-delà, les échanges avec des
fédérations de valides. Je vous invite d'ailleurs, mesdames,
messieurs les sénateurs, à vous rendre aux championnats du
monde d’escalade qui se déroulent en ce moment à Paris : les
compétitions ouvertes aux personnes en situation de handicap
ont lieu en même temps que celles des valides. Ces échanges
sont nécessaires.

M. le président. Veuillez conclure, madame la ministre.

Mme Valérie Fourneyron, ministre. Enfin, il importe de
pérenniser les emplois qualifiés mis à la disposition des fédéra-
tions de sport adapté.

Je terminerai en disant que le Président de la République
recevra lundi prochain l’ensemble de nos sportifs médaillés
aux jeux Olympiques et Paralympiques de Londres. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et
du groupe écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions
d’actualité au Gouvernement.

6

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée au lundi
24 septembre 2012, à quatorze heures trente et le soir :

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, portant
création des emplois d’avenir (procédure accélérée) (n° 760,
2011‑2012) ;

Rapport de M. Claude Jeannerot, fait au nom de la
commission des affaires sociales ;

Avis de Mme Françoise Cartron, fait au nom de la commis-
sion de la culture, de l’éducation et de la communication.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures cinq.)

Le Directeur du Compte rendu intégral

FRANÇOISE WIART

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

1) En application de l’article 9 du Règlement, M. le Président
du Sénat a été informé que, lors de sa réunion du 12 septembre
2012, la commission des lois constitutionnelles, de législation,
du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale
a désigné M. Alain RICHARD pour siéger, en qualité de
suppléant, au sein de la Commission supérieure de codification,
en remplacement de Mme Anne-Marie ESCOFFIER, nommée
membre du Gouvernement.

2) Lors de sa séance du 13 septembre 2012, le Sénat a désigné :

- M. Gilbert BARBIER pour siéger, en qualité de membre
titulaire, au sein du conseil d’administration de l’Établissement
public de santé national de Fresnes, en remplacement de Mme
Anne-Marie ESCOFFIER, nommée membre du Gouverne-
ment ;
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- M. Maurice VINCENT pour siéger, en qualité de membre
titulaire, au sein du conseil d’administration de la société Radio-
France, en remplacement de M. David ASSOULINE, démis-
sionnaire ;

- M. André GATTOLIN pour siéger, en qualité de membre
suppléant, au sein du conseil d’administration de l’Institut
national de l’audiovisuel ;

- Mme Renée NICOUX pour siéger, en qualité de membre
titulaire, au sein du conseil d’administration de l’Établissement
national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceA-
griMer).

QUESTION(S) ORALE(S)

REMISE(S) À LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

Attribution des subventions du FISAC
n° 132 ‑ Le 20 septembre 2012 ‑ M. Jacques MÉZARD

attire l’attention deMme la ministre de l’artisanat, du
commerce et du tourisme sur l’attribution des subventions
du Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le
commerce (FISAC), au moment où de nombreuses collectivités
territoriales attendent le déblocage de ces crédits nécessaires à la
réalisation de leurs projets d’aménagement.
Le FISAC est principalement destiné à financer les opérations

de création, maintien, modernisation, adaptation ou transmis-
sion des entreprises du commerce, de l’artisanat et des services,
afin de préserver ou développer un tissu d’entreprises de proxi-
mité. Il est donc un outil essentiel aux communes pour soutenir
leurs actions de développement économique et de revitalisation
de leur territoire. Toutefois, certaines demandes de subventions
déposées avant les dernières élections attendent toujours leur
réponse.
Il en est ainsi de la ville d’Aurillac, qui attend toujours une

réponse à la demande de subvention de 293 465 euros qu’elle
avait sollicitée en 2011 pour mettre en œuvre la première tranche
de son projet global de redynamisation du centre ville et de
l’opération programmée de l’habitat de renouvellement urbain
du centre ancien qu’elle pilote en partenariat avec l’Agence
nationale de l’habitat. Ce projet structurant est essentiel pour
elle dans la mesure où il vise à la fois à favoriser le retour des
habitants, stimuler la diversité du centre ville, redynamiser l’acti-
vité économique et valoriser le patrimoine historique et archi-
tectural.
Lors de sa visite à Aurillac le 15 décembre 2011, M. Frédéric

Lefebvre, alors secrétaire d’État chargé du commerce, de l’arti-
sanat et des PME, s’était engagé à prescrire un examen de ce
dossier. À ce jour, aucune suite officielle n’a été donnée.

Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer dans quel délai ces crédits pourront être débloqués.
Plus largement, il souhaiterait connaître la politique que le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour fixer le cadre
d’attribution et d’utilisation de ces crédits.

Maîtrise des armements : quelle relance française ?
n° 133 ‑ Le 20 septembre 2012 ‑Mme Leila AÏCHI souhaite

rappeler l’attention deM. le ministre des affaires étrangères sur
l’échec, le 27 juillet 2012, des négociations en vue de l’adoption
d’un traité sur le commerce des armes.
L’opposition de dernière minute d’une minorité d’États, récla-

mant des prolongations, aura eu raison de la conférence de
négociations, entamée le 2 juillet 2012 à New York. La
France a été à l’avant‑garde de ce combat, et la diplomatie
française n’a pas ménagé ses efforts pour que cette convention
soit enfin mise en place.
L’insuccès de ce processus souligne toutefois l’état préoccupant

de la maîtrise des armements à l’heure actuelle. Cette situation
est d’autant plus inquiétante que grandit la tentation de régler
certaines tensions régionales au caractère complexe par une
simple affirmation de la force. Or, de telles solutions ne sont
pas viables dans la durée. Il faut insister sur l’importance des
instruments légaux et ardemment encourager les démarches
multilatérales.
C’est pourquoi elle souhaite l’interroger sur les efforts de la

France en matière de maîtrise des armements sur les quatre
points qui lui semblent les plus urgents :
1. Le traité d’interdiction complète des essais nucléaires ou

TICEN (1996) interdit tout essai nucléaire ou tout autre type
d’explosion nucléaire, que ce soit à des fins pacifiques ou
militaires, dans quelque environnement que ce soit. Or, ce
texte n’est toujours pas en vigueur, car il faut que les 44 États
mentionnés dans l’annexe 2 du traité ratifient le texte ; pourtant,
à la date du 7 décembre 2011, seuls 36 d’entre eux l’ont fait. La
Chine, les États‑Unis, l’Égypte, l’Iran et Israël, bien que signa-
taires, n’ont pas ratifié le texte. La Corée du Nord, l’Inde et le
Pakistan n’ont pas signé le traité. La France doit absolument
aider à la relance du processus de signatures et de ratifications.
2. Le véritable lancement de négociations d’un nouveau traité

de désarmement nucléaire prohibant la production de matières
fissiles pour les armes nucléaires (traité cut‑off), ce dernier étant
en gestation depuis plus de 15 ans.
3. L’établissement de zones exemptes d’armes nucléaires

(ZEAN) au Moyen‑Orient et en Arctique.
4. La non‑prolifération des vecteurs, et notamment des

missiles, par la mise en place d’un vrai traité couvrant la plus
large gamme possible d’équipements (missiles balistiques,
missiles de croisière, etc.), afin d’éviter la fracture technologique
Nord‑Sud.
Elle lui demande comment la France envisage de contribuer à

faire progresser les positions de ses partenaires sur ces quatre
priorités.
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